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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 

en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 juin 2021, le jockey Bertrand LESTRADE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome d’AUTEUIL sur lequel il était engagé 
pour une monte au poids de 64 kg ;

Le	24	juin	2021, il a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas 
effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter 
en courses qu’au 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant à la visite 
conformément aux dispositions médicale du Code en la matière ;

Le même jour, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 29 juin 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires conformément 
aux dispositions du Code des Courses au Galop ;

Le 21 juillet 2021, les Commissaires de France Galop
– ont pris acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
– ont interdit audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
– ont rappelé audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, la santé des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

Le 26 juillet 2021, la Commission d’appel a reçu un courrier électronique, également envoyé par courrier 
recommandé, du jockey Bertrand LESTRADE qui a interjeté appel de cette décision des Commissaires de 
France Galop en motivant son appel ;

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée le 29 juillet 2021 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des déclarations 
dudit jockey et de son conseil assisté d’un élève avocat accueilli par la Commission d’appel à la demande 
dudit conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

* * *

Vu le courrier d’appel du jockey Bertrand LESTRADE reçu le 26 juillet 2021 mentionnant notamment :
– qu’il conteste la sanction disciplinaire d’une interdiction de monter en courses pour une durée de 

8 jours, cette sanction s’ajoutant à une mesure médicale d’une suspension de 6 jours ;
– qu’elle s’avère mal fondée et disproportionnée aux faits qui lui sont reprochés ;
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– qu’en l’espèce, il s’est bien présenté devant le médecin pour remplir son obligation d’un contrôle 
biologique et pour être prélevé le 23 juin 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

– que ce jour-là, il a été dans l’impossibilité d’uriner pour les raisons qu’il a déjà développées ;
– qu’en premier lieu, ce contrôle infructueux n’avait pas pour objet un comportement volontaire de 

sa part, le médecin préleveur ayant témoigné de sa coopération pour tenter de recueillir les urines 
et de sa bonne foi ;

– que dès lors, il ne peut être déduit et jugé qu’une faute a été commise par ses soins ce jour-là ;
– qu’en droit, et selon les instructions médicales, il s’est bien présenté le lendemain devant un autre 

médecin agréé par France Galop pour subir un prélèvement biologique des urines ;
– qu’il conteste la gravité de sa sanction disciplinaire au motif qu’elle vise exclusivement les 

conditions et la forme d’un prélèvement biologique infructueux sans tirer les conséquences d’un 
éventuel contrôle positif qui resterait la cause, sur le fond, et l’objet d’une infraction avérée au 
Code des Courses ;

Vu le courrier électronique du 27 juillet 2021 du conseil de Bertrand LESTRADE sollicitant les pièces du 
dossier et indiquant venir à la séance du jeudi 29 juillet 2021 aux côtés de l’appelant, la réponse apportée 
par la Commission d’appel le 28 juillet et les remerciements dudit conseil accompagné d’une question 
concernant un élève avocat qui l’accompagnera à la séance ;

Vu les échanges de courriers électroniques concernant l’envoi du courrier d’appel par courrier recommandé 
et communicant un justificatif DOCTOLIB du rendez-vous médical pris le 24 juin 2021 par le jockey Bertrand 
LESTRADE ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a repris l’ensemble des arguments de première instance en 
séance, ainsi que la chronologie des opérations de prélèvement le 23 juin 2021 ajoutant en appel :

– qu’il a ressenti une forme d’injustice avec la décision prise, car il a sincèrement la sensation de ne 
pas avoir commis de faute ;

– qu’il souhaite mettre en place un groupe de travail sur la prise de connaissance des contrôles par 
les jockeys aux courses et comment les gérer de manière optimale sur place ;

– que selon lui il y a davantage un problème de forme qu’une erreur de sa part ;
– qu’il travaille à ces opérations de prélèvements avec le service médical de France Galop et son 

médecin conseil ;
– qu’il est allé aux toilettes avant de recevoir la notification de son contrôle et que les délais 

peuvent être améliorés en matière de notification du contrôle en retravaillant l‘organisation sur les 
hippodromes ;

– qu’il ne montait pas la première course, a été notifié tard et qu’en réalité il n’a eu que 2 heures 
pour uriner en tout et pour tout, le médecin préleveur ayant dû quitter l‘hippodrome rapidement 
pour prendre ses fonctions ailleurs ;

– que les procédures peuvent être améliorées à PARIS où les prélèvements ne peuvent pas être 
conservés longtemps, ne peuvent pas être livrés par coursier et doivent être apportés par les 
vétérinaires au Laboratoire, mais que ce sujet est en cours d’étude avec le service médical de 
France Galop ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé audit jockey à quel poids il montait, l’intéressé indiquant qu’il 
montait à son poids le plus faible possible ce jour-là, à savoir 64 kg, et qu’il a d’ailleurs « pris » une livre ne 
pouvant pas faire le bon poids en amont de la course ;

Attendu que le conseil du jockey Bertrand LESTRADE a déclaré en séance :
– que la prise de connaissance du jockey du fait qu’il va être contrôlé peut être amélioré, car le 

secrétaire des Commissaires est débordé et que parfois « le timing » n’aide pas le jockey qui peut 
avoir uriné avant sa prise de connaissance du contrôle ;

– que la question essentielle du présent dossier est : « que faire lorsque le contrôleur quitte 
l’hippodrome » avant le jockey ;

– que lorsqu’un jockey ne monte pas toutes les courses d’une réunion, c’est plus difficile en terme 
de délai offert pour uriner ;

- qu’il estime que ces dossiers impliquent en réalité trois périodes de suspension : - suspension 
jusqu’au nouveau prélèvement, - suspension dite médicale de 6 jours, - la sanction :

– que selon lui il y a une forme de double peine ;
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– que les trois cas de prélèvement infructueux mentionnés à l’article 143 n’ont rien à voir entre eux 
et que les 6 jours « médicaux » sanctionnent déjà le présent cas ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a indiqué « qu’on ne va pas refaire le Code aujourd‘hui » et que le dossier 
consiste à analyser le présent Code avec le cas spécifique du jockey Bertrand LESTRADE ;

Attendu que le conseil susvisé a indiqué :
– que dès le lendemain à 10 h 30 son client a réalisé son prélèvement ;
– en évoquant les tableaux de Santé Publique France concernant l’élimination de diverses 

substances le fait que les substances ne « partent » pas en 24 heures ;
– que le médecin préleveur est parti à 15 h 45 d’AUTEUIL, alors que le jockey est resté pour une 

réunion sur ce même hippodrome toute la soirée, donc qu’il aurait pu uriner plus tard et qu’il ne 
doit pas être sanctionné, car « le contrôleur » est parti, mentionnant une jurisprudence de l’AFLD en 
escrime donnant raison à l’escrimeur, car le préleveur n’a pas pu le suivre dans un déplacement 
qu’il avait à faire avec sa sélection impérativement à l’heure du contrôle ;

– qu’il a bien conscience que les jockeys ne sont pas soumis aux règles du Code du Sport, mais 
que c’est intéressant de comparer et que le Code du Sport impose au préleveur de rester jusqu’au 
prélèvement ;

– que son client a eu deux heures pour uriner, mais n’a jamais réussi ;
– que la fin des opérations était à 15 h 17 et que le préleveur est parti à 15 h 45 ;
– que le préleveur est parti tellement vite qu’il n’a pas fait signer le PV à Bertrand LESTRADE ;
– que le jockey n’a pas à subir les conséquences du départ du préleveur qui met de lui-même fin 

aux opérations de prélèvement et que l’Association des Jockeys travaille à une solution avec le 
service médical à ce sujet en ce moment ;

– qu’il n’a pas l’ordre de mission au dossier, mais qu’il imagine qu’il y est écrit « il faut prélever 
Bertrand LESTRADE » et non pas « il faut prélever Bertrand LESTRADE avant 15 h 45 » ;

– qu’aucun texte du Code des Courses au Galop n’autorise le médecin à mettre fin aux opérations 
de prélèvements et qu’il fait un parallèle avec deux autres codes, indiquant que dans d’autres 
sports, le préleveur peut rester jusqu’à minuit ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué que faire ces parallèles revêt un caractère intellectuel 
intéressant, mais que si on se dirige vers cela, il faut que les jockeys notent que pour de la cocaïne, par 
exemple, les décisions en matière de sport amènent à 2 ans de suspension et que donc il faut savoir ce 
que l’on veut et à quel point on doit rapprocher les deux philosophies en matière de contrôles et sanctions, 
ajoutant d’ailleurs que les métabolites de la cocaïne peuvent disparaître seulement en quelques heures 
d’un organisme ;

Attendu que le conseil susvisé a indiqué qu’il ne va pas rentrer dans un débat médical sur les délais 
d’éliminations, mais que si des substances s’éliminent en quelques heures, la présence du médecin 
préleveur jusqu’à ce que le jockey urine s’entend d’autant plus ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a interjeté appel pour cela, et non pas pour contester la 
philosophie des choses en matière de contrôle des jockeys, car il estime les contrôles bienfondés, les 
motivations des instances saines et que tout cela est constructif, étant conscient des choses à contrôler et 
de la pédagogie à faire avec les jeunes jockeys, concluant qu’il ne souhaite pas « ouvrir les portes à la triche 
ou au dopage et autres » ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a souhaité évoquer l’impossibilité de Bertrand LESTRADE d’uriner ;

Attendu que le conseil de Bertrand LESTRADE et lui-même ont indiqué que tous les sports avec des 
obligations de pesées impliquent « des sèches » des athlètes ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a indiqué que son poids de forme est 65 kg à 66 kg et son poids minimal 
de monte en courses officiel auprès de France Galop est de 64 kg ;

Qu’il est à ce poids depuis son dernier contrôle, car avant il avait demandé à bénéficier du poids de 63 kg 
pour pouvoir monter des AQPS en plat une fois par an, ajoutant, suite à une question, que la tare chaleur 
n’était pas en place le jour des courses à AUTEUIL et que la météo était normale ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué qu’il avait donc accepté une monte avec un poids auquel 
il ne pouvait pas monter, le jockey reconnaissant qu’il avait fait cela et que c’était une erreur, mais qu’il avait 
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répondu à la monte proposée tardivement par un entraîneur avec lequel il travaille et avait accepté ;

Que sur l’hippodrome il a dépassé le poids en montant à 64,5 kg ne pouvant pas monter au poids de 64 kg, 
mais qu’il n’a pas demandé le dépassement de poids le plus important possible au vu du Code avant ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué que le poids auquel il s’était engagé était donc impossible 
à tenir et qu’il le savait, le conseil du jockey indiquant qu’il est vrai que les Commissaires de France Galop 
rappellent régulièrement qu’il ne faut pas prendre de monte si on ne peut pas les prendre sans risque pour 
sa santé ou risque de ne pas satisfaire à un prélèvement ;

Attendu que ledit conseil a indiqué être conscient que les sanctions de France Galop sont plus faibles que 
celles dans le Sport, mais que cela n’autorise pas des procédures non régulières, que le préleveur est 
parti trop tôt et que Bertrand LESTRADE est à 100 % en phase sur le fond avec les opérations de contrôle 
menées par France Galop, mais met en lumière un problème de forme dans son cas précis ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a ajouté ne pas être là « pour agrandir des trous dans la passoire » des 
contrôles et reconnaît s’être certainement engagé à un poids trop faible ce jour-là, ce qui, selon lui, est sa 
seule erreur ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a indiqué monter en courses depuis 16 ans et n‘avoir jamais eu le moindre 
problème avec des contrôles ;

Attendu que Bertrand LESTRADE a souhaité indiquer qu’il n’est pas content de lui humainement d’avoir dû 
se « sécher » et de s’être engagé à un poids qu’il ne pouvait pas tenir, estimant que cela n’est pas correct 
envers ses clients, en plus de ne pas être un bon modèle pour les jeunes jockeys, ajoutant qu’il considère 
qu’il doit avoir un comportement d’athlète de haut niveau et qu’il ne peut pas être content de lui pour la 
situation intervenue ce jour-là, mais que l’erreur n’est pas vraiment la sienne, car aussi celle du préleveur ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué qu’il y avait eu par le passé de très gros problèmes 
d’usage de diurétiques et de laxatifs par les jockeys, parfois les deux en même temps, ce qui peut conduire 
à des arrêts cardiaques et que toute la philosophie du système vise à protéger les jockeys et leur santé ;

Attendu que le conseil de Bertrand LESTRADE et ce dernier ont indiqué ne pas remettre en cause le système 
et que les 6 jours médicaux s’entendent par le fait de pousser les jockeys à refaire un prélèvement le plus 
vite possible, dès le lendemain du prélèvement infructueux si possible, pour ne pas attendre d’éliminer une 
substance, ce qu’ils ont compris ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 23 juin 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, qu’un constat de carence a été établi le même jour 
selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, le rapport 
de contrôle infructueux du médecin précisant notamment que ledit jockey « s’est présenté pour son contrôle 
vers 14 h 30 sans succès, qu’au moins 5 autres tentatives ont été réalisées jusqu’à environ 30 minutes après 
l’arrivée de la dernière course, de nouveau sans succès et que son impression globale est que ledit jockey 
était parfaitement coopératif et de bonne foi » ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses, tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du 
médecin ayant procédé à la visite ;

Qu’il convient de prendre acte des déclarations dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 24 juin 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service à compter du 30 juin 2021 ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte de ces différentes étapes et démarches liées 
à l’aspect médical de ce dossier ;
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Attendu que lesdits Commissaires, lesquels sont une instance disciplinaire distincte du Service médical, 
comme le rappelle d’ailleurs le texte du Code des Courses au Galop, ont considéré que ledit jockey, en ne 
satisfaisant pas convenablement au contrôle de l’absence de substances prohibées dans son prélèvement 
biologique sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire 
pour se soumettre au prélèvement biologique prévu expressément par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop ;

Attendu que lesdits Commissaires ont précisé considérer que le métier des jockeys est particulièrement 
difficile, mais qu’ils ont rappelé les obligations professionnelles de ces derniers au regard dudit Code, 
lesquelles prévoient notamment qu’ils s’engagent à se soumettre, par des prélèvements biologiques, à la 
recherche de toutes substances prohibées, afin de préserver leur santé et leur sécurité ;

Attendu que lors de son audition par les Commissaires de France Galop, le jockey Bertrand LESTRADE a 
lui-même déclaré que 80 % des jockeys qui ne se présentent pas devant le médecin préleveur sont ensuite 
contrôlés « positifs », précisant avoir créé un groupe de travail à ce sujet, ajoutant en appel être en phase 
avec la philosophie de ces contrôles sur le fond ;

Que ledit jockey avait également déclaré avoir connu une période de relâchement après sa victoire dans le 
Grand Steeple de Paris, ce qu’il a confirmé en appel ;

Attendu que les Commissaires de France Galop rappellent régulièrement, aux termes de leurs décisions, 
aux jockeys ne parvenant pas à satisfaire convenablement un prélèvement biologique, la nécessité de ne 
pas accepter de montes s’ils ne sont pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour leur 
santé ou si elles les rendent incapables de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une 
priorité majeure pour lesdits Commissaires, mention des Commissaires de France Galop que Bertrand 
LESTRADE et son conseil ont noté et approuvé en terme de philosophie ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, le jockey Bertrand LESTRADE reconnaît avoir dû faire un 
effort particulier pour monter au poids déclaré de 64 kg le 23 juin 2021 et qu’il n’a pas demandé à bénéficier 
d’un dépassement de poids avant la course, ce qui était pourtant une possibilité qui lui était offerte dans les 
limites du Code des Courses au Galop ;

Attendu que c’est ainsi que ledit jockey n’a pas pu satisfaire au prélèvement biologique selon lui, ajoutant 
en revanche que le départ rapide du médecin préleveur est une circonstance essentielle pour mettre en 
évidence qu’il n’a pas pu effectuer ce prélèvement, alors qu’il aurait pu un peu plus tard, le délai de 2 heures 
octroyé avant le départ du médecin ayant été trop court pour lui, malgré le fait d’avoir bu beaucoup d’eau ;

Attendu qu’au regard de sa situation physique, suite à ce qu’il a dénommé « un relâchement » et des 
conditions de la course prévoyant qu’il devait monter le jour du prélèvement au poids de 64 kg, le jockey 
Bertrand LESTRADE aurait dû prendre ses dispositions et précautions en amont, afin d’être apte à boire 
et à être hydraté suffisamment pour pouvoir satisfaire à un éventuel prélèvement biologique lors de cette 
journée de courses ;

Attendu que les Commissaires de France Galop et la Commission d’appel ont un rôle de régulateur et de 
contrôle de la régularité des courses et de leurs acteurs ;

Qu’il ne saurait être toléré par de telles instances qui sont garantes de la sécurité des courses, de leur 
régularité et de la santé des jockeys, que des jockeys ne satisfassent pas à un prélèvement biologique 
pour lequel ils sont pourtant dûment désignés et dont ils connaissent les règles applicables ayant adhéré 
au Code des Courses au Galop ;

Attendu que le prélèvement biologique à réaliser le jour de la monte est un moyen d’être assuré de la 
bonne santé du jockey précisément au jour de la course et un moyen d’être assuré de son absence de 
consommation de substances prohibées, notamment de diurétique, de laxatif et de substances stupéfiantes, 
en amont de sa course et d’éviter que des agents masquant ne soient ingurgités au vu d’un prélèvement 
effectué le lendemain ou plusieurs jours après ;

Attendu que les courses hippiques se déroulant au sein d’un peloton et comportant des risques importants 
pour les jockeys, leurs confrères et leurs consœurs, elles impliquent de s’assurer que les jockeys y 
participant ne recèlent aucune substance prohibée précisément ce jour-là, certaines substances ayant, en 
outre, la caractéristique de disparaître très rapidement de l’organisme ;
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Attendu que c’est afin de préserver l’ensemble des principes susvisés que les défaillances en matière de 
prélèvement biologique ne peuvent pas être tolérées et qu’une suite disciplinaire revêt tout son sens en cas 
de telles défaillances hors circonstances exceptionnelles ou de force majeure avérée ;

Attendu que la sanction décidée par les Commissaires de France Galop apparaît fondée au fond, puisque 
le jockey Bertrand LESTRADE, s’il met en cause un départ trop rapide du médecin préleveur, ce qu’il y a lieu 
de prendre en compte en appel, reconnaît avoir fait une erreur en acceptant la monte dans des conditions 
non satisfaisantes ;

Attendu qu’au vu de ces différents éléments, ledit jockey ne peut être totalement exonéré de sa part de 
responsabilité dans le contrôle infructueux, mais qu’il y a lieu de prendre acte de ses arguments quant au 
départ assez rapide du médecin préleveur en fonction ce jour-là, argument non démenti par les mentions 
apposées par le médecin préleveur lui-même sur le Procès-Verbal, non contesté par ledit jockey ;

Attendu qu’il y a donc lieu de réduire sa sanction à une interdiction de monter d’une durée de 4 jours ;

Que cette sanction apparaît ainsi proportionnée dans sa nature et son quantum, la durée de 4 jours étant 
conforme à la recherche des effets dissuasifs qu’une telle sanction implique et aux règles à protéger en 
matière de prélèvements biologiques et de santé des jockeys ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a interdit au jockey Bertrand 

LESTRADE de monter pour une durée de 8 jours et de réduire cette interdiction à 4 jours.

Boulogne, le 30 juillet 2021
`F. MUNET – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – J-P. COLOMBU

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Vichy-	23	juillet	2021	-	Prix	René	Bardet	

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Eddy HARDOUIN (EMPERATOR) 
et Delphine SANTIAGO (MANTEGA) en leurs explications, ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir eu un comportement fautif en changeant 
de ligne vers l’extérieur à environ 250 mètres du poteau obligeant ainsi le jockey Eddy HARDOUIN à 
reprendre le hongre EMPERATOR, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionnée ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO, Maxime GUYON et Eddy HARDOUIN à se 
présenter à la réunion du mardi 3 août 2021 et constaté la non-présentation d’Eddy HARDOUIN et de 
Maxime GUYON ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys Delphine SANTIAGO, Eddy 
HARDOUIN et entendu l’appelante en ses explications en lui proposant de signer les retranscriptions écrites 
de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
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Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO en date du 26 juillet 2021, reçu par courrier recommandé le 
même jour, mentionnant notamment :

– que le jockey Eddy HARDOUIN n’avait pas beaucoup de ressource après le passage, qu’elle le 
voit car elle est à côté de lui ;

– que le gagnant LIVOYE est venu chercher le rail, qu’il a traversé la piste « par percussion », 
M. BLONDEL subi un mouvement et M. HARDOUIN à son extérieur a subi le contrecoup ;

– M. HARDOUIN a ralenti et s’est redressé de sa monture, il n’est pas collé à MANTEGA (sa monture) 
au moment où il commencé à anticiper ;

– que quand M. GUYON arrivait très vite contre le rail extérieur derrière M. FORESI, M. GUYON les 
a appelé ;

– qu’EMPERATOR ne progressait plus, comme a dit M. HARDOUIN « j’ai anticipé et ralenti le hongre 
EMPERATOR », qu’il a laissé sa place à M. GUYON car il n’avait pas de gaz ;

– que Maxime GUYON arrivait dans le dos de Franck FORESI, soit M. GUYON reprend car il est 
enfermé à sa ligne, soit Eddy HARDOUIN reprend et le laisse progresser à sa place ce qui s’est 
passé ;

– M. HARDOUIN a laissé son couloir, sa ligne numéro deux à son collègue M. GUYON ;
– M. HARDOUIN a repris EMPERATOR pour ne pas subir et ne pas empêcher la progression de 

Maxime GUYON et qu’en aucun cas leur geste de courtoisie entre eux ne doit lui coûter un jour 
de « mise à pied » étant donné qu’en aucun cas elle est fautive ;

– qu’elle est restée droite au maximum et pourtant la piste est vallonnée à l’extérieur ;
– qu’elle n’a jamais changé de ligne comme on a pu le lui reprocher ;
– que l’on voit clairement son innocence (qu’elle ne prend pas le couloir numéro 2) ce que démontre 

la vue de face ;

Vu le courrier électronique du 27 juillet 2021 du jockey Eddy HARDOUIN mentionnant notamment qu’il n’a 
rien à ajouter par rapport à l’enquête ouverte par les commissaires de courses ce jour-là, qui ont selon lui, 
bien jugé la situation ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a remis des photos arrêt sur image de la course et a déclaré en 
séance :

– que la vidéo est très mal filmée ;
– que les vues ne sont pas bonnes pour juger ;
– que les photos sont plus parlantes et qu’on remarque que le jockey Maxime GUYON est derrière 

le jockey Franck FORESI ;
– que le leader traverse la piste, emmenant le jockey Franck BLONDEL avec lui et que son partenaire 

fait une faute car elle est gênée elle-même ;
– qu’Eddy HARDOUIN anticipe car Maxime GUYON va sortir, et qu’un écart de Ioritz MENDIZABAL 

« fait bouger » Franck BLONDEL ;
– que la pression va de l’extérieur vers l’intérieur notamment depuis la position de Maxime GUYON ;
– que Maxime GUYON est derrière le leader, qu’Eddy HARDOUIN se relève et que Franck BLONDEL 

se décale contre Ioritz MENDIZABAL ;
– qu’elle est arrivée en « couloir 3 » et est restée dans « ce couloir 3 » ;
– qu’elle n’a jamais changé de ligne ;
– que le jockey Marc NOBILI traverse la piste ;
– qu’il empêche le jockey Franck BLONDEL de progresser, et qu’il n’a pas été appelé par les 

Commissaires de courses ;
– que la pression provient de l’extérieur notamment de Maxime GUYON qui contraint le jockey 

Eddy HARDOUIN à reprendre ;
– que Maxime GUYON est derrière eux et que Franck FORESI est en dehors, Franck BLONDEL 

étant en dedans ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé pourquoi Eddy HARDOUIN s’était relevé, Delphine 
SANTIAGO indiquant qu’il y a un mouvement devant lui et qu’avec tous les chevaux devant elle, on la voit 
à peine et qu’il n’est pas possible de la juger responsable ;
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Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING lui a demandé ce qu’elle avait décidé à ce moment-là, 
l’appelante répondant qu’elle avait décidé de ne pas bouger et de rester derrière son confrère Franck 
BLONDEL, précisant ne pas avoir sollicité son partenaire au moyen de la cravache ;

Attendu que l’appelante a indiqué qu’elle avait Eddy HARDOUIN sur son côté gauche et que d’un seul 
coup, il a été remplacé par Maxime GUYON et que ce dernier a pris la place d’Eddy HARDOUIN, que c’est 
tout ce qu’elle a à dire ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ;

Attendu que les différentes vues du film de contrôle permettent de constater qu’un mouvement a effectivement 
eu lieu en tête de course, le gagnant s’étant déporté vers l’extérieur avant l’incident objet de l’appel et avant 
la gêne évoquée par les Commissaires de courses ;

Qu’en effet, au moment où le jockey Delphine SANTIAGO s’était déportée vers l’extérieur et vers le jockey 
Eddy HARDOUIN, elle n’y était pas contrainte de manière manifeste par un mouvement d’un concurrent, 
étant observé qu’elle bénéficiait d’un espace suffisant pour continuer à progresser sans pencher vers sa 
gauche et qu’elle avait déjà mis une légère pression vers sa gauche avant l‘incident sans y être contrainte 
comme le démontre la vue de dos ;

Attendu que le jockey Maxime GUYON mentionné par l’appelante s’était, quant à lui, inséré entre le jockey 
Eddy HARDOUIN et la lice extérieure mais que le jockey Eddy HARDOUIN avait subi une gêne avant ce 
mouvement de son confrère Maxime GUYON, la gêne subie provenant de sa droite et du mouvement du 
jockey Delphine SANTIAGO qui était évitable ;

Qu’en penchant ainsi vers sa gauche le jockey Delphine SANTIAGO avait eu un rôle principal dans la gêne 
subie par le jockey Eddy HARDOUIN dont le partenaire qui faiblissait avait d’ailleurs trébuché ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de maintenir la sanction du jockey Delphine SANTIAGO, 
aucun élément visible sur le film de contrôle ne permettant de caractériser qu’elle avait été contrainte 
d’effectuer ce mouvement en raison d’un évènement extérieur à elle, l’interdiction de monter d’une durée 
de 1 jour apparaissant suffisamment motivée et particulièrement limitée et proportionnée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Deauville, le 3 août 2021
A. de LENCQUESAING – C. du BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Dieppe – 2 août 2021 
Prix	de	la	Confrérie	des	Chevaliers	du	Hareng	/	Coquille	Saint-Jacques	(Prix	des	Sardiniers)

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner 
notamment le changement de ligne continu vers l’extérieur dans la ligne d’arrivée de la pouliche NUANCE 
(Léa BAILS), arrivée 1re, et ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche LES 
LOGES (Cristian DEMURO), arrivée 2e et du cheval HIGH DREAM (Gérald MOSSE), arrivé 4e.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une part, d’une réclamation du jockey Gérald MOSSE (HIGH 
DREAM), arrivé 4e se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par les pouliches 
NUANCE (Léa BAILS), arrivée 1re et LES LOGES (Cristian DEMURO), arrivée, 2e et d’autre part, d’une 
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réclamation du jockey Cristian DEMURO (LES LOGES), arrivé 2e se plaignant d’avoir été gêné à environ 
100 mètres du poteau d’arrivée, par la pouliche NUANCE (Léa BAILS), arrivée 1re.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont considéré que 
la gêne de la pouliche LES LOGES et du cheval HIGH DREAM résultait d’une monte inconséquente et 
irresponsable du jockey Léa BAILS (NUANCE). En conséquence, ils ont rétrogradé la pouliche NUANCE de 
la 1re à la 4e place, pour avoir empêché le cheval HIGH DREAM d’obtenir une meilleure allocation, ce dernier 
n’étant battu que d’une tête pour la 3e place.

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : (LES LOGES), 2e : (YOUNG MERLIN IRE), 
3e : (HIGH DREAM), 4e : (NUANCE), 5e : (MANX IRE).

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné la monte inconséquente du jockey Léa BAILS par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, cette dernière ayant déjà été sanctionnée pour le même 
motif au cours des deux derniers mois.

A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Léa BAILS (NUANCE), arrivée 1re et Quentin PERRETTE 
(CHRISTMAS), arrivé non-placé. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction de monter pour une durée de deux 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi contraint le jockey 
Quentin PERRETTE à reprendre le hongre CHRISTMAS. L’incident constaté n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ, entraîneur de la pouliche NUANCE, 
contre la décision des Commissaires de courses en fonction de rétrograder ladite pouliche de la 1re à la 4e 
place ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 3 août 2021 par lequel ledit entraîneur a interjeté appel 
et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé les propriétaires, entraîneurs, et jockeys des quatre chevaux à l’arrivée, à se 
présenter à la réunion fixée au mardi 10 août 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la 
non-présentation des intéressés à l’exception de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment le procès-verbal 
de la course, l’ensemble des vues du film de contrôle, les explications écrites des entraîneurs Jean-
Marie BEGUIGNÉ et Pascal BARY, de M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND, du jockey Gérald MOSSÉ et 
des déclarations de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que l’appel de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ en date du 3 août 2021, doublé par l’envoi 
d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment :

– que la rétrogradation lui parait sévère compte tenu de l’avance de 2 longueurs à l’arrivée ;
– que chacun sait que sous l’effort, les chevaux ont tendance à pencher et qu’après examen du 

film, il apparait que la pouliche LES LOGES à l’intérieur de la pouliche NUANCE, n’est plus en 
capacité de suivre la progression de NUANCE, et que de ce fait NUANCE cherche l’appui de la 
lice ;

– que le 3e était nettement dominé et que de toute évidence ces chevaux n’auraient pas pu contester 
la brillante victoire de NUANCE ;
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– qu’il interjette appel car cette décision lui parait injuste et sanctionne un long travail de plusieurs 
mois, d’une pouliche ayant eu des problèmes de santé et que cela pénalise le personnel qui par 
son dévouement et son labeur ne peut profiter d’un succès amplement mérité ;

Vu les courriers électroniques de l’entraîneur Pascal BARY et de M. Gérard AUGUSTIN-NORMAND en date 
des 4 et 5 août 2021 mentionnant notamment qu’ils s’en remettent aux compétences des Commissaires de 
France Galop et leur font entière confiance pour prendre la meilleure décision ;

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Gérald MOSSÉ, en date du 9 août 2021, mentionnant 
notamment que :

– ledit jockey en selle sur HIGH DREAM déjà appuyé sur la lice extérieure côté gauche n’a pas 
d’autre choix que de stopper de solliciter son cheval gêné par le mouvement des chevaux venant 
de la droite vers la gauche ;

– ledit jockey lui demande de « signifier » que le jockey du cheval en cause NUANCE n’a jamais 
prêté attention à son mouvement vers la gauche, ni même aux appels vocaux des jockeys Gérald 
MOSSÉ et Cristian DEMURO, se pensant seul sur cette portion de piste ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ a déclaré en séance que :
– les deux chevaux qui suivent la pouliche, notamment LES LOGES ne peut plus suivre, ne peut 

plus faire son effort à l’intérieur de NUANCE qui cherche l’appui sur la lice ;
– LES LOGES ne peut pas aller plus vite, que son partenaire ne cesse de la solliciter, qu’elle se 

reprend, qu’elle est au maximum de ses possibilités et que NUANCE va chercher la lice ;
– la pouliche NUANCE est très facile, qu’elle est sur le mors quand les autres sont déjà très sollicités, 

qu’elle domine toute la course et gagne de 2 longueurs à l’arrivée et que LES LOGES était très 
sollicitée par rapport à NUANCE ;

– c’est spectaculaire s’agissant de jockeys chevronnés qui peuvent manquer de fair-play à l’égard 
des filles ;

– lorsque LES LOGES se reprend, la pouliche NUANCE penche à gauche, ajoutant que le jockey 
Gérald MOSSÉ peut venir à gauche de LES LOGES ;

Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle, de façon générale, c’est aussi 
la ligne choisie par les jockeys, ledit entraîneur a déclaré que le jockey Gérald MOSSÉ, même dans son axe, 
peut progresser, mais qu’il est à son maximum ;

Qu’à la question de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle les 2 longueurs d’avance sont le résultat 
du fait que les autres sont ralentis, ledit entraîneur a indiqué que non c’est en raison du ralentissement 
de NUANCE qui ne peut plus progresser dans la fin de course étant toujours à la recherche d’équilibre, 
précisant qu’il s’agit d’aspects techniques et qu’il ne serait pas permis de se déplacer si la pouliche ne le 
méritait pas mais que la décision appartient auxdits Commissaires ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu de rappeler qu’une doctrine de jugement des gênes en courses doit être appliquée par 
les Commissaires de courses depuis le 31 mars 2018 ;

Que cette doctrine prévoit que les Commissaires de courses doivent apprécier, en présence d’une gêne, si 
celle-ci résulte d’une monte dangereuse ou d’une monte non dangereuse du jockey ;

Attendu qu’un comportement dangereux d’un jockey est notamment caractérisé par une monte 
inconséquente (irresponsable) qui gêne très fortement un ou plusieurs concurrents ;

Qu’en l’espèce les Commissaires de courses ont qualifié la monte du jockey Léa BAILS, associé à la pouliche 
NUANCE, d’inconséquente et d’irresponsable, en décrivant son mouvement continu vers l’extérieur de la 
piste, mouvement ayant engendré deux gênes visibles et non contestables notamment de la pouliche LES 
LOGES et du cheval HIGH DREAM ;

Que le mouvement ainsi subi par ses confrères à environ 100 mètres du poteau d’arrivée a notamment été 
sanctionné d’une interdiction de monter d’une durée de 8 jours, sanction dont le jockey Léa BAILS n’a pas 
interjeté appel, l’acceptant ;
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Attendu qu’en présence d’une gêne résultant d’une monte dangereuse, les Commissaires de courses 
doivent vérifier si le cheval ou les chevaux gênés ont été empêché(s) d’obtenir une allocation ou une 
meilleure allocation ;

Qu’en l’espèce, les différentes vues du film de contrôle ont amené lesdits Commissaires de courses à 
considérer que le cheval HIGH DREAM aurait pu être 3e au lieu de 4e sans la gêne subie, puisqu’il avait 
été gêné de manière très visible, le jockey Gérald MOSSÉ ayant dû reprendre son partenaire au moins 2 
foulées en plein effort ;

Que s’il y a lieu de prendre acte de l’opinion personnelle de l’appelant et de sa conviction que la pouliche 
NUANCE méritait la victoire, les Commissaires de courses ont pu considérer, quant à eux, notamment au 
regard de la vue de face, que ladite pouliche avait commis une telle gêne qu’elle était de nature à empêcher 
son concurrent HIGH DREAM d’obtenir la 3e place en raison d’une monte qualifiable de dangereuse, l’écart 
à l’arrivée étant minime à savoir d’une tête entre la 3e et la 4e place ;

Que la contrainte ainsi subie par le cheval HIGH DREAM, le faible écart à l’arrivée pour la 3e place et le 
comportement du jockey Léa BAILS de manière continu dans la ligne d’arrivée ont permis aux Commissaires 
de courses d’être suffisamment convaincus qu’il y avait lieu à rétrogradation ;

Attendu que, dans ces conditions :
– les Commissaires de courses étaient autorisés, au vu de leur motivation, à rétrograder la pouliche 

NUANCE de la 1re à la 4e place ;
– les Commissaires de France Galop, statuant en qualité de juges d’appel, confirment cette décision 

après examen des éléments du dossier et de l’ensemble des vues à disposition ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Jean-Marie BEGUIGNÉ ;
– de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.

Boulogne, le 10 août 2021
R. FOURNIER SARLOVÈZE – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 août 2017, une autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et une autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire ont été délivrées à M. Pierre RAUSSIN ;

Le lieu de stationnement déclaré par ledit entraîneur auprès de France Galop est situé à LA NIESSONNERIE 
72210 LOUPLANDE ;

Le	8	juillet	2021, lesdits Commissaires ont suspendu son autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur 
public après avoir reçu l’information selon laquelle l’effectif dudit entraîneur ne serait plus stationné sur le 
lieu d’entraînement déclaré auprès de France Galop depuis plus de six mois, tout en lui demandant des 
explications sur la situation ;

Le 13 juillet 2021, ledit entraîneur a fait parvenir ses explications au Service des Licences de France Galop ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur M. Pierre RAUSSIN à se présenter à la réunion fixée le mardi 10 août 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications 
et déclarations dudit entraîneur, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de 
ses déclarations, possibilité non utilisée ;
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Sur le fond ;

Vu l’ensemble des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que ledit entraîneur a déclaré en séance :
– que pendant le meeting de PAU, sa propriété a été vendue suite à son divorce et à des difficultés 

financières, qu’il a subi des changements dans sa vie, qu’il était convenu avec le nouveau 
propriétaire qu’il reste dans sa propriété et qu’il loue sa propre structure ;

– qu’ils ont cohabité environ un mois jusqu’au départ pour PAU, qu’il devait revenir dans sa propriété, 
que des aménagements ont été faits et qu’il est allé s’installer chez M. BAUDRELLE afin de rester 
proche de son environnement familial, précisant qu’il y avait encore des pourparlers et qu’il était 
dans l’attente de retourner dans sa propriété ;

– qu’il a ensuite cherché un autre établissement, ajoutant n’avoir pas cherché à cacher ni à mentir, 
qu’il voulait seulement s’occuper de ses chevaux, que les propriétaires étaient au courant, qu’ils 
sont venus voir ses installations, qu’il a trouvé une écurie de pré-entrainement, que cela n’a pas 
marché et qu’il est enfin arrivé sur l’hippodrome du MANS, dans des établissements situés au FR 
Rond-Point d’Antres Route de Tours (72100 LE MANS) ;

– qu’il peut redémarrer professionnellement, que tout est clair et que les propriétaires sont informés 
de la situation ;

– qu’en arrivant chez M. BAUDRELLE, il s’est dit qu’il fallait qu’il procède aux déclarations 
administratives auprès de France Galop, qu’il en a conscience et connaît les règles, qu’il aurait 
dû envoyer un courrier et qu’il remercie d’ailleurs le service des Licences d’avoir transmis ses 
explications ;

– que bien que cela puisse paraître rocambolesque, le « timing » a fait que lorsqu’il a reçu la demande 
d’explications desdits Commissaires, il venait d’avoir la date à laquelle il pouvait arriver au MANS, 
qu’il n’avait pas fait le courrier, qu’il aurait dû le faire mais qu’il était quand même soulagé de la 
situation ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle son comportement est en 
effet en contradiction avec les dispositions du Code des Courses au Galop et constitue une faute à cet égard, 
ledit entraîneur a indiqué qu’il n’a pas accompli les formalités administratives qui sont obligatoires, ce qui 
peut être problématique en cas de contrôles, qu’il ne le nie aucunement car cela serait de la mauvaise foi ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle ledit entraîneur reprend 
les termes de son courrier adressé au service des Licences de France Galop et que ne pas procéder à de 
telles déclarations pourrait le mettre en grande difficulté et engager sa responsabilité en cas de présence 
de chevaux positifs, ledit entraîneur a précisé qu’il n’avait pas eu la tête à cela au regard des nombreuses 
choses qu’il a eu à gérer, et ce même s’il s’agit de son métier, qu’il a d’ailleurs une secrétaire pour gérer les 
formalités administratives mais qu’il n’a pas eu la présence d’esprit de le lui demander ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens ;

* * *

Vu les articles 28, 30, 32, 39, 224 et l’annexe XIX du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’aux termes de ses explications, M. Pierre RAUSSIN a notamment indiqué qu’il était prévu que 
les chevaux de son effectif reviennent sur le lieu de stationnement au retour du meeting de PAU mais que 
pendant ce meeting, suite à des difficultés personnelles, ledit lieu de stationnement a été vendu, qu’il a 
cherché une autre écurie, que la situation sanitaire et sa recherche ont pris du temps et qu’il ne voulait pas 
déclarer un lieu tant qu’il n’était pas sûr d’y rester, étant observé qu’il n’a pas voulu dissimuler quoique ce 
soit ;

Que ledit entraîneur n’a ainsi pas déclaré deux changements de lieu d’entraînement, l’un chez M. BAUDRELLE 
à YVRE L’EVEQUE (72530) l’autre au MANS (72100) et qu’un tel comportement n’est pas tolérable de la 
part d’un entraîneur public dont les autorisations ont été délivrées par les Commissaires de France Galop ;
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Que son effectif n’est donc plus stationné à l’adresse déclarée auprès des instances de France Galop et 
que ledit entraîneur a quitté les lieux ainsi déclarés comme étant son lieu d’entraînement sans avertir le 
service Contrôle, ni le service Licences de France Galop ;

Attendu que toute modification du lieu d’entraînement doit être préalablement communiquée aux 
Commissaires de France Galop pour approbation, étant observé que l’entraîneur est tenu de déclarer 
immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement d’entraînement ;

Qu’en n’avertissant pas les services de France Galop de son départ de son lieu d’entraînement, ledit 
entraîneur n’a pas respecté les obligations qui lui incombent au regard des dispositions de l’article 28 dudit 
Code relatives aux conditions d’obtention de l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public ;

Que tout en prenant acte des explications dudit entraîneur, en ne procédant pas aux déclarations relatives 
au changement de lieu de stationnement auprès des instances de France Galop, ledit entraîneur n’a pas 
respecté les formalités prévues par les articles 28 et 32 du Code des Coures au Galop, ainsi qu’il le reconnaît 
lui-même ;

Que son comportement est constitutif d’une faute disciplinaire grave, ne permettant aucun contrôle de son 
activité pourtant soumise à délivrance d’autorisations et au contrôle de son respect du Code des Courses 
au Galop et qu’une telle situation ne saurait être tolérée de la part d’une personne titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments du dossier et des infractions constituées en 
raison de la violation des dispositions des articles 28 et 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Pierre 
RAUSSIN par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public pour une durée 
de 6 mois, assortie d’une période de sursis partiel à concurrence de 4 mois pendant une durée de 5 ans ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de sanctionner l’entraîneur Pierre RAUSSIN par la suspension de son autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public pour une durée de 6 mois, assortie d’une période de sursis partiel à 
concurrence de 4 mois pendant une durée de 5 ans.

Boulogne Billancourt, le 10 août 2021
R. FOURNIER SARLOVÈZE – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING
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Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/16 - obstacle 1
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Matteo CRAMPE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans la dernière ligne 
droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Dylan UBEDA (ce dernier ayant été auditionné à l’infirmerie par 
le 1er Commissaire) (ECHO OF PROMISE GB) et Geoffrey RE (IDYLLE 
FLEURIE).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Geoffrey RE par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir eu un comportement 
dangereux en se rapprochant volontairement de la lice intérieure, mettant 
ainsi en grande difficulté la pouliche ECHO OF PROMISE.
A l’issue du dépouillement des boîtes de réclamer, les Commissaires ont 
procédé à un tirage au sort, conformément aux dispositions de l’article 
186 du Code des Courses au Galop, afin de départager deux bulletins 
déposés pour le même montant.
Le bulletin No 05968 ayant été tiré au sort.
La pouliche QUEEN DOCTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1126 3155 PRIX MAGAZINE INSTANTS CALVADOS 
(PRIX DES HELIOTROPES)
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les poulains ayant, en courses 
de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1060  Zaky, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 68 k (64 k), h, (12 000), F. Duvivier 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 999  Monjules, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Equilibriste (IRE) 
(Librettist USA), 67 k (64 k), h, (10 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1008  Like A Lion, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 69 k (68 k), h, (14 000), J. Baudron 
(S. Evin), L. Baudron (s)

 1022 5 Icare	D’Illiat, h, b, 3 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 67 k, h, (10 000), C. Mongin 
(B. Gelhay), P. Decouz (s)

 1062 5 Mon Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 67 k, Ah, (10 000), JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 1062  Tacares, h, 3 ans, 67 k (63 k), 0h, (10 000), 
Haras du Grand Courgeon (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 984 3 Storm Full, h, 3 ans, 72 k (70 k), h, (20 000), A. Duboe 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1098  In	Love	Du	Large, h, 3 ans, 70 k (67 k), h, (16 000), 
Thoroughbred Bloodstock Agency (N. Ferreira), 
Butel & Beaunez (s)

 1031  American	Storm, h, 3 ans, 68 k (65 k), h, (12 000), 
M. Valverde (D. Lecomte), L. Cadot

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 282 a
Eng. Sup. : American Storm
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Gérald HOVELACQUE – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Michel MARTIN-SISTERON

 1125 3154 PRIX MAGAZINE LE 21EME (PRIX DES GLYCINES)
(Haies - À réclamer - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 10.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1019 1 Queen	Doctor, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Queen 
Amelia [Royal Applause (GB)], 70 k (66 k), (12 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 977  Your Love, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Do Something 
Love (Chichicastenango), 67 k (64 k), 0h, (10 000), 
JY. Artu (s) (A. Seigneul), JY. Artu (s)

 1062 1 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 72 k, g, (16 000), JL. Pelletan 
(T. Henderson), JY. Artu (s)

 1060 5 Antidote, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 70 k (66 k), (16 000), de M. Fraguier (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1062 4 Anny	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Anny [Kahyasi (IRE)], 69 k (66 k), A, (10 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (N. Howie), M. Seror (s)

 1062 2 Top Cresselia, f, 3 ans, 69 k (66 k), 0, (14 000), 
ME. Uzan (M. Crampe), Y. Mathijs

   Platina, f, 3 ans, 67 k (63 k), h, (10 000), DS Pegas 
(Mme M. Daubry-B.), D. Torok

 1062  Ayati	De	L’Orme, f, 3 ans, 69 k (66 k), (14 000), V. Le Roy 
(M. Rame), D. Bressou

 910  Raffles	Capital, f, 3 ans, 70 k (68 k), gh, (16 000), 
S. Munir (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 340  La Cuenta, f, 3 ans, 67 k, (10 000), G. Mollier 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1012  Idylle	Fleurie, f, 3 ans, 68 k, h, (12 000), Haras de Sivola 
(G. Re), E. Grall (s)

 1062  Echo	Of	Promise	GB, f, 3 ans, 67 k, h, (10 000), 
S. Couling (D. Ubeda), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 137 a
4 long ½, 1 long ½, 3 long, 3 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, 3 long ½, 
1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 305	a Ecurie Chaudenay.
	 652	a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 380 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
	 258	a Haras Du Quesnay.
 122 a Ecurie Castillon Bloodstock, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 4’1’’20’’’
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interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en voulant progresser dans un espace insuffisant.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les hongres LAWRENCE D’ARABIE et HENRI LE FARCEUR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1128 3157 PRIX AU FRISSON NORMAND (PRIX DE RANVILLE)
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 1052 2 Risky	Star, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Risky Nizzy GB (Cape Cross IRE), 70 k, Ah, Mme D. Pitart 
(B. Gelhay), M. Pitart

 968 4 Grand Art, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Maia Dancer 
[Danehill Dancer (IRE)], 72 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 979 2 Filup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
71 k (69 k), Suc. M. Bryant (Mme N. Desoutter), S. Dehez (s)

 927 2 Saintrac, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et 
La Traconne [Morespeed (GB)], 72 k (70 k), h, 
SARL Carion E.M.M. (L. Zuliani), F. Nicolle

 979 5 Belle Capitaine, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Alfayza 
GB (Danehill USA), 69 k, h, L. Moens (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1063 3 Golden Park, f, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 72 k (69 k), gh, Mme G. Seror 
(N. Howie), M. Seror (s)

 884 2 Gemohio, f, al, 5 ans, par Gemix et Kenohio (Kendor), 
69 k, SCEA Ecurie Bader (E. Bureller), Mme S. Delaroche

 955 2 Embrun	D’Oudairies, h, 7 ans, 70 k, Ah, MA. Sebaoun 
(J. Reveley), R. Chotard

 1007 4 Furie	D’Ainay, f, 6 ans, 69 k, h, Ecurie Centrale 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1100 3 Intrinseque, h, 9 ans, 711/2 k (671/2 k), 0h, 
Ecurie Azur Racing (A. Gautron), PJ. Fertillet

 979 4 Cirano De Pail, h, 8 ans, 681/2 k (641/2 k), h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 846 3 Gaelik First, f, 6 ans, 70 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1010 4 Brother	Bernard, h, 6 ans, 681/2 k, 0h, KJ. Bradley 
(G. Re), M. Rolland (s)

 1076 2 Beaute Promise, f, 8 ans, 691/2 k (671/2 k), 0h, 
Mme G. Aoudai (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1052 4 Voix	Du	Soir, h, 6 ans, 701/2 k, 0h, D. Smaga 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 846 5 Norathir, f, 5 ans, 71 k, de JM. Watrigant (T. Chevillard), 
de D. Watrigant (s)

 122  Barneville, f, 5 ans, 70 k (66 k), C. Trecco (Mme L. Suisse), 
D. Windrif

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 705 a
Eng. Sup. : Embrun D’Oudairies
Certif. vétérinaire : Roi D’Etoile GER
1 long ¾, ½ long, 2 long ½, encolure, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 
3 long ½, ¾ long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 3 654	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 1 786	a Jean-Philippe Dubois.
	 1 055	a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 730	a Sarl Carion E. M. M. .
	 406	a Luc Moens.
	 284	a Mathieu Daguzan-Garros.
 203 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’17’’10’’’
La jument RISKY STAR et le hongre SAINTRAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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1 long, 7 long, ½ long, encolure, 2 long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 305	a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.
	 652	a Butel & Beaunez (S), Daniel Robin.
 380 a Baudron (S), Jean Baudron.
	 258	a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.
 122 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 4’6’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Manuel RAME en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa SUISSE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).
Les hongres ZAKY et LIKE A LION ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1127 3156 PRIX LE BARON DUTACQ
(Haies)

36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 978 1 Lawrence	D’Arabie, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Royale Majesty [Nikos (GB)], 69 k, h, Ecurie des Charmes 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 502 1 Harowa, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Redowa 
[Trempolino (USA)], 68 k, h, T. Amos (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1053 2 Henri	Le	Farceur, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 71 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (A. Merienne), H. Merienne

 974 1 Hermes	De	Mee, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Upssa De 
Mee [Network (GER)], 69 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

 260  Margaret’S	Legacy, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Caphira GB (Singspiel IRE), 70 k, h, B. Dunn (J. Reveley), 
H. Merienne

 141 7 Hymour	Royal, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et La 
Hutte [High Yield (USA)], 67 k, h, F. Turek (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 954 1 Burrows Marvel, h, b.f, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Condoleezza (Mansonnien), 69 k, 
gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1009  Highlands	D	Allier, h, 4 ans, 69 k, Ah, Ecurie Top 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 892 2 Reve	De	Prince, h, 4 ans, 70 k (66 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 1009 6 Travelling	Boy, h, 4 ans, 70 k (66 k), h, V. Houdin 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 907 a
8 long, 2 long, tête, 6 long, 1 long ¾, 1 long, 8 long.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 2 649	a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.
	 1 324	a Pierre De Maleissye Melun.
	 748	a Haras De Saint-Voir.
	 518	a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.
	 259	a Richard Mark Venn, John Webb.
	 172	a Mme Sylvie Da Silva.
 86 a Mme Julie Morgan.

Temps total : 4’14’’20’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Angelo ZULIANI (LAWRENCE D’ARABIE), arrivé 1er et James REVELEY 
(MARGARET’S LEGACY), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Angelo ZULIANI par une 
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 1130 3158 PRIX STEELWOOD DESIGN (PRIX DES HORTENSIAS)
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
8.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1061 2 Heros	Des	Mers, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Vue Sur 
Mer (Dom Alco), 69 k (67 k), (11 000), A. Bocquet (S. Evin), 
S. Foucher

 334 4 Taballera, f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Twinkle [Galileo (IRE)], 68 k (65 k), Ah, (13 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (K. Ouvrier), Mme D. Mele

 1050 5 Heclypse	Blue, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 74 k (72 k), Ah, (17 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1061 3 Elrancho, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 73 k (70 k), gh, (15 000), Mme A. Michel 
(N. Howie), M. Seror (s)

 965 2 Pourquoipas	Robert, h, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Pourquoi Pas Elle [Martaline (GB)], 72 k (69 k), h, (17 000), 
Scuderia Aichner SRL (JB. Breton), D. Satalia

 1044 4 Keradam, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 68 k (64 k), 0h, (9 000), A. Incurvaja 
(F. Girard), P. Lenogue

 992 2 Isa, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 67 k (64 k), Ah, (11 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 878 4 Hondoland, h, 4 ans, 71 k (67 k), Ah, (11 000), 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1046 3 Noble, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ah, (15 000), D. Cottin (s) 
(C. Riou), D. Berra

   Bathy	Love, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, (13 000), 
Mme E. Drouet (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

   Dark	Sun	(FR)	, h, 4 ans, 68 k, h, (9 000), DS Pegas 
(T. Henderson), D. Torok

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 185 a
courte encolure, 6 long, 1 long, courte encolure, 4 long, nez, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Thierry Cypres.
 662 a M. L. Bloodstock Ltd.
	 374	a Mme Sylvie Cassard.
	 259	a Mme Annie Michel.
	 129	a David Cottin, Mlle Margaux Cottin.
 86 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
	 43	a Marc Bridoux.

Temps total : 4’35’’20’’’
Le hongre HEROS DES MERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1131 3159 PRIX VIVE L’EAU (PRIX DU VIEUX POIRIER)
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
11.000 ou 12.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.000 porteront 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 1101 1 Deal Baie, h, b, 8 ans, par Crillon et Matriochka [Art 
Bleu (GB)], 70 k (69 k), Ah, (10 000), Mme M. Boudot 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1054 1 Gus De Gene, h, b, 8 ans, par Bachir IRE et Irise De 
Gene [Blushing Flame (USA)], 72 k, Agh, (12 000), 
N. Paysan (T. Chevillard), N. Paysan

 1101 3 Feu Follet Sivola, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Une Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (70 k), 0h, 
(12 000), F. Rault (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)
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 1129 13157 PRIX GRANDEUR NATURE
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

36 000 c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +19.

 968 3 Folie	Passagere, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Garyline 
[Ballingarry (IRE)], 70 k, Ah, P. Goutmann (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 934 4 Elisa	Des	Obeaux, f, b.f, 7 ans, par Magadan IRE 
et Shifra (Califet), 71 k, A, Mme N. Devilder (O. Jouin), 
N. Devilder

 1076 7 Elixir	Pearl, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 70 k, h, Mme H. Cadot 
(S. Paillard), L. Cadot

 1014 4 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 6 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 681/2 k, 
R. Vibert (MA. Dragon), L. Carberry (s)

 1017 3 Ambre De Nuit, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Alcancia (Vaguely Pleasant), 69 k, h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1100  Saint Mars, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Call Me Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k (68 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (B. Claudic), Rob. Collet (s)

 842  Fahawro, h, b.f, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa 
[Green Tune (USA)], 71 k, Ah, M. Foursin (B. Lestrade), 
P. Adda (s)

 596  Le	Meteque, h, 8 ans, 701/2 k, h, C. Machado 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 973 1 Hell	Dream, f, 5 ans, 72 k (70 k), gh, X. Kepa (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 968  Pinaclouddown	IRE, h, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), 0h, 
G. Hanouna (F. Girard), P. Lenogue

 1021  Tsar Noir, h, 8 ans, 71 k (70 k), h, PJ. Fertillet (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1100  Joshua	Dream, h, 5 ans, 66 k, 0h, P. Lenogue 
(B. Meme), P. Lenogue

 848 4 Santana Du Berlais, h, 8 ans, 66 k (63 k), h, J. Hayoz 
(A. Gautron), Rob. Collet (s)

 1011 1 Cocody	Du	Banco, h, 9 ans, 711/2 k (701/2 k), 0h, 
Ecurie Denise (B. Bourez), V. Devillars

 981  Vatohio, f, 9 ans, 70 k (66 k), g, SCEA Ecurie Bader 
(Mme M. Daubry-B.), Mme S. Delaroche

   Polar	Dance, f, 5 ans, 68 k (67 k), h, 
J. Bertran de Balanda (s) (M. Farcinade), 
J. Bertran de Balanda (s)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 576 a
Certif. vétérinaire : Monty Saga
Sans motif : Soral De Kerzel
5 long, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 
nez, 1 long.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 2 349	a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
	 1 148	a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
	 678	a	Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.
	 469	a Maurice Regan, prime non attribuée.
 261 a Christian Cealy.
 182 a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
 130 a Earl Bois Hue.

Temps total : 4’20’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Florent BAYLE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Les juments FOLIE PASSAGERE et ELISA DES OBEAUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 846 2 Anouma Freedom, h, 10 ans, 68 k, Ah, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 968  Poligone, h, 5 ans, 64 k, Ah, G. Hagenbach (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1017 7 Chouan, h, 5 ans, 641/2 k, 0h, Ecurie de L’Empereur 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 305 3 Houadh, h, 5 ans, 65 k, h, de JL. Mieulle (K. Nabet), 
Y. Fouin (s)

 1010 1 The	Revenant	(GB), h, 5 ans, 70 k, h, J. Romel 
(T. Chevillard), F. Nicolle

16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 831 a
Chev. élim. : Amour Du Puy Noir
1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, nez, 1 long, 
3 long.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 6 525	a Jacques Seror.
	 3 190	a W. Phelan, prime non attribuée.
	 1 885	a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
	 1 305	a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
	 725	a Mme Henri Devin.
	 507	a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
 362 a Marbat Llc.

Temps total : 4’19’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Geoffrey THOMPSON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Pierre DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les hongres FUTBOLISTO, MCGROARTY IRE, DENTOR DES OBEAUX, 
PRINCE DU ROUME et HAPPY MONARCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1133 3160 PRIX WIZITO.COM (PRIX DES TILLEULS)
(Steeple-Chase)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Donne	Le	Change, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k (67 k), gh, 
Ch. Dubourg (s) (B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 940 2 Shakapon, h, al, 9 ans, par Deportivo GB et Sheyry 
Story [Sheyrann (IRE)], 69 k (67 k), h, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 971 4 Becquarainbow, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 69 k, h, 
A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 846  Road	Mix	Tavel, f, b, 6 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 70 k, Ah, JL. Pignet (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 927 3 Bernardo	Bellotto	(IRE), h, al, 6 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 68 k (65 k), h, 
C. Marzocco (GG. Vibert), F. Nicolle

 1064  Calotin, h, 7 ans, 71 k (69 k), h, J. Andt (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 846 1 Echo	De	Champdoux, h, 7 ans, 68 k, A, 
Ecu. Ecurie Beaunee (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 980 2 Fogo	De	Chao, h, 6 ans, 67 k, h, Mme O. Fau 
(B. Lestrade), F. Nicolle

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 033 a
tête, 3 long ½, tête, ¾ long, ½ long, 8 long, 1 long ¾.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a

Primes aux éleveurs :
	 2 505	a Gilles Le Bihan.
	 1 252	a Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.
	 730	a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 495	a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
	 234	a Oceanic Bloodstock Sarl, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
Temps total : 4’58’’30’’’
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 1101  Espion	De	Guye, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud 
et Vraibelle De Guye (Dom Alco), 68 k, gh, (10 000), 
G. Taupin (s) (B. Meme), G. Taupin (s)

 1101 5 Here	He	Comes, h, b, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (69 k), h, (12 000), 
M. Gonzalez (E. Bonnet), D. Cottin (s)

 1101  Gentleman Rider, h, 5 ans, 70 k (66 k), 0h, (11 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 980  Foudre	D’Allier, h, 6 ans, 72 k (68 k), h, (12 000), 
Lokotrans (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1101  Henryville	GB, h, 13 ans, 70 k, (11 000), J. Finch 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1058  Frosty	Lake, h, 8 ans, 70 k (69 k), 0h, (11 000), 
J. Marion (s) (S. Evin), J. Marion (s)

 1054 5 Joe	De	Clermont	IRE, h, 10 ans, 68 k (651/2 k), 0h, 
(10 000), D. Berra (GG. Vibert), D. Berra

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Gus De Gene, Feu Follet Sivola
courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Andre-Jean Belloir.
	 591	a Gabriel Descours.
	 345	a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 234	a Gaec Delorme Gerard & Vincent.
 110 a Sarl Apyrene.

Temps total : 5’39’’20’’’
Le jockey Christopher RIOU s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JOE DE CLERMONT IRE par le 
jockey Geoffrey-Gilles VIBERT au poids de 65.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Théo CHEVILLARD en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres DEAL BAIE et ESPION DE GUYE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1132 3153 GRANDE COURSE DE HAIES - PRIX GUILLAUME 
D’ORNANO
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1076 1 Futbolisto, h, gr, 8 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take 
Risks), 67 k, h, J. Seror (N. Gauffenic), M. Seror (s)

 883 3 Mcgroarty	IRE, h, b, 10 ans, par Brian Boru GB et 
Uffizi IRE (Royal Academy USA), 65 k, h, G. Thompson 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 968 2 Dentor	Des	Obeaux, h, al, 5 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 942 1 Prince	Du	Roume, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Conakry [American Post (GB)], 70 k, I. Kellitt (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

 940  Happy	Monarch, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Ladies Choice [Turgeon (USA)], 691/2 k, 0h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 979  Shenko	Magic, h, b, 9 ans, par Balko et Luth Magic 
(Saint Cyrien), 64 k, h, JY. Seroux (B. Meme), G. Taupin (s)

 846 4 Fancytastic, h, al, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 68 k, Ecurie Louis Fagalde 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 18  Kimriver, h, 5 ans, 68 k, h, J. Uzel (G. Siaffa), L. Viel (s)
 93 1 Garo	De	Juilley, h, 9 ans, 74 k, h, G. Thompson 

(J. Reveley), Mme S. Leech
 1010 5 Saint Anjou, h, 9 ans, 70 k, h, A. Vandenhove 

(L. Philipperon), L. Viel (s)
 979 1 Get On Time, f, 6 ans, 68 k, h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 

F. Nicolle
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

 943 2 Frostinator, h, b, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Bip Bip 
Tercah (Sleeping Car), 651/2 k, Ah, J. Jouin (A. Coupu), 
J. Jouin

 1054 3 Ecoute	En	Tete, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 671/2 k, Ah, Elevage des Vallons (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 884 1 Guenola Conti, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 701/2 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 1048 2 Farasilver, h, b.f, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 67 k (641/2 k), A, O. Monnier (C. Riou), 
S. Foucher

 1058  Feu	D’Artifice, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Karte 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 72 k, h, F. Fiol (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1081 1 Grand Cru De Vieve, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 65 k, K. Plisson 
(T. Dumouch), K. Plisson

 1007  Gudari, h, gr, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Sablonniere 
[Verglas (IRE)], 69 k (66 k), 0, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), L. Maceli

 1021 4 Prince	De	La	Barre, h, 9 ans, 66 k (62 k), h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1021 3 Cash	Game, h, 9 ans, 65 k (64 k), Y. Le Louargant 
(V. Bernard), G. Juillet

 940 5 Crysking, h, 8 ans, 66 k, Ah, S. Seignoux (J. Duchene), 
Mme V. Seignoux

 1081  Fleur	D’Estruval, f, 6 ans, 72 k, h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 758 5 Eagle	Steal, h, 7 ans, 661/2 k, h, N. Remoue (Y. Plumas), 
N. Remoue

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 429 a
nez, 4 long, 6 long, 2 long ½, 6 long, 3 long, ½ long, 2 long ½, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet, Jean-Marie Bouchareychas.
	 701	a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
	 414	a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
	 287	a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
	 159	a Stefaan D. Butseraen.
 111 a Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard 

Leroyer.
	 79	a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 5’3’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Kilian DUBOURG en ses explications sur 
le comportement de la jument FLEUR D’ESTRUVAL arrêtée pendant le 
parcours.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas eu les ressources 
suffisantes et avait jugé préférable de cesser de la solliciter et de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et entendu le 
jockey Luigi MACELI (GUDARI) et le gentleman-rider Théo DUMOUCH 
(GRAND CRU DE VIEVE OC) en leurs explications, leur ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Théo DUMOUCH en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre FROSTINATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1136 3527 PRIX JEAN DE LA SAYETTE
(Haies)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FOGO DE CHAO par le jockey 
Bertrand LESTRADE au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Geoffrey-Gilles VIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Les hongres DONNE LE CHANGE et BECQUARAINBOW ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 210 jeudi 29 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
Luc JOURNIAC – Maxime PELTIER

 1134 3529 PRIX HENRI DE BARMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1051 5 Sacha	Green, h, gr, 8 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 73 k (70 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1072  Etoile Du Mou, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Jane 
Du Mou [Dress Parade (IRE)], 65 k, gh, And. Martin 
(H. Lucas), P. Journiac

 998 4 Turbin, h, gr, 8 ans, par Blue Bresil et Genetiere (Ange 
Gabriel), 68 k (67 k), H. Audoy (M. Mingant), H. Audoy

 1051  Barcarolle, f, b, 6 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 70 k, D. Lumet (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 1056 2 Doll Allen, f, al, 8 ans, par Balko et Nadou (Video Rock), 
66 k, Ah, D. Berra (A. Coupu), D. Berra

 1085  Bipbip Des Brieres, h, 8 ans, 76 k (72 k), 0h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 719  Dalahast, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, Suc. M. Bryant 
(J. Tabary), D. Cottin (s)

 905 1 Kaddex	De	La	Cour, h, 7 ans, 69 k, h, D. Delorme 
(L. Solignac), D. Delorme

 716  Carmin	D’Oudairies, h, 9 ans, 67 k (66 k), Ah, 
Suc. M. Bryant (T. Stromboni), D. Cottin (s)

   Batoum Ludois, h, 10 ans, 70 k, gh, P. Journiac 
(J. Duchene), P. Journiac

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 359 a
1 long ½, 1 long, 6 long, 1 long ½, 1 long ½, 6 long, ½ long, 1 long, 
1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Charles Chevreux.
	 730	a Earl Domaine Du Mou.
	 426	a Herve Barus, Georges Augustin.
	 289	a Haras Des Sablonnets.
	 137	a Bruno Vagne.

Temps total : 6’19’’42’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Thierry 
POCHE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo LUCAS (ETOILE DU MOU) en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant 4 fois le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1135 3528 PRIX CHAMBERKO
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.

4 500 m
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1016 1 Hireine	De	Lagarde, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 64 k (61 k), 0, 
de T. Lauriere (R. Fourcade), de T. Lauriere

 768 2 Garrigol, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 65 k (66 k), F. Guibert (J. Reveley), 
de T. Lauriere

 1090 5 Gippsy	De	Chenour, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Roulegamine [Sabrehill (USA)], 63 k (62 k), PAT. Charon 
(H. Rodriguez Nunez), PAT. Charon

 1090  Florico	Du	Mont, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 66 k (65 k), h, Mme M. Benoit 
(GG. Vibert), F. Lagarde

 1016 4 Fullmonty, h, n, 5 ans, par Mister Ful et Lady Aline GB 
(Kyllachy GB), 68 k, 0h, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 319 1 Lorca	Malpic, f, 5 ans, 69 k (66 k), M. Nicolau 
(L. Franzel), M. Nicolau

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 55 a
courte tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Sc Ecurie Couderc.
 661 a Francois Guibert.
	 385	a Mlle Blandine Cavoleau, David Delort.
 261 a Pierre Taguet.
 123 a	Jean-Luc	Gaillard,	Turfistador	S.A.	.

La jument Hirene de Lagarde a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Art 171
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Angelo Zuliani en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache : 
coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule (3e infraction - 2 coups).

 1138 4041 PRIX MARCEL PLAINE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 2e d’une course de dotation 
totale de 18.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course à obstacles. 
Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans	;	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 957 1 Spes Militurf, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Milita 
Has [Enrique (GB)], 70 k, h, Jamonieres Elevage du Cellier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1069 3 Honda	Collonges, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 64 k (66 k), h, 
Mme M. Benoit (A. Orain), F. Lagarde

 1041 4 Garalui De Balme, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 69 k, h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Saint	Chely, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 72 k, h, J. Andt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1028 3 Beni Gods, h, b, 5 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 70 k (69 k), h, Mme H. Cadot (M. Mingant), L. Cadot

5 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 702 a
Certif. vétérinaire : Hortense Collonges
Sans motif : Heraliste, Briac D’Echal
1 long, encolure, tête, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Jamonieres Elevage Du Cellier.
	 556	a Gaec Delorme Freres.
	 324	a Jean-Luc Henry.
 220 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
	 104	a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

Temps total : 4’4’’9’’’
La jument Honda Collomges a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1139 4042 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Steeple-Chase	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Sel	Jem, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Ile Des 
Saintes (Saint Des Saints), 73 k (71 k), h, Mme P. Papot 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1042 3 Stormicaya, f, n.p, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Sans Tune [Green Tune (USA)], 71 k (68 k), g, R. Thepaut 
(L. Maceli), L. Maceli

 978  Celtic	Girl, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Bal Celtique 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, Haras du Mondant (A. Coupu), 
J. Merienne

   Zotopi, f, al, 4 ans, par Petillo et Flameche (Balko), 65 k, h, 
G. Blain (W. Lajon), J. Delaunay

   High	City, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 65 k, h, L. Fleury (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Heicko, h, b.f, 4 ans, par Papal Bull GB et Kadisten 
(Cadoudal), 67 k, h, Mme E. Lenzi (R. Julliot), Mme D. Mele

   Amoroma	Prince, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Queen Emilie [Balleroy (USA)], 67 k (66 k), h, 
PASC Barthelemy (V. Bernard), d’E. Andigne

 808 3 Kafrost Du Brizais, h, 4 ans, 71 k (67 k), h, 
Haras de Magouet (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Rebel Davier, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, F. Guillossou 
(LP. Dory), F. Guillossou

 1026  Gaudre Du Menil, h, 4 ans, 72 k, 0h, S. Seignoux 
(J. Duchene), Mme V. Seignoux

   Hashtag	Des	Places, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, L. Aubanel 
(G. Richard), F. Nicolle

   Rock	Of	Silver, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, R. Le Dortz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

12 partants ; 59 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 084 a
Certif. vétérinaire : Presidentsainlouis
1 long, 6 long, 7 long, courte tête, 3 long, 6 long, 1 long, 9 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Mme Florence Lormand.
	 736	a Mme Laura Lemiere.
	 416	a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux, Bernard Le Roux.
 288 a Gildas Blain.
	 144	a Ludovic Fleury.
	 96	a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 48	a Mlle Christine Boretti.

Temps total : 4’33’’21’’’
Le jockey Valentin MORIN s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre AMOROMA PRINCE par le 
jockey Vincent BERNARD.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du jockey Gwen RICHARD (HASHTAG 
DES PLACES) à l’abord de l’avant dernière haie.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Emilien 
MANCEAU, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le hongre HASHTAG DES PLACES s’était dérobé seul à 
cet endroit du parcours et que la dérobade n’était pas due à l’irrégularité 
d’un de ses concurrents.
La pouliche CELTIC GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

POMPADOUR
0540	212 samedi 31 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
Serge BARTHELEMY – Paquita PECOUT – Benoît CHEVALIER

 1137 3878 PRIX MARCEL DELORD
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, anglo-arabes 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 25.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %,3 k., 37,5 %,6 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Ecurie Piquemal.
	 556	a Jean-Michel Reillier.
	 324	a Alain Chopard.
 220 a Mme Henri Devin.
	 104	a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

La jument Born To Be A Queen a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DINAN
0109	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Marie-France Le GUYADER – 

Patrick du RUSQUEC

 1141 4045 PRIX JEAN DE FERRON
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus, reçu 8.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1074  Fast Mare, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 68 k, h, Mme M. Peltier 
(E. Bureller), P. Journiac

 1037 3 Djakao Wind, h, b.f, 8 ans, par Spanish Moon USA 
et Ola Wind (Myrakalu), 67 k (64 k), gh, Mme M. Peltier 
(D. Lecomte), P. Journiac

 629 5 Filou	Des	Planches, h, 6 ans, 67 k, Ah, 
Chemin & Herpin (s) (H. Lucas), Chemin & Herpin (s)

 1086 2 Estillera, f, 7 ans, 67 k (64 k), gh, J. Gendry (J. Bry), 
J. Gendry

   Cool De Touzaine, h, 9 ans, 67 k (64 k), gh, 
Mme A. Jandard (T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 893  Voisin	D’Un	Soir, h, 12 ans, 68 k, 0, JL. Bertin 
(E. Fouquet), JL. Bertin

   Cavisto, h, 9 ans, 67 k (64 k), h, J. Marion (s) (R. Verraux), 
J. Marion (s)

   Chichi	Star, f, 9 ans, 65 k, gh, C. Bidon (V. Bernard), 
P. Fleurie

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 265 a
Eng. Sup. : Voisin D’Un Soir
Consition spéciale : Elegante Mome
Certif. vétérinaire : Effix De Brion
.
5 760a – 2 880a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
	 417	a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Les Commissaires ont, après enquête et audition de son représentant le 
propriétaire Cédric BIDON, sanctionné ce dernier, par une amende de 
100 euros pour avoir déclaré la monte du jockey Yohann PLUMAS sans 
s’être préalablement assuré de sa disponibilité.
Le jockey Yohann PLUMAS étant absent montant sur un autre 
hippodrome, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval CHICHI STAR par le jockey Vincent BERNARD.
La jument no10 ELEGANTE MOME s’étant retournée au rond de 
présentation elle a été déclarée non partante.
A l’issue de la course le cheval ESTILLERA a subi un prélèvement 
biologique.
A L’issue de la course une enquête d’office et sur réclamation du jokey 
Erwann BURELLER sur les no5 et 6 pour erreur de parcours été ouverte.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Erwann 
BURELLER, Jérémy BRY,et Thomas DUPOUY BATAILLE, les 
Commissaires ont disqualifié les chevaux ESTIRELLA et COOL DE 
TOUZANE arrivé 1er et 2e pour non respect du parcours et ont infligé une 
mise à pied à leurs jockeys de 15 jours.
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19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 30.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 959 2 Boy	De	La	Brunie, h, b, 10 ans, par Iris De La Brunie et 
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 68 k, h, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1090  Fungador, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Rinascita 
(Donald Duck), 68 k, h, JP. Masselin (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1090 3 Centaur De La Brunie, h, b.f, 9 ans, par Zamouncho 
et Naya De La Brunie [Satin Wood (IRE)], 66 k (65 k), 
M. Batrel (L. Franzel), Mme M. Chiampo

 1068 3 Ilbahana, h, al, 8 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 72 k (71 k), Ah, Mme H. Cadot (M. Mingant), 
L. Cadot

 1070 4 Djaplu, h, al, 9 ans, par Olzarte De Collongues et Djalousi 
(Djainor), 67 k (64 k), 0h, Mme P. Pasqualini (R. Fourcade), 
Mme M. Chiampo

 1070 2 Florela Du Mont, f, 10 ans, 71 k (68 k), Ah, Mme M. Benoit 
(GG. Vibert), F. Lagarde

 1090 4 Haute	Correze, f, 9 ans, 63 k (62 k), A, JY. Corduan 
(H. Rodriguez Nunez), JY. Corduan

   Fox	Trot	Delmar, h, 6 ans, 72 k, Ah, Mme N. Gimenez 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 119 a
1 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, courte encolure.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 661 a Jean-Pierre Masselin.
	 385	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 261 a Pierre J. Delage.
 123 a Suc. Marcel Delord.

Le hongre Boy de la Brunie a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1140 4043 PRIX MICHEL JUSSIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
cette	épreuve	sera	disputée	sur	le	petit	parcours.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1028 1 Born To Be A Queen, f, gr, 6 ans, par Walk In The Park 
IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 71 k, h, Ecurie Piquemal 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 998 2 Folie	D’Ecupillac, f, b, 6 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 69 k, h, JM. Reillier (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1113 4 Kerchop, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa 
De Kerpaul (Saint Preuil), 69 k (66 k), h, Mme C. Dugast 
(L. Franzel), Mme C. Dugast

 1089 4 All Gold, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 66 k, h, X. Blot (A. Orain), F. Lagarde

 1028  Greg	D’Ecupillac, h, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 66 k, h, JM. Reillier (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1091 3 Festin	Collonges, h, 6 ans, 71 k, h, D. Massias 
(J. Reveley), F. Lagarde

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 80 a
8 long, 5 long, 1 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 731  Hockey	Collonges, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ah, F. Lagarde 
(Mme L. Suisse), F. Lagarde

 1023 3 Hourvari	Boum, h, 4 ans, 73 k (72 k), Ah, 
Ecurie Bluestar Racing (M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 320 a
2 long, 9 long, 7 long, 8 long, loin, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Patrick Boiteau.
	 417	a Etienne Raquin.
	 243	a Earl Domaine Du Mou.
	 165	a Denis Hubert, Eric Helye.
	 78	a Jose Ignacio Olave, prime non attribuée.

En raison de l’absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été 
prélevé à l’issue de chacune des courses.

 1144 4013 PRIX GEORGES ET CHARLES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 987 5 Bolano	D’Airy, h, al, 10 ans, par Legolas JPN et 
Monita D’Airy (Oblat), 75 k (71 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Campero, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Quenza 
(Ragmar), 73 k (69 k), h, F. Lagarde (Mme L. Suisse), 
F. Lagarde

 1070  Mossacho, h, b, 9 ans, par Zamouncho et Mossaka 
(Fast), 70 k (69 k), Ah, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
Mme M. Benoit

   Flora	Collonges, f, b.m, 6 ans, par Noroit GER et Tamise 
Collonges (Dom Alco), 69 k, h, J. Marion (s) (R. Julliot), 
J. Marion (s)

 987 3 Eronimo, h, b.f, 7 ans, par Way Of Light USA et 
Ore (Verbier), 68 k (65 k), A, Mme P. Franzel Millepied 
(L. Franzel), Mme P. Franzel Millepied

 899  Bad	Boy	Bouloise, h, 10 ans, 69 k (68 k), gh, 
Mme C. Brac de La Perriere (F. Bayle), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 379 a
Eng. Sup. : Bad Boy Bouloise
2 long, 2 long, 5 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Claude-Yves Pelsy.
	 417	a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
	 243	a Haras Du Bosquet.
	 165	a Gaec Delorme Freres.
	 78	a Daniel Pironneau.

En raison de l’absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été 
prélevé à l’issue de chacune des courses.
Le jockey Maxime CAMUS s’étant accidenté dans le prix du Haut 
Limousin, les Commissaires ont autorisé son remplacement par Florent 
BAYLE sur le hongre BAD BOY BOULOISE.

 1145 4014 GRAND ST-CH-C-C. DE LA VILLE DU DORAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 915 2 C’Lartist	Maulde, h, b.f, 9 ans, par Maximum Security 
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 70 k (69 k), 0, 
M. Asseray (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Friendly	Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 71 k (68 k), Suc. M. Bryant 
(J. Tabary), D. Cottin (s)
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 1142 4044 PRIX COBI ENGINEERING
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1033 3 Orialki, f, b.f, 8 ans, par Khalkevi IRE et Oratorial 
[Nashamaa (IRE)], 70 k, gh, G. Taupin (s) (L. Brechet), 
G. Taupin (s)

 1088 3 Jazzy	Du	Lemo, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 70 k, 0h, PJ. Fertillet 
(F. Tett), PJ. Fertillet

 1081  Grace	D’Oudairies, f, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 70 k, h, G. Viel (G. Viel), L. Viel (s)

 1054  Don Iron, h, b.f, 9 ans, par Iron Mask USA et Donna 
Mister (Mister Sicy), 67 k (64 k), A, X. Le Stang (R. Lemiere), 
X. Le Stang

 1084  White	Hunter, h, gr, 6 ans, par Dalakhani IRE et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 67 k, h, 
Mme M. Bruere (T. Dumouch), Mme M. Bruere

 912 4 Park	Square, h, 8 ans, 73 k (70 k), Ah, C. Bertho 
(Q. Bouron), T. Poché

 1088  Ami	Garry, h, 6 ans, 67 k, h, Mme C. Braire (E. Fouquet), 
Rémy Nerbonne

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 153 a
7 long, 1 long, 5 long, 6 long, 3 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mlle Anne-Marie Guillet, Claude Derouet.
	 417	a Suc. Maurice Le Floch.
	 243	a Comte Michel De Gigou.
	 165	a Suc. Laurence Barreaud, Claude Barreaud.
	 78	a H. H. Cheikh Mohammed Bin Khalifa Al-Thani.

A l’issue de la course le cheval ORIALKI a subi un prélèvement biologique.

LE DORAT
0527	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Etienne RIFFAUD – Michel FRUGIER – 
Serge BARTHELEMY – Alain LADEK

 1143 4012 PRIX DU HAUT LIMOUSIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.500 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 01 janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 913 1 Belaska, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 70 k (67 k), h, Mme AH. Leenders (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 989 1 Hock	Noir, h, b, 4 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 73 k (71 k), gh, E. Raquin (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 913 4 Hokorika	Du	Mou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 65 k (61 k), h, 
Cte de G. Certaines (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 961 2 Goldy	Du	Breuil, f, gr, 5 ans, par Saddex (GB) et 
River Girl (Take Risks), 68 k, h, J. Marion (s) (R. Julliot), 
J. Marion (s)

 913 2 Porto	Ercole	SPA, h, b, 4 ans, par Kingston Hill GB et 
Golden Section USA (Royal Academy USA), 68 k (67 k), A, 
Mme S. Mestries (M. Mingant), Mme S. Mestries

 1074  Gun’N	Roses	Indian, h, 5 ans, 69 k (66 k), h, 
CE. Cayeux (L. Franzel), CE. Cayeux
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Primes aux éleveurs :
	 904	a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.
	 452	a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
 263 a Haras De Magouet.
	 179	a Jerome Gendry.
	 84	a Mlle Catherine Bonneau, Bernard Clep.

Temps total : 4’27’’11’’’
Le cheval NEPTUNE DIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1147 4046 PRIX DU PRESIDENT GEORGES RIDEL
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 537  Hano	De	Loi, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Terre 
Neuve [Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (69 k), h, J. Detre 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1038 4 Harmonie	De	L’Arie, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 68 k, h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 1038 2 Noway, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Nobodywantsme [Martaline (GB)], 66 k (65 k), h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (T. Stromboni), D. Cottin (s)

 1013  Happy	Charlie, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Sister Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 67 k (64 k), gh, 
D. Bernier (A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 1038 3 Hana	Dela	Barriere, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Diva Dela Barriere (Charming Groom), 65 k (62 k), h, 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 1038  Hespacita, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, HJ. Haltiner (S. Evin), 
Mme D. Mele

 909  A	Johnny, h, 4 ans, 70 k, 0h, A. Oertel (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1039 5 Jhisola, f, 4 ans, 65 k (61 k), g, H. Tassin (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

8 partants ; 41 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 497 a
Sans motif : Hozora
3 long ½, 3 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Thierry Cypres.
	 452	a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 263 a S.C.E.A. Des Prairies, Emmanuel Boutin, Ecurie De Castillon, Ecurie De 

Roebeck.
	 179	a Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
	 84	a Serge Duchene.

Le cheval HARMONIE DE L’ARIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1148 4048 PRIX DE L’ILE D’ARZ
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 591 4 Magic	Marvel, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Belle Saga (Sagamix), 68 k, A, D. Baussier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 767 1 Matera, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE) 
(Muhtathir GB), 74 k (70 k), h, Mme H. Devin (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

 1099  Lord	D’Ex, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Laydex 
Du Frene [Layman (USA)], 71 k (67 k), A, A. Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1099  Igore	De	Vassy, h, al, 3 ans, par Kitkou et Ce Grace A 
Toi [Coastal Path (GB)], 68 k, A, N. Ferrand (A. Renard), 
B. Lefevre (s)
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 99  Bolid	Du	Mathan, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), A. Chaille-
Chaille (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1029 5 Lascar	Gris, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Vicki [Persian Combat (USA)], 69 k (68 k), 0, E. Papon 
(M. Mingant), E. Papon

 1029 3 Go’N	Win, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 75 k (72 k), M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

 914 2 Tamara Du Granit, h, 14 ans, 68 k, A, JP. Vanden Heede 
(R. Julliot), J. Marion (s)

 788 3 Genevraie, f, 5 ans, 68 k (65 k), 0, J. Baudron 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 915 3 Crazy	In	Love, h, 7 ans, 68 k, L. Cadot (A. Coupu), 
L. Cadot

 1091  Uto, h, 13 ans, 72 k (69 k), A, Mme M. Benoit 
(Mme L. Suisse), F. Lagarde

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 514 a
Eng. Sup. : Genevraie
Sans motif : Mona De Baune
courte tête, 2 long ½, 8 long, encolure, 9 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Scea De Maulde.
	 452	a Suc. Magalen Bryant.
 263 a Jean-Marie Baradeau.
	 179	a Mlle Sabine Lucchesi.
	 84	a Ambroise Dupont.

En raison de l’absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été 
prélevé à l’issue de chacune des courses.
Le jockey Maxime CAMUS s’étant accidenté dans le prix du Haut 
Limousin, les Commissaires ont autorisé son remplacement par Louis 
COLSON sur le hongre C’LARTISTE MAULDE.

QUESTEMBERT
0148	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Bernard VILLA – 
Laurence BARET – André RENAULT

 1146 4047 PRIX ROGER TATARD
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classées dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 15.000. Poids	:	 5	ans,	
66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 961 1 Gemixa, f, al, 5 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
72 k, gh, PH. Lefevre (L. Solignac), N. Paysan

 1071 4 Neptune Divine, f, b.f, 5 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 69 k (66 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 634  Etoile Du Brizais, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Star Du Brizais [Nikos (GB)], 68 k, g, Haras de Magouet 
(Y. Plumas), N. Chevalier

 861  Falisca, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 74 k (71 k), Ah, J. Gendry (C. Riou), J. Gendry

 1109  Jecee	Bey, f, b, 5 ans, par Bernebeau et Victoire 
Grenat (Verbier), 69 k (66 k), Ah, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

   Folish	Moon, f, 6 ans, 68 k (67 k), P. Delhumeau (S. Evin), 
G. Dumont

 1036 2 Gala Des Mottes, f, 5 ans, 74 k (70 k), gh, 
Mme B. Menuet (A. Nail), W. Menuet (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 128 a
1 long, 1 long ¼, 7 long, 2 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 1150 4049 PRIX DYNAVENA - ETOURNEAUD
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Iron Des Mottes, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento 
et Stanz [Poliglote (GB)], 67 k, h, F. Nicolle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 362  The	Machine, m, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Holy Virgin 
(Saint Des Saints), 67 k, h, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1031 4 Moringa, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 68 k, gh, JL. Raymond (B. Lestrade), 
D. Morisson (s)

   L’Eau	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Eaux 
Fortes [Walk In The Park (IRE)], 67 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1043  Kvazir, h, b, 3 ans, par Legolas JPN et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 67 k (65 k), h, F. Nicolle (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Dolcevita, f, 3 ans, 65 k, H. Guillet (T. Henderson), 
JL. Pelletan

 539 5 Math	De	Lune, h, 3 ans, 69 k (67 k), h, F. Picoulet 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 984 2 Isaac	D’Aubrelle, h, 3 ans, 69 k, h, F. Boistier 
(T. Chevillard), de A. Boisbrunet (s)

 767 4 Hektor, h, 3 ans, 68 k, Ah, Mme H. Cadot (A. Orain), 
L. Cadot

   Cleni	Night, f, 3 ans, 65 k (62 k), h, Mme MC. Hennetier 
(M. Crampe), J. Ortet (s)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 211 a
4 long, 4 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Earl Ecurie Des Mottes.
	 452	a Mme Benoit Gabeur.
 263 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 179	a Ecurie D’Ossau.
	 84	a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.

Suite à la chute du jockey GWEN Richard dans l’épreuve précédente, 
les Commissaires de course ont autorisé le remplacement par le jockey 
ZUGLANI LUCAS.
Le hongre IRON DES MOTTES a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

VITTEL
0906	213 dimanche 1er août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Pierre LAURENT – 
Alain NOIRJEAN – Bertrand PETITCOLAS

 1151 3618 PRIX DESTINATION VITTEL CONTREXEVILLE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1012 2 Ile	De	Jersey, f, b.f, 3 ans, par Night Wish GER et 
Zenita Des Brosses (Nononito), 66 k, h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1060  Taking	Power, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 68 k (64 k), h, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

3 500 m
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 1098  Denver	Straight, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Themis Eria [Signe Divin (USA)], 67 k (64 k), h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 615  Joe	Malpic, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, J. Marion (s) 
(S. Evin), J. Marion (s)

 1034 3 Porta Montanara, f, 3 ans, 66 k, gh (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 80 a
2 long, 1 long, 3 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Alain Aupetit.
	 452	a Mme Henri Devin.
 263 a Alain Pigeon.
	 179	a Nicolas Ferrand, Mme Pascale Penloup, Suc. Bernard Ferrand.
	 84	a Mlle Sophie Baudoin-Boin, Teddy Poirier.

Le cheval MATERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528	213 dimanche 1er août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Guy VIEUILLE – 
Martine BROSSARD

 1149 4050 PRIX PICOTY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre les poulains et 
pouliches, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 4.000, porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 761  Helianthus, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Great Dark Lady [Great Pretender (IRE)], 69 k (65 k), 
gh, (10 000), D. Lassaussaye (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 988 3 Royal	Gemix, h, b, 4 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 69 k (68 k), gh, (10 000), JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 238 5 Pachas, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Sans Excuse 
(Execute), 69 k (66 k), h, (10 000), P. Lhoste (M. Crampe), 
J. Ortet (s)

 1015 6 Padirac, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Polyquest 
IRE [Poliglote (GB)], 69 k, h, (8 000), B. Martin (J. Reveley), 
F. Cellier

 1013 3 Diffinito	GB, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Briska Des 
Bordes [Vendangeur (IRE)], 69 k (65 k), 0h, (10 000), 
Gab. Leenders (s) (B. Henry), Gab. Leenders (s)

 195  Ysba, f, 4 ans, 67 k (64 k), h, (10 000), M. Riviere d’Arc 
(Q. Gaignard), J. Ortet (s)

 1026 5 Blouzeur, h, 4 ans, 71 k, h, (10 000), M. Basset 
(T. Chevillard), Mme V. Seignoux

   Heritiere	Desomoza, f, 4 ans, 67 k, h, (10 000), 
Mme E. Lambert (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Lord Balko, h, 4 ans, 71 k (68 k), h, (12 000), F. Nicolle 
(G. Richard), F. Nicolle

9 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 485 a
Sans motif : Nordic Cherry
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Guillaume Lassaussaye, Earl Lassaussaye, Alain-Jules Lefort.
	 348	a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
 203 a Georges Massa, Sci La Viguerie.
	 137	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
	 65	a David Futter, Mme Teresa Futter, prime non attribuée.

Les Commissaires ont, après avoir entendu la société d’entraînement 
CHAILLE-CHAILLE, représentée par CUSSEAU Sébastien, sanctionné la 
société d’entraînement CHAILLE-CHAILLE par une amende de 150 euros 
pour ne pas avoir effectué la déclaration de non partant du cheval RIAL 
sur le site de France Galop avant le début des opérations de la course 
à laquelle il devait participer et qui n’était pas présent sur l’hippodrome 
dans les délais fixés.
Le cheval HELIANTHUS a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.
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Une amende de 60 euros a été infligée à l’entraîneur Mr FREDERIC 
VANNEREUX (COULEURS NON CONFORMES)
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la jument GAZEE DE BEDON 
(Benoît CLAUDIC) tombée sur le plat dans la ligne d’en face après 
l’obstacle anglais.
Après examen du film de contrôle, il apparaît que cette chute est 
consécutive à une faute sur l’obstacle anglais.
Le jockey Benoît CLAUDIC, après cette faute, ayant tenté de se maintenir 
en selle, a fini par chuter.
Le jockey Benoît CLAUDIC n’a pu être entendu, son état ne lui permettant 
pas de se rendre au bureau des Commissaires.
Le hongre HAKIR, arrivé 4e, a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1153 3620 PRIX MAURICE AUBRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44	000	c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année 
dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 906  Vent Des Dunes, h, n.p, 12 ans, par Crillon et Iaera Des 
Dunes [Dress Parade (IRE)], 70 k, D. Houillon (J. Zerourou), 
D. Houillon

 1003 2 Fou De Reve, h, gr, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Unike De Reve [Assessor (IRE)], 67 k, h, O. Weber-Caflisch 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1085  Vol Noir De Kerser, h, b, 12 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Nuit De Kerser (Dounba), 66 k, h, Ecurie des Dunes 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

 983 2 Unbrin	De	L’Isle, h, gr, 13 ans, par Dom Alco et 
Gratiene De L’Isle [Altayan (IRE)], 66 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 906 2 Belhom	De	Juilley, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Belle De Juilley (Dom Pasquini), 72 k, h, Mme P. Papot 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1079 6 Go Wilko, h, 9 ans, 65 k (66 k), And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 1003 1 Anouk	Des	Ongrais, f, 11 ans, 64 k, h, Mme P. Chemin 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 627 1 Grillon	De	Monty, h, 6 ans, 67 k, gh, C. Ohrstrom 
(de A. Chitray), D. Cottin (s)

 484 2 Brunch	Royal, h, 8 ans, 67 k, h, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1003  Sweet Red Wine CZE, m, 9 ans, 65 k, P. Odlozil 
(J. Spacil), P. Odlozil

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 042 a
Eng. Sup. : Brunch Royal
Sans jockey : Cooper Des Ongrais
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 3 062	a Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
	 1 531	a	Jean-Paul	Gronfier.
	 893	a Mme Kerstin Drevet.
 606 a Mme Veronique Sayet.
	 287	a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Une amende de 50 euros a été infligée au jockey Mr Bertrand BOUREZ. 
(JOCKEY NON PRESENT)
Le hongre VENT DES DUNES, arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

BRÉHAL
0307	214 lundi 2 août 2021
Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Yves FLEURET – Jacques-

Bernard GIRRES – Jacques JOURDAN

 1154 4052 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000, depuis le 1er janvier l’année dernière inclus.

5 200 m
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 1045 2 Ire	Langy, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Ca Ira 
[Malinas (GER)], 66 k (631/2 k), P. Vannereux (J. Zerourou), 
F. Vannereux

 1045  Illiade De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et Little 
Memories IRE [Montjeu (IRE)], 65 k, gh, G. Trapenard 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 881  Sacre	Coeur	GER, h, b, 3 ans, par Amaron GB et 
Sanita GER (Sagamix), 67 k, 0h, Ecurie Rafal (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Inouie De Sivola, f, 3 ans, 65 k (64 k), h, G. Trapenard 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 345 a
Sans motif : Image De Sivola
1 long, loin, encolure, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Frederic Heudiard, Jacky Conan.
	 556	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 324	a Mme Beatrice Vagne.
 220 a Gilles Trapenard.
	 104	a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.

Temps total : 4’26’’16’’’
Le cheval TAKING POWER, arrivé 2e, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1152 3619 PRIX DE THEY SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 4 ans reçu 
une allocation de 8.000, les 5 ans reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000, depuis 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant pas couru en 
steeple-chases recevront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 16 5 Gap Pierji, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 67 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

 995 2 Gala	D’Arthel, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 68 k (67 k), h, 
Com. Comte De Brondeau (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 982  Hera	D’Aubrelle, f, b, 4 ans, par Racinger et L’Ete 
Sera Chaud [Garde Royale (IRE)], 66 k, gh, F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1001 5 Hakir, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 65 k (61 k), A, O. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Gavotte	Lady, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Pharila 
(Video Rock), 65 k (62 k), A. Kleindienst (MM. Aridj), 
A. Kleindienst

 1018 6 Gloria Du Morvan, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), gh, C. Masle 
(J. Zerourou), F. Vannereux

   Galvardena, h, 5 ans, 69 k (68 k), h, Haras de Saint-Voir 
(K. Deniel), de N. Lageneste

 1046 1 Havanea, f, 4 ans, 75 k, gh, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 853  Grangousie	Chaluzy, h, 5 ans, 69 k (66 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 1074 5 Gazee De Bedon, f, 5 ans, 67 k (66 k), E. Cournault 
(B. Claudic), A. Acker

 1077 1 Histoire	De	Reve, f, 4 ans, 67 k, gh, A. Gronfier 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1073 2 Hiram	Des	Obeaux, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme S. Marsch 
(de A. Chitray), Mme S. Marsch

 1001 3 Hudson	Dubreau, h, 4 ans, 65 k, h, Mme V. Coirre 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Gap Pierji
Sans jockey : Gaylord Delafayete
encolure, loin, loin, 1 long ½, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Pierre Julienne, Earl Dorrells.
	 556	a Comte Guillaume De Brondeau.
	 324	a Frederic Boistier.
 220 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 104	a Thierry Adenot.

Temps total : 4’16’’63’’’
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4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
	 348	a Jacques Seror.
 203 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 137	a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
	 65	a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.

POMPADOUR
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GRAMAT

0540	214 lundi 2 août 2021
Terrain 

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Paquita PECOUT – 
Nicolas BOICHOT

 1156 4053 PRIX DES COMMERCANTS ET ARTISANS
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Batman For Ever GER, h, gr, 4 ans, par 
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora GER (Highest 
Honor), 67 k, h, Ecurie Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1065 5 Don Pietro, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Frivolite 
[Enrique (GB)], 68 k, h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Magic	Nonantais, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 67 k (65 k), h, M. Bastian 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 982  Hubertjack, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Lidwine 
Du Chambon (Baloo Du Camp), 69 k, h, V. Meillerand 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 982 2 Hupeca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 72 k (68 k), h, Ecurie B.A.G. 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1024  Aby, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), 
Mme S. Parent-Ricard

 1024  Best	Story, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), Ah, F. Lagarde 
(GG. Vibert), F. Lagarde

 1120  Caldeira, f, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(H. Rodriguez Nunez), Mme M. Chiampo

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 354 a
Sans motif : Hidalgo De Balme
7 long, loin, encolure, loin, loin, 7 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Rheinhard A. Beine, prime non attribuée.
	 417	a Gilles Le Baron, Haras Du Hoguenet.
	 243	a Philippe Goupil.
	 165	a Vincent Meillerand, Jacques-Hubert Meillerand, Mlle Marie-Clotilde 

Meillerand, Mlle Charlotte Meillerand.
	 78	a Michel Bourgneuf.

Art. 145 Le jockey Maxime Camus étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre HUPECA DE THAIX par le 
jockey Louis COLSON
Le jockey Geoffrey gilles VIBERT montant le No 8 Best STORY a pris une 
livre supplémentaire.
Art. 140
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Vincent 
MEILLERAND par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, le cheval BATMAN FOREVER (No6), arrivé premier 
a subi un prélèvement biologique au salivarium.

 1157 4054 PRIX DU TUMULUS
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans et 
au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

3 900 m
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1056  Linda’As, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et Ansoon 
[Monsun (GER)], 71 k, 0h, M. Girot (H. Lucas), 
Mme I. Pacault

 1072 2 Bakero Du Mesnil, h, b, 11 ans, par Antarctique IRE et 
Brune Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 69 k (68 k), Agh, 
Mme S. Duchesnay (E. Metivier), Mme S. Duchesnay

 1051  Lion Toto, h, b, 8 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 72 k (69 k), g, A. Bocquet (A. Baudoin-
Boin), A. Bocquet

   Everly	Blue, f, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et Cookie 
Blue (Dolphin Street), 65 k (66 k), Ah, D. Delorme 
(L. Solignac), D. Delorme

 687  As Des Fresnes, h, b.f, 11 ans, par Michel Georges 
GB et Rageuse Des Fresne [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k 
(64 k), h, JP. Carnel (T. Blainville), JP. Carnel

   Prionamix, h, 13 ans, 67 k (64 k), A, P. Delhumeau 
(J. Foucher), G. Dumont

   Eden	De	Vesquerie, f, 7 ans, 65 k, h, 
Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 1072  Cargy	Du	Quartier, f, 9 ans, 66 k (65 k), 0h, 
Mme AS. Bernier (V. Bernard), D. Bernier

 1114  Miss	Saddex, f, 5 ans, 65 k, gh, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 211 a
Eng. Sup. : Miss Saddex
Sans jockey : Fee De La Noverie, Denniston
tête, 6 long, 2 long ½, 5 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 417	a Suc. Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
	 243	a Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
	 165	a Fabien Lusson.
	 78	a Earl Lebrun Jean-Guy.

DINAN
0109	214 lundi 2 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Marie-France Le GUYADER – Michel HUAU

 1155 4051 PRIX GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000 ou 
7.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1056  Xamaka, h, b, 12 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 70 k, (7 000), X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

 920  Sindarbueno, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 70 k (67 k), (7 000), JL. Bertin 
(A. Pageot), JL. Bertin

 1058  Craspouette, h, b, 10 ans, par Martaline GB et 
Mrs Backshoe (IRE) (Vettori IRE), 72 k, h, (7 000), 
H. Delom de Mezerac (E. Fouquet), E. Thueux

 1123 4 White	Wood, h, b, 5 ans, par Montmartre et Irich La 
Hutte [Daylami (IRE)], 72 k (69 k), h, (7 000), A. Bocquet 
(D. Thomas), S. Foucher

 1040 4 Yellow Mellow, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 68 k (65 k), h, (7 000), 
D. Lefrant (D. Lecomte), D. Lefrant

 1040 3 Petit Soleil, h, 10 ans, 70 k (66 k), Ah, (7 000), R. Le Dortz 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1037 2 Olympic	Flame, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, (7 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 179 a
1 long, courte tête, ¾ long, courte encolure, 2 long ½.
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 955 6 Derby	De	Tendron, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et 
Natika De Tendron (Oumnaz), 72 k, S. Eveno (J. Reveley), 
S. Eveno

 688  Fleur Irlandaise, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Orlandaise [Goldneyev (USA)], 65 k (62 k), G.F. Chesneau 
(G. Richard), NP. Littmoden

 101  Arry, h, 11 ans, 71 k, h, P. Vandemoortele (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Jimble	Moon, h, 5 ans, 68 k, h, Mme M. Bietola Lasset 
(B. Lestrade), M. Pitart

 968 7 Great	Escape, f, 5 ans, 70 k (66 k), gh, 
Haras du Mondant (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Leierspielerin GER, f, 7 ans, 65 k (62 k), h, J. Mayr 
(A. Seigneul), Mme Y. Vollmer

 447  Forza, h, 6 ans, 70 k, JC. Sarais (de F. Giles), JC. Sarais
 1010 3 Vision De Maitre, h, 8 ans, 68 k (65 k), L. Baudron (s) 

(T. Vabois), L. Baudron (s)
 1002 1 Lukass Cairn, h, 5 ans, 69 k, h, C. Languedoc 

(L. Philipperon), M. Rolland (s)
   Dakharo, h, 5 ans, 68 k (65 k), h, A. Pinot (F. Girard), 

CE. Cayeux
 1002 2 Zone	Rouge, h, 5 ans, 68 k, h, Mme S. Marsch (G. Re), 

Mme S. Marsch
 1002  Kapulko, h, 5 ans, 67 k, h, Mme S. Marsch (A. Renard), 

Mme S. Marsch
 973  Full Bazar, h, 6 ans, 67 k, D. Burlet (B. Meme), D. Burlet

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
tête, 2 long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Paul Mcenery, Mme P. Mcenery, prime non attribuée.
	 730	a Haras De Saint-Voir.
	 426	a Paul-Etienne Dupont.
	 289	a Gerard Mercier.
	 137	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’27’’95’’’
Le jockey Bertrand BOUREZ étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FULL BAZAR par le jockey 
Baptiste MEME.
A l’issue de la course, les Commissaires, ayant constaté que la jument 
CHEMINEE (IRE) avait couru sans bonnet anti-bruit et après avoir 
examiné le film de contrôle, ont entendu l’entraineur Pavel TUMA en ses 
explications.
Ils ont en outre, maintenu le résultat de la course, considérant que les 
dispositions de l’article 139 du Code des Courses au Galop ne prévoit 
pas de distancement d’un cheval qui court non muni de cet accessoire et 
ont sanctionné ledit entraineur par une amende de 400 euros.
Le hongre DERBY DU TENDRON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1159 3577 PRIX DOMAINE SAINTE-PHILOMENE 
(PRIX DU PUY DE SANCY)
(Haies - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Harry	Conti, h, a.m, 4 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 66 k, h, Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), 
J. Delaunay

   Heltenham, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Souris Blanche (Saint Des Saints), 66 k (67 k), 
h, D. Sourdeau de Beauregard (s) (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1069 1 Hermes	Clermont	(FR)	, h, b, 4 ans, par 
Saddler Maker (IRE) et Progest Des Mottes (April 
Night), 69 k, h, Ecurie Jumelle (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1073  Hun	Ange	Vint, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 69 k, Ah, Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 926 7 Holescoeurs	Sivola, h, b.f, 4 ans, par Noroit GER et 
Rue Pigalle [Antarctique (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Indigo 
(L. Philipperon), P. Adda (s)

 978  Hondleen, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 69 k, h, Ecurie Le Mors aux Dents (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)
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courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1017 5 Invincible	Fighter, h, b.f, 10 ans, par Nickname et 
Bahama Pearl (Double Bed), 72 k, h, Mme A. Gourdon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1018 5 Grande	Legende, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Thou 
My Blue (Agent Bleu), 66 k (63 k), Bourgogne Racing Club 
(L. Colson), C. Provot

   El Paso Wood, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Wonder 
Wood [Phantom Breeze (IRE)], 72 k (68 k), gh, A. Chaille-
Chaille (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1025  Fleur	Du	Faux, f, n.p, 8 ans, par Le Balafre et Fleur 
D’Un Jour [Satin Wood (IRE)], 65 k (64 k), h, F. Delage 
(T. Vodrazka), F. Lagarde

 1027  Angel	Darkness, f, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et 
Shaimix (Pinmix), 65 k (61 k), Ah, O. Triboire (M. Gauthier), 
L. Cadot

 1067 2 Plougala, h, 12 ans, 70 k (68 k), h, T. Lenique 
(Mme C. Prichard), Mme ML. Oget

6 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 300 a
Sans motif : Salut Lulu
Sans jockey : Royak De La Rue
3 long ½, 2 long, 1 long, encolure.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :
	 765	a Gilbert Conesa.
 382 a Gerard Doyen.
 223 a Jeoffray Pagliaroli.
	 151	a Francis Delage.
	 71	a Olivier Triboire, Eric De Kerpezdron, Jerome Delaunay.

Temps total : 5’0’’6’’’
Enquête : Les Commissiares ont ouvert une enquête pour examiner les 
circonstances de la chute sur le plat du concurrent No3 PLOUGALA 
Monté par Mlle PRICHARD Charlotte. Après examen du film et audition 
du jockey, les commissaires ont décidé de maintenir l’arrivée.
A l’issue de la course, les commissaires ont déclenché une enquête 
d’office suite à la chute sur le plat du No3 PLOUGALA monté par Mlle 
Charlotte PRICHARD.
Aprés vissionnage du film et audition du jockey, les commissaires ont 
décidé de maintenir l’arrivée de la course.
A l’issue de la course, le cheval invincible Fighter (No1 ), arrivé premier a 
subi un prélèvement biologique au salivarium.

VICHY
0720	214 lundi 2 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Bruno VAGNE

 1158 3578 PRIX DU MAJESTIC
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, en courses de haies, reçu une allocation de 10.500. 
Poids : 67k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1k. par 3.500 cette année et 6.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 493 5 Cheminee	IRE, f, b.f, 6 ans, par Arakan USA 
et Royal Interlude IRE (King’S Theatre IRE), 66 k, 
Charvat Group S.R.O., P. Tuma

 443  Ding	Ding	Dong, h, b, 8 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 67 k, h, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

   Arenui, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Vavea (Saint 
Des Saints), 67 k, gh, X. Kepa (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille
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LE LION D’ANGERS
0218 216 mercredi 4 août 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE – Dominique BOISRAME

 1161 3531 PRIX CHRISETI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant pas, 
en steeple-chases, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
(Parcours	intérieur	et	Passage	du	gué)
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1051  Flashkille, h, b, 6 ans, par Network GER et 
Nashkille [Roi De Rome (USA)], 70 k (72 k), 0h, 
JDG Bloodstock Services (J. Plouganou), D. Cottin (s)

 1071 1 Elcond’Or	Forlonge, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 68 k, h, J. Planque (s) 
(J. Lebrun), J. Planque (s)

 905 5 Flavius, h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 70 k, h, V. Langenais (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 1109 3 Urbok, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 68 k (65 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1109 2 A Corps Perdu, h, b.f, 6 ans, par Soul City IRE et 
Amourhazard [Valanour (IRE)], 68 k (65 k), g, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1057 5 Gala Speed, f, 5 ans, 67 k (66 k), F. Pamart (S. Evin), 
N. Chevalier

 311  Fatines, f, 6 ans, 67 k, h, Ecurie McMillan (H. Lucas), 
E. & G. Leenders (s)

 1066  Gasconne, f, 5 ans, 65 k (66 k), Ah, Ecurie Magnien 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

 1110  Faddex, h, 6 ans, 69 k (65 k), Ah, L. Paillard (D. Thomas), 
T. Poché

 1084 2 Bilbo	D’Assault, h, 6 ans, 70 k, 0h, D. Josset 
(R. Julliot), E. Leray (s)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 140 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 4 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
	 730	a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.
	 426	a Michel Parreau-Delhote.
	 289	a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
	 137	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 6’33’’73’’’
Le hongre FLAVIUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1162 3530 PRIX DE PRUILLE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées  pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1036  Funky	De	La	Barre, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 69 k (66 k), gh, 
SCEA des Sens (D. Lecomte), P. Journiac

   Premiere Tentative, f, gr, 5 ans, par Khalkevi IRE et 
Medanix (Al Namix), 68 k (65 k), h, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier
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 931  Hermes	Sacre, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Fatima Iii (Bayolidaan), 66 k, h, C. Masle (B. Meme), 
E. & G. Leenders (s)

   Histoire	D’Ainay, f, 4 ans, 64 k, h, D. Hartmann 
(R. Schmidlin), AS. & D. Allard (s)

   Haeva	D’Or, f, 4 ans, 64 k (61 k), gh, Y. Fouin (s) 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 009 a
Eng. Sup. : Heltenham
Sans motif : Hectore De Vassy
2 long, 2 long, 2 long ½, ½ long, 4 long ½, 9 long ½, 6 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Patrick Joubert.
	 809	a Mme Anne-Charlotte Andre, Haras De Saint-Voir, Hubert Alamartine.
	 457	a Scea La Reigniere, prime non attribuée.
 316 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 158	a Gilles Trapenard.
	 105	a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
	 52	a Christophe Masle.

Temps total : 4’14’’93’’’
Le juge du départ ayant repris le départ suite à la chute de la femme-
jockey Léa SUISSE, le départ a été donné à 19h50.
Le hongre HARRY CONTI (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1160 3576 PRIX JEAN-DOMINIQUE ALQUIE
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	 ans,	n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1105 1 Ispanoza, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Novolae 
(GB) (Coroner IRE), 70 k, h, Y. Lemonnier (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1043 2 Mandurose, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 67 k, gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1005 4 Idole	D’Allier, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Porta 
Romana [American Post (GB)], 66 k, h, V. Le Roy 
(B. Lestrade), M. Pitart

   Frauenfeld	(IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Fridoline [Septieme Ciel (USA)], 67 k, h, M. Lagasse 
(G. Re), Mme M. Scandella-Lacaille

 803 1 Astrapi IRE, h, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Sliding 
Scale GB (Sadler’S Wells USA), 72 k (69 k), h, AL. Brooks 
(J. Coyer), S. Culin

   Intensement, f, 3 ans, 65 k, gh, D. Le Breton (B. Meme), 
M. Mescam (s)

 1031 1 Invite	D’Honneur, h, 3 ans, 72 k (69 k), h, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), F. Nicolle

 984 1 Calipsa, f, 3 ans, 68 k, h, A. Edwards (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1043 4 Into	The	Moon, f, 3 ans, 65 k (62 k), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 354 a
1 long, 3 long, 4 long ½, loin, nez.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Yves Lemonnier, Guillaume Macaire, Philippe Rainteau.
 806 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
	 470	a Michel Larobe, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
	 319	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 151	a John Kelsey-Fry, prime non attribuée.

Temps total : 4’14’’41’’’
La pouliche CALIPSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Hugues Rousseau.
	 730	a Gildas Vaillant.
	 426	a Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
	 289	a Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
	 137	a Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle 

Marie Chasserio.
Temps total : 4’48’’11’’’
Les juments VISION D’ANJOU et MISS SENTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1164 3546 PRIX DU PRESIDENT GAEL DU HALGOUET
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000. Poids	:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1020 2 Amssetou, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 66 k, Ah, (9 000), R. Bedouet 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 1020 4 Chimene, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Chamoss 
World [Lost World (IRE)], 70 k (66 k), h, (11 000), 
A. Vandenhove (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1106 3 Rial, h, n, 4 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 68 k (66 k), gh, (9 000), G. Mimouni 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 965  Indian	Song, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 68 k (65 k), gh, (10 000), Mme G. Reille-
Villedey (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1106  Musica’S	Devil, h, b.f, 4 ans, par American Devil 
et Ana Musica [Green Tune (USA)], 68 k, g, (9 000), 
SCEA Ecurie Bader (E. Bureller), Mme S. Delaroche

 1106 4 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 68 k (65 k), (9 000), 
Mme M. Merienne (GG. Vibert), J. Merienne

   Seville, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Sylphlike 
(IRE) (Footstepsinthesand GB), 68 k (67 k), gh, (9 000), 
P. Chevillard (V. Bernard), P. Chevillard

   Prinsday	Rosetgri, m, 4 ans, 68 k (64 k), (9 000), 
G. Fourcade (Mme M. Doudard), L. Maceli

 1106 6 Saga	De	Pail, f, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Pigoni M&M (D. Thomas), T. Poché

 1116  Wing	Dancer, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9 000), JC. Obellianne 
(J. Foucher), Mme L. Hebrard de Veyrinas

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 639 a
Eng. Sup. : Seville
encolure, 6 long ½, 2 long ½, 1 long, encolure, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 662 a Earl Haras De L’Hotellerie.
	 374	a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 259	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 129	a Scea Ecurie Bader.
 86 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
	 43	a Mlle Florence Malard, Philippe Mehat.

Temps total : 4’55’’54’’’
La pouliche AMSETTOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1165 3545 RIX RENE COUETIL
(Haies - Femelles)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, reçu 4.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 1097  Alce, f, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 68 k, h (de F. Giles), P. Quinton (s)

3 900 m
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 1096 3 Eden	De	Veguy, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Lady Lord [Lord Of Men (GB)], 68 k (65 k), Mme I. Couffon 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 1002  Gaia Ludoise, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Praline 
Ludoise (Nononito), 69 k, gh, P. Oger (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1063 2 Hulapalu	GER, f, al, 5 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 67 k, h, 
D. Cottin (s) (de F. Giles), D. Cottin (s)

 1109  Gigolo	Des	Mottes, h, 5 ans, 67 k, h, S. Denis 
(A. Coupu), J. Jouin

 422  Camerise, f, 5 ans, 65 k (64 k), h, S. Dory (V. Bernard), 
S. Dory

 1047 2 Sun Star Des Bois, h, 5 ans, 69 k, h, Mme J. Brillet 
(E. Bureller), P. Journiac

 973  Princesse	D’Angers, f, 5 ans, 65 k (63 k), g, 
Mme V. Oger Sauvaget (D. Thomas), O. Sauvaget (s)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 602 a
Sans motif : Chella Speed
5 long, 1 long ½, 3 long, 4 long, 2 long ½, loin, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Remi Besnard.
	 730	a Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
	 426	a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
	 289	a Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
	 137	a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 5’15’’16’’’
La jument PREMIERE TENTATIVE ayant eu un comportement difficile 
au rond de présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé 
à se rendre au départ tenue en main et ont délivré une attestation à 
l’entraineur.
Le hongre FUNKY DE LA BARRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-MALO
0154	217 jeudi 5 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – André LAUNAY – 
Loïc Le GUEVEL – Daniel TURQUETIL

 1163 3547 PRIX PONTAVICE
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en course 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 938 1 Holy	Child, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Lady 
Butterfly [Lando (GER)], 68 k (66 k), h, H. Rousseau 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1063  Vision	D’Anjou, f, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 70 k (66 k), h, A. Vandenhove 
(Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

 1129  Hell	Dream, f, b, 5 ans, par Dream Well et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 72 k (70 k), gh, X. Kepa (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1021  Cidjie	Dangles, f, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Augira 
[Sternkoenig (IRE)], 70 k (67 k), K. Plisson (D. Carre), 
K. Plisson

   Della Perla, f, b, 8 ans, par Balko et Perla Des Pres 
(April Night), 70 k (67 k), JL. Chasserio (Q. Defontaine), 
JL. Chasserio

 651 1 Emeraude De Kerza, f, 7 ans, 67 k, Ah, EARL de Kerza 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1033 5 Fee Du Drouillais, f, 6 ans, 67 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Miss Kalista, f, 6 ans, 66 k (63 k), E. Eyrignoux 
(T. Blainville), E. Thueux

 138  Miss Sento, f, 6 ans, 66 k (63 k), JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 497 a
6 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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 1007 5 Fusion De Baune, f, al, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Azur De Baune [Network (GER)], 69 k, A, Mme M. Lefevre 
(R. Lemiere), B. Lefevre (s)

 981 6 Amour	Du	Puy	Noir, h, b, 12 ans, par Ballingarry 
IRE et Virosa [Villez (USA)], 681/2 k, h, Mme M. Cottin 
(T. Guineheux), D. Cottin (s)

 716 5 Muthtemps, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 681/2 k (661/2 k), Ah, Ph. Bigot 
(Mme T. Menuet), Gab. Leenders (s)

 206  Blain, f, 5 ans, 72 k, h, A. Maubert (B. Caron), 
Gab. Leenders (s)

 972 5 Fan	D’Apple’S, h, 6 ans, 72 k (70 k), 0h, P. Coveliers 
(Mme E. Dubourg), P. & C. Peltier (s)

 1011 4 Fenice	San	Marco, h, 6 ans, 67 k, 0h, Mme C. Cealy 
(L. Urbano Aguero), D. Cottin (s)

 1007 3 Mandarin	Basc, h, 6 ans, 711/2 k, h, P. Drioton 
(Thi. Journiac), P. Journiac

11 partants ; 51 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 343 a
1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 7 long, 2 long ½, tête.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
	 2 218	a Earl Elevage Des Loges.
	 1 084	a Philippe Goupil.
	 640	a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
	 443	a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
	 246	a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 172	a Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Suc. Annie Corinne Boyer.
 123 a Michel Pehu.

Temps total : 4’31’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le gentleman-rider Luis URBANO AGUERO et la 
cavalière Earine DUBOURG en leurs explications, les ont sanctionnés 
respectivement par une interdiction de monter pour une durée de 30 
jours pour s’être trompés de parcours.
Le hongre IMPERIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1167 3161 PRIX SIMPLE GAGNANT ET SIMPLE PLACE 
(PRIX DE L’ORBIQUET)
(Haies - Mâles et Hongres)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 22.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 257 3 Ironman	Des	Places, h, b.f, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Queen Des Places [Sabrehill (USA)], 67 k, h, 
Mme MP. Lejeune (A. Zuliani), F. Nicolle

 1004 4 Rhum	Bleu, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Speedy 
Blue Girl [Anabaa Blue (GB)], 71 k (67 k), gh, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1008 2 Heart	Wood, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 67 k, h, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1031 2 Easter	Sunday, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN 
et Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 69 k (65 k), h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1060 4 Rocky	Tao, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Koh Tao IRE 
(Turtle Island IRE), 68 k (64 k), gh, T. Lenique (F. Girard), 
P. Lenogue

 767 2 Gibralfaro, h, 3 ans, 68 k (66 k), Ah, D. Gicquel 
(L. Zuliani), F. Nicolle

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 220 a
5 long ½, 3 long, 5 long, 8 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux éleveurs :
	 2 457	a Mme Marie-Pierre Lejeune.
	 1 228	a Yannick Fouin.
	 716	a Mme Murielle Guillerm.
	 486	a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 230 a Eric Becq.

Temps total : 4’0’’0’’’
Le hongre IRONMAN DES PLAGES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Lucas ZULIANI au sujet du comportement du hongre 
GIBRALFARO peu après le départ.
L’intéressé a déclaré que le hongre s’était dérobé seul.
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   Kikalove, f, al.m, 3 ans, par Montmartre et Kiraline 
[Martaline (GB)], 66 k (64 k), gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 423  Baltika	Emery, f, al, 3 ans, par Stormy River et 
Take Emery (Take Risks), 66 k (63 k), Mme C. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

   Me Before You, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Qualida 
[Falco (USA)], 66 k (65 k), Mme I. Peltier (V. Bernard), 
P. & C. Peltier (s)

 1031 5 Illusion	Du	Large, f, b, 3 ans, par Martaline GB 
et Kayagua [Kahyasi (IRE)], 68 k (66 k), h, P. Noue 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1034 4 Cheeteur, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, Mme DL. Hooper 
(E. Metivier), P. Journiac

   Hola	Blue, f, 3 ans, 66 k (65 k), h, JE. Dubois 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

 1043 5 Lueur	D’Espoir, f, 3 ans, 66 k, G. Denuault (s) 
(E. Bureller), G. Denuault (s)

 1012  Revons	Encore, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ah, A. Radu 
(LP. Dory), D. Delorme

   Valse	A	Quat’Temps, f, 3 ans, 66 k (63 k), 
Mme ML. Gautier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 1019 5 Orage	Laujac, f, 3 ans, 66 k (63 k), h, 
Ecurie Racing Partners SAS (M. Rame), M. Mescam (s)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 191 a
3 long ½, 5 long ½, 8 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long ¼, loin, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 459	a Jerome Gandon.
	 729	a Haras Des Coudraies.
	 425	a Ecurie Nicolas Taudon.
 288 a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
 136 a Pascal Noue.

Temps total : 4’2’’11’’’
La pouliche ME BEFORE YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310 218 vendredi 6 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Patrick SABAROTS

 1166 3163 PRIX PARI MUTUEL (PRIX MICHEL D’AREXY)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés,	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
Le	poids	minimum	sera	de	63	k.	à	la	clôture	des	partants	définitifs.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Les vins CHATEAU D’ARCHE récompenseront le propriétaire et 
l’entraineur du cheval gagnant ainsi que les Cavalières ou Gentlemen-
Riders arrivant 1ier, 2e et 3e.
Le Club des Gentlemen Riders & des Cavalières récompensera le 
propriétaire, l’entraîneur et la cavalière ou le gentlemen rider du 
cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14.

 775 3 Imperil, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Irevoltar 
Has (Sagamix), 72 k, G.F. Chesneau (T. Dumouch), 
NP. Littmoden

 936  Samba Nonantaise, f, n.p, 6 ans, par Blue Bresil et 
Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 711/2 k, h, J. Andt 
(L. Brechet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1048 1 Dream	Quality, f, b, 6 ans, par Dream Well et Qualyjenka 
(Nononito), 711/2 k, gh, Mme MF. Suberville (G. Viel), 
P. Journiac

 1066 1 Garance	Forever, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silver For Apple’S (Cadoudal), 70 k, h, Mme C. Lumet 
(F. Tett), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17,5.

 1100  Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 701/2 k (671/2 k), 0h, F. Leblanc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1128  Cirano De Pail, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 71 k (67 k), h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1011 5 Soral De Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 69 k (66 k), h, J. Merienne 
(GG. Vibert), J. Merienne

 1107 4 Ptiturf, h, n, 8 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold 
[Turgeon (USA)], 681/2 k, L. Fertillet-Leray (J. Charron), 
A. Fouassier

 985 3 Zad To Sea, f, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Zadounia (Spadoun), 70 k, h, S. Seignoux (T. Chevillard), 
Mme V. Seignoux

 1123 1 Fashion	Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et Passion Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 711/2 k (671/2 k), Ah, A. Launay 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 679  Full Court Press IRE, h, b, 8 ans, par Frozen Power IRE 
et Share The Feeling IRE (Desert King IRE), 701/2 k (691/2 k), 
h, W. Van Der Auwera (S. Evin), N. Chevalier

 1115 1 Glorious	Wings, f, 5 ans, 72 k, h, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1096 2 Buen Star, h, 8 ans, 71 k (70 k), 0h, Mme C. Metayer 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1007  Gilou Cat, h, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), 0, JL. Dehez 
(C. Riou), F. Dehez

 243 4 Royal	Navy	Warship	USA, h, 6 ans, 651/2 k (62 k), Ah, 
Pegasus Farms Ltd (M. Duchene), PJ. Fertillet

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 624 a
1 long, 8 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, loin, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Franck Leblanc.
	 701	a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
	 414	a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 287	a Alain Cheyrou.
	 159	a Mme Eugene Masson.
 111 a Andre-Jean Belloir.
	 79	a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 5’22’’56’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jeunes-
jockeys Alexis GAUTRON, Quentin GAIGNARD et Simon EVIN en leurs 
explications, les ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours chacun, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Le hongre SORAL DE KERZEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1170 3561 PRIX SIROL
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +14,5.

 992 1 Anjou Bleu, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Courtaline [Martaline (GB)], 691/2 k (661/2 k), h, G. Lenzi 
(K. Ouvrier), Mme D. Mele

 367 6 On Your Marks GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et White House GB (Pursuit Of Love GB), 651/2 k, 0, 
Feel Good Horse Racing (N. Gauffenic), D. Windrif

 930 3 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 67 k, h, N. Landon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)
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Il a précisé que ledit hongre n’avait jamais eu ce genre de comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Par ailleurs, les 
Commissaires ont demandé des explications aux jockeys Tanguy 
ANDRIEUX et Lucas ZULIANI sur un incident survenu dans l’aire de 
dépoart occasionnant la reprise du départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys il résulte que 
le hongre RHUM BLEU avait subit la pression du peloton et avait sauté 
les fusains.
Enfin, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti Quentin 
DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée 
après la course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids 
résultant des conditions de la course et de l’application des surcharges 
et/ou des remises de poids.

 1168 3162 PRIX COUPLE GAGNANT, PLACE, ORDRE 
(PRIX DE LA PAQUINE)
(Haies - Femelles)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 22.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1005 1 Altesse Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 69 k, h, 
G. Caggiula (J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Angie, f, b, 3 ans, par Silas Marner et Dabrovka (Dream 
Well), 66 k, h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 1060 1 West Coast, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Larabelle 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k (65 k), gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 519  Poire Verte, f, b, 3 ans, par Kitkou et Dallas Des Mottes 
(Maresca Sorrento), 66 k, h, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
P. Quinton (s)

 1075 1 Loie Belle, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et Lottie 
Belle (Kapgarde), 69 k, h, JD. Cotton (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1060  Sultania, f, 3 ans, 68 k, Suc. M. Bryant (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 1087 3 Mindful, f, 3 ans, 66 k, C. Domalain (E. Bureller), 
C. Domalain

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 172 a
1 long, 2 long ½, 5 long ½, ½ long, 4 long, loin.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux éleveurs :
	 2 457	a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 1 228	a Alain Jathiere.
	 716	a Jean-Philippe Dubois.
	 486	a Ecurie Madame Patrick Papot.
 230 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.

Temps total : 4’2’’0’’’
La pouliche ALTESSE DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

CHÂTEAUBRIANT
0107	219 samedi 7 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Bernard DERSOIR – Thierry BLAVET – Jérôme DALIBERT

 1169 3562 PRIX D’AUTEUIL
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une course d’une 
dotation totale de 35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
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Primes aux éleveurs :
	 835	a J. B. S. Invest N. V. .
	 417	a Earl Jl.
	 243	a Frederic Boistier.
	 165	a Alain Chopard.
	 78	a Haras De Saint-Voir.

La pouliche THE CORE (no6) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1172 4064 PRIX CREDIT AGRICOLE AUVERGNE CENTRE FRANCE 
PARTENAIRE OFFICIEL
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la cloture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas cette année, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1036 1 Toujours Debout, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB 
et Chere Elenn (Mansonnien), 72 k (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 504  Gai Luron, h, b, 5 ans, par Samum GER et Santa Bamba 
(Saint Des Saints), 73 k, Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), 
de N. Lageneste

 995  Golfynger, h, b, 5 ans, par Laverock IRE et Sophyca 
[Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), 0, du M. Jonchay 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1094 3 Decaze, f, n, 5 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 69 k (66 k), A, Mme L. Terrassin (A. Bendjama), 
JP. Daireaux

 1094 1 Millionkiss	Doroux, h, b.f, 5 ans, par Forthe Millionkiss 
GER et Safirana [Coroner (IRE)], 70 k, A, Mme H. Cadot 
(A. Orain), L. Cadot

 987  Nunc	Est	Bibendum, f, 5 ans, 66 k (64 k), 0, J. Barrao 
(T. Vodrazka), J. Barrao

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 56 a
loin, 2 long ½, loin, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
	 417	a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
	 243	a	Michel	Du	Jonchay,	Pacifico	S.A.	.
	 165	a Pierre Lauga, Remi Sabatier.
	 78	a David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Joel 
BARRAO par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La jument NUNC EST BIBENDUM (no6) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1173 4065 ALL MAKES 24EME GD STEEPLE CHASE DU CANTAL - 
PX R. ET J. RAMBAUD
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er août 
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.,	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1025 3 Sententza	(GB), h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Forago USA (Forestry USA), 67 k, Mme I. Gibaud (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1112  Fleur	D’Ecupillac, f, al, 6 ans, par Vespone IRE et Sara 
D’Ecupillac (Chef De Clan), 67 k, JM. Reillier (A. Orain), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1111 2 Mon Guillaume, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Belle 
Maison (Mansonnien), 68 k, L. Cadot (H. Cadot), L. Cadot

 1144 2 Campero, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Quenza (Ragmar), 71 k (67 k), F. Lagarde (Mme L. Suisse), 
F. Lagarde

 1107 7 Tino Roli, h, b, 7 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
67 k (63 k), L. Cadot (M. Gauthier), L. Cadot

 1027 5 One	Way, h, 9 ans, 68 k (65 k), A, JF. Cuenca 
(T. Vodrazka), JF. Cuenca
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 879 4 Jarry	Wells, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 70 k (66 k), h, JP. Colin (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1106 2 Le	Beau	Theo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Bella 
Chief [Ski Chief (USA)], 691/2 k (681/2 k), h, d’E. Andigne 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1065  Solingen, f, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et Solvalla 
(Al Namix), 661/2 k (651/2 k), gh, Mme D. Mele (S. Evin), 
Mme D. Mele

 1116 3 Golden	Touch, f, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Lillee [Green Tune (USA)], 671/2 k (641/2 k), Ah, 
Ecurie Castillon Bloodstock (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 892 4 Paintball, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), h, 
Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 109  Rett	Dingue	De	Toi, h, 4 ans, 681/2 k (671/2 k), h, 
Ecurie Tenor (K. Deniel), E. & G. Leenders (s)

 1116  Hoopa, f, 4 ans, 661/2 k (65 k), Mme M. Merienne 
(GG. Vibert), J. Merienne

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 385 a
2 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 2 long, 3 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 584	a Laurent Huau, Mme Josiane Huau, Patrice Huau.
	 774	a Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
	 457	a Mlle Francoise Perree.
 316 a Mme Jacques Besnier.
	 176	a Robert Brard.
 123 a Guy Cherel.
 88 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 4’31’’98’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour ce motif au cours des deux 
derniers mois.
Le hongre ON YOUR MARKS GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AURILLAC
0503	220 dimanche 8 août 2021

Commissaires de courses : 

 1171 4063 PRIX ADOLPHE VERDIER - GROUPAMA D’OC 
PARTENAIRE OFFICIEL
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1026 1 The	Core, f, al, 4 ans, par Manduro GER et Moortown 
IRE (Grand Lodge USA), 65 k, J. Romel (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1042 4 History	De	Choisel, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 65 k, J. Hargot 
(D. Ubeda), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 957 4 Horus	D’Aubrelle, h, b.f, 4 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 67 k (63 k), F. Boistier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1093 3 Goud	Chop, h, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Griffyn [Indian Rocket (GB)], 67 k (63 k), 0, JF. Cuenca 
(Mme L. Suisse), JF. Cuenca

 681  Ho	Que	Oui, f, al, 4 ans, par Network GER et Highest 
Card [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, A, Haras de Saint-
Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

 1149 3 Pachas, h, 4 ans, 68 k (67 k), P. Lhoste (M. Mingant), 
J. Ortet (s)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 220 a
Eng. Sup. : The Core
6 long, 5 long, 1 long, 4 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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 1175 4061 PRIX JEAN D’HARAMBURE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1047  Gibouti, h, al, 5 ans, par Gemix et Quellemare [Goldneyev 
(USA)], 67 k, Mme A. Claude (de F. Giles), A. Lefeuvre (s)

 1145  Genevraie, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 74 k, Ah, J. Baudron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1107 6 Fairy	Moon, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et Isloe De 
Penker (Al Namix), 65 k (63 k), g, N. Fersula (K. Ouvrier), 
L. Maceli

 1121 2 Ouragan	Indien, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 72 k (69 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

 1108  Gloire Des Brieres, f, b, 5 ans, par Palace Episode USA 
et Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 65 k (62 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1047 1 Guaipard, h, 5 ans, 75 k (71 k), h, D. Penven (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 810  Torcana, f, 5 ans, 65 k (64 k), g, Mme N. Langlois 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 382 a
Eng. Sup. : Genevraie
1 long, 1 long, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
	 452	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Gilles Barbarin.
 263 a Patrick Le Corre.
	 179	a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
	 84	a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

Temps total : 3’47’’48’’’
Le hongre GIBOUTI no4 a subi un prélèvement biologique.
Après avoir été arrêté, le cheval GLOIRE DE BRIERES a repris le parcours 
à l’endroit ou il a été arrêté et a terminé le parcours et s’est classé 5e.

 1176 4062 PRIX DU SPA SOURCE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 52 k. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1115  Facebook	Jersey, f, al, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Myrtille Jersey (Murmure), 70 k, h, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 1135 6 Grand Cru De Vieve, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 72 k, K. Plisson 
(T. Dumouch), K. Plisson

 1101 2 Beaumont	En	Auge, h, gr, 6 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (69 k), 0, 
Ecurie Centrale (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 523 6 Quart De Garde, h, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Wells Vision GER (Monsun GER), 71 k, gh, S. Munir 
(C. Lefebvre), P. Journiac

 1142 3 Grace	D’Oudairies, f, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 67 k (63 k), h, G. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1135  Eagle	Steal, h, 7 ans, 67 k (64 k), h, N. Remoue 
(B. Henry), N. Remoue

 1078 6 Ghosty	Rosetgri, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0g, 
S. Roussarie (K. Ouvrier), L. Maceli

 1048 3 Fironica, f, 6 ans, 71 k (67 k), Ah, P. Delhumeau 
(D. Thomas), T. Poché

 1028 4 Torajone, f, 6 ans, 73 k (70 k), 0h, P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac
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6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 100 a
8 long, 4 long, 8 long, ½ long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Francis Montauban.
	 417	a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
	 243	a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 165	a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
	 78	a Arnaud Chaille-Chaille.

Le hongre SENTENTZA (no5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LA ROCHE-POSAY
0217	220 dimanche 8 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michael MONTOUX – Frédéric GUILLON – 
Hervé PICHARDIE – Alexandre CADU

 1174 4060 PRIX RENE LEVAYER
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
Référence : +16.

 1122 7 Aedesia, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 70 k (66 k), 0h, L. Viel (s) (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1080 4 Star	Of	Destiny, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Dinner Bell (Highest Honor), 68 k (65 k), h, Ecurie JAB 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 1080 3 Rabbouni, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 69 k (66 k), A, G. Dumont (K. Ouvrier), 
G. Dumont

 1013 1 Faldex, h, b, 4 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 70 k (66 k), A, A. Pigeon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1147  A	Johnny, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 69 k, Ah, A. Oertel (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1083  Hibiza	De	Niel, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme C. Lequien 
(C. Riou), Mme C. Lequien

 963  Vision De Mai, f, 4 ans, 68 k (64 k), gh, Y. Bothamy 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

 1120 2 Cote	D’Albatre, f, 4 ans, 69 k (68 k), 0, Mme N. Langlois 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 1077 2 Walkin Out GB, f, 4 ans, 70 k, gh, R. Waley-Cohen 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1119  Etoile Du Pilori, f, 4 ans, 66 k (63 k), 0, Mme C. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 234 a
¾ long, ¾ long, 4 long, 6 long, 4 long, 4 long, 6 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
	 452	a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
 263 a Robert Brard.
	 179	a Alain Pigeon.
	 84	a Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.

Le 5 RABBOUNI a été monté par KEVIN OUVRIER en remplacement de 
GEOFFREY-GILLES VIBERT.
Le jockey Geoffroy VIBERT étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le chevla RABBOUNI par le jockey Kevin OUVRIER 
et ont santionné le jockey Geoffrey VIBERT par une amende de 100 euros 
pour ne pas avoir respceté son engagement de monte.
La jument AEDESIA a subi un prélèvement biologique.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Elvis De Balme, h, al, 7 ans, par Solar One et Faramine 
Pouilly [Cachet Noir (USA)], 67 k (641/2 k), h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1074 3 Epi Tete, h, n.p, 7 ans, par Buck’S Boum et Liste En Tete 
(Video Rock), 70 k (69 k), h, D. Clayeux (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 856 2 French	Bird, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Sacree Mome 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k (671/2 k), h, Mme F. Cypres 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 709 5 Flip	De	Vega, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Sivega 
(Robin Des Champs), 67 k (64 k), h, Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 17  Cybor	Del’Rais, h, b, 8 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cyborria (Cyborg), 68 k (65 k), gh, N. Paysan (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 924 4 King	Goubert, h, 8 ans, 73 k, Ah, H. Rousseau 
(J. Plouganou), J. Plouganou (s)

 994 4 Feuille	De	Vigne, f, 6 ans, 65 k (61 k), gh, 
L. Giscard d’Estaing (L. Remondet), E. Clayeux (s)

7 partants ; 36 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 412 a
2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 2 long, 5 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry.
	 452	a Dominique Clayeux.
 263 a Mlle Fanny Cypres, Pierre Colson.
	 179	a Pierre Rives.
	 84	a Ecurie De La Rehoraie.

Temps total : 5’34’’60’’’
Le hongre EPI TETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont fait des observations à Jonathan Plouganou (No1 
King Goubert) pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des épaules 
à plusieurs reprises.

NORT-SUR-ERDRE
0139	220 dimanche 8 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Marc POTIRON – Christophe GAUTIER

 1179 4057 PRIX ALBERT CHANTREAU
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1122 6 Golden Dawn, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 68 k (67 k), 0h, (9 000), Mme H. Devin 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 868  Saint Dubawi, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 70 k (66 k), h, (9 000), M. Thepot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1083  Historiette, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Aquia 
(Corri Piano), 68 k (65 k), h, (9 000), d’E. Andigne 
(M. Guilleux Joly), d’E. Andigne

 626  No Park, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Nova Cristina 
[Dalakhani (IRE)], 68 k (651/2 k), 0h, (7 000), R. Bertin 
(Q. Defontaine), R. Bertin

 974  Hercule	Clementais, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Phany Pouezeenne [Villez (USA)], 68 k (64 k), (7 000), 
A. Guerin (Mme M. Doudard), S. Foucher

 1039 3 Pearl In Summer, f, 4 ans, 66 k, h, (7 000), 
Ecurie Ginkgo (E. Fouquet), E. Thueux

 1032  Corsico	Bello, h, 4 ans, 68 k, gh, (7 000), D. Le Breton 
(MO. Belley), J. Planque (s)

 1120 5 Hachille	De	Romay, h, 4 ans, 70 k, (9 000), JM. Callier 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 1114 1 La	Panthere	Grise, f, 4 ans, 70 k (67 k), 0h, (9 000), 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier
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9 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 455 a
Certif. vétérinaire : Prince De La Barre, Tribalion
Sans motif : Douglass
1 long ½, 1 long ½, nez, 1 long, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Mme Jocelyne Ventrou.
	 452	a Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard 

Leroyer.
 263 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 179	a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 84	a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 5’20’’71’’’
La femelle FACE BOOK JERSEY no 8 a subi un prélèvement biologique.

LIGNIÈRES
0711	220 dimanche 8 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Georges LACOMBE – Michel DUBOUIS

 1177 4066 PRIX MARC DEUQUET
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1044 2 Daniar, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 71 k (68 k), h, HP. Sorg (J. Zerourou), N. Bellanger (s)

 982 1 Hipparion, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Achade 
(Daramsar), 72 k, Ah, D. Clayeux (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 805  Hotel	Du	Large, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Emy Chope 
[Soave (GER)], 67 k (641/2 k), h, P. Noue (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 978 6 Hello	Conti, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, h, Ecurie Artsam 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1152  Hudson	Dubreau, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Lonita 
D’Airy (Oblat), 67 k (66 k), h, Mme V. Coirre (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

   Handy	Delabarriere, h, 4 ans, 67 k, g, N. Paysan 
(L. Solignac), N. Paysan

 353 4 La Plaza, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, Suc. M. Bryant 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

   Rock	Me	GER, f, 4 ans, 65 k (62 k), h, Mme AV. Brann 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 426 a
¾ long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 6 long ½, 4 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Hans-Peter Sorg.
	 452	a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 263 a Pascal Noue.
	 179	a Patrick Joubert.
	 84	a Mme Benedicte Charoy.

Temps total : 4’18’’10’’’
Le hongre DANIAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1178 4067 PRIX DU CONSEIL REGIONAL CENTRE VAL DE LOIRE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été clasés 1er d’une course de dotation totale de 16.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 848  Great	Mix, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Anamixa [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k), M. Massard 
(V. Bernard), F. Dehez

 1142  Park	Square, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 71 k (70 k), 0h, C. Bertho 
(V. Chatellier), T. Poché

 1141  Cool De Touzaine, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Domitia [El Badr (IRE)], 67 k (66 k), gh, Mme A. Jandard 
(B. Dubourg), J. Marion (s)

 382  Elmadi, f, b, 7 ans, par Protektor GER et Non Dadi 
[Hellios (USA)], 65 k (63 k), h, Mme AS. Bernier (J. Foucher), 
D. Bernier

   Denniston, h, b, 8 ans, par Solon GER et Perrine Ferriere 
(Passing Sale), 67 k (64 k), A, P. Delhumeau (S. Cosson), 
G. Dumont

 1081  Vasco	D’Argos, h, 12 ans, 68 k (65 k), h, D. Hobe 
(M. Guilleux Joly), d’E. Andigne

   Princesse	Meturie, f, 10 ans, 66 k, F. Hayeres (s) 
(MO. Belley), F. Hayeres (s)

 1082  Zixing	Des	Bois, f, 7 ans, 66 k, Ah, T. Bedon 
(MA. Dragon), Mme S. Jaffrelot

 1084  Elixelle, f, 7 ans, 65 k (62 k), gh, Mme de I. Saint Anthost 
(N. Curtis), Mme S. Duchesnay

 1054  Kaplike, h, 6 ans, 67 k, h, E. Eyrignoux (E. Fouquet), 
E. Thueux

 1040  Joueurdetrut, h, 6 ans, 67 k (65 k), Ah, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1055  Osso Bello, h, 13 ans, 67 k (64 k), Ah, 
Suc. P. Van Der Linden (Mme M. Doudard), XL. Le Stang

12 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 595 a
Eng. Sup. : Denniston, Kaplike
2 long, 1 long, 8 long, 7 long ½, 1 long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Bernard Jacquemont, Mlle Cheyenne Munoz, Sacha Munoz, William Munoz.
	 556	a Appapays Racing Club.
	 324	a Scea Jandard.
 220 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
	 104	a Dominique De Labarthe.

Temps total : 5’25’’14’’’
Le jockey accidenté Julien Tabary a été remplacé par Manon Doudard à 
la montée du cheval no8 Osso Bello.
Le cheval «Great Mix» portant le no7 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-MALO
0154	220 dimanche 8 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Loïc Le GUEVEL – Théophile MELOU

 1182 3548 PRIX J. DU BOUEXIC
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Epona	Du	Mathan, f, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Jeapano [Panoramic (GB)], 63 k, h, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Tsunami, h, 3 ans, par Nicaron GER et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 65 k, P. & C. Peltier (s) (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1087 2 My	Lovely	Passion, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Britney [Kheleyf (USA)], 68 k (67 k), h, Passion Racing Club 
(A. Lotout), PJ. Fertillet
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 1108  Queen’S	Shabby, f, 4 ans, 68 k (67 k), 0h, (9 000), 
P. Lemoine-Boucaud (V. Bernard), G. Lassaussaye

 1120 3 Secret	Boris, h, 4 ans, 72 k (69 k), h, (9 000), 
Suc. M. Bryant (J. Tabary), D. Cottin (s)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 247 a
Eng. Sup. : No Park
courte encolure, 1 long, 4 long, 7 long, 5 long, 3 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Mme Henri Devin.
	 348	a Mme Yvette Godefroy.
 203 a Francois-Marie Cottin.
	 137	a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
	 65	a Alain Guerin.

Temps total : 4’13’’52’’’
Le cheval GOLDEN DAWN portant le no6 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Une réclamation a été formulée par le jockey du cheval no4, Arthur Nail, 
contre le no6, monté par Baptise Dubourg.
Après audition des jockeys et examen du film de contrôle, les commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que l’accident constaté 
(changement de ligne du no6) a été sans conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.

 1180 4058 PRIX ADN NORT
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
les 4 ans reçu une allocation de 6.500, les 5 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1035 2 Spes	Energicall, f, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Energica [Anabaa Blue (GB)], 71 k (69 k), h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1083 3 Hedwige	D’Alene, f, al, 4 ans, par Fuisse et Mascotte 
D’Alene (Ragmar), 67 k (66 k), h, Ecurie des Mouillotins 
(V. Bernard), E. & G. Leenders (s)

 271 5 Fairy	Of	Light, f, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et Lumiere 
Du Jour (Chamberlin), 67 k (64 k), Ah, Mme B. Menuet 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 350 6 High	Fashion, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Odyssee Du 
Cellier (Dear Doctor), 67 k, Ah, Mme I. Pacault (MA. Dragon), 
Mme I. Pacault

 1147 5 Hana	Dela	Barriere, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Diva Dela Barriere (Charming Groom), 66 k (63 k), gh, 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 1050 7 Adsum, f, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, Mme S. Czyz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 833  Gamarina Sport, f, 5 ans, 68 k, Ag, Gil. Chaignon 
(E. Fouquet), Gil. Chaignon

 871 5 Hirsute, f, 4 ans, 70 k, h, Ecurie de Maleissye (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 379 a
1 long, 1 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jamonieres Elevage Du Cellier.
	 452	a Mme Florence Couteaudier.
 263 a Menuet (S), Mme Barbara Menuet.
	 179	a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 84	a Serge Duchene.

Temps total : 4’5’’93’’’
Le cheval «HEDWIGE D’ALENE» portant le no5 a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1181 4059 PRIX PIERRE LEGROS
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 2.500 l’année dernière.
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Le jockey Kénégan DENIEL s’étant accidenté dans la course précédente, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval UMAHYA 
par le jockey Armel LOTOUT.
Le cheval BALTIKA TALISKER (No5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1184 4650 PRIX GEORGES BATIOT
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en courses de 
haies, été classés, cette année, 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale 
de 18.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1132  Kimriver, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Kimara [Orpen 
(USA)], 73 k (70 k), h, J. Uzel (W. Bertin), L. Viel (s)

 1076 4 Affoburg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 77 k (74 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 939 4 Slow Blues, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 70 k, gh, 
JC. Rouget (s) (B. Lestrade), D. Morisson (s)

 1014  Epsilane, f, b, 7 ans, par Apsis GB et Old Lane [Lesotho 
(USA)], 68 k (66 k), h, Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 1102  Mehyt, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Delta Du 
Nil [Verglas (IRE)], 68 k (67 k), h, G. Quere (S. Evin), 
Mme S. Quere

 1021  Chabalko, h, 9 ans, 69 k (66 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1076  Forceur	De	Vif, h, 6 ans, 68 k, g, Mme S. Mestries 
(L. Brechet), Mme S. Mestries

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 835 a
Eng. Sup. : Chabalko
1 long, 1 long, 1 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
	 730	a Dream With Me Stable Inc.
	 426	a Eric Becq.
	 289	a Christophe Dubourg.
	 137	a Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.

Temps total : 4’59’’19’’’
Le cheval KIMRIVER (No2) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

BRÉHAL
0307	221 lundi 9 août 2021

Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Yves FLEURET – 
Jacques-Bernard GIRRES – Eugène GARNIER

 1185 4071 PRIX VIMOND MATERIAUX - PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	et	 6	ans.	 Poids	:	 5	ans	:	 67	k.	;	 6	ans	:	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1092 2 Shine	Baby	Shine, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 75 k (72 k), h, 
Mme C. Braire (D. Thomas), Rémy Nerbonne

 436 3 Kaprose	D’Anjou, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Rosane 
[Sheyrann (IRE)], 65 k, A, Mustang SARL (H. Lucas), 
P. & C. Peltier (s)

   Special	Du	Rocher, h, b, 6 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 69 k, Ah, 
D. Lenfant (E. Bureller), D. Lenfant
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   Isidor, h, 3 ans, par Nidor et Couleur Bernebeau 
(Bernebeau), 65 k (621/2 k), h, X. Le Fort 
(E. Bougon Bougeard), M. Siron (s)

   Iban Banbou, h, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Salsa 
Banbou [Until Sundown (USA)], 65 k, h, Mme E. Banchereau 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Masked Dream, h, 3 ans, 65 k, h, Mme de F. Beauregard 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1034  Instart, h, 3 ans, 67 k (64 k), h, J. Gendry (J. Bry), 
J. Gendry

   Cranach, h, 3 ans, 65 k (64 k), h, D. Le Breton (S. Evin), 
N. Chevalier

   Ronchette, f, 3 ans, 63 k (65 k), h, 
Chauvigny Global Equine SASU (B. Lestrade), L. Viel (s)

 1043  Imbattable, h, 3 ans, 67 k (66 k), h, L. Glemin (K. Deniel), 
E. & G. Leenders (s)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 227 a
1 long, courte encolure, 4 long, 4 long, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Jean-Marie Baradeau.
	 556	a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
	 324	a Haras De Saint Julien.
 220 a Francois-Marie Cottin.
	 104	a Mme Evelyne Banchereau.

Temps total : 4’0’’83’’’
Art 151 paragraphe II
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Erwann BOURGON 
BOUGEARD en ses explications, l’ont sanctionné par d’une mise à pied 
de 8 jours pour s’être présenté à la pesée sans la sangle.
Les Commissaires n’ont pas infligé de sanction au jockey Anthony 
RENARD pour s’être présenté en retour de course avec un dépassement 
de poids en raison des conditions climatiques, il était recouvert de boue.
Le cheval TSUNAMI (No8) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1183 3549 PRIX ROGER CHAIGNON
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Bartalin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Beloya [Poliglote 
(GB)], 67 k (66 k), h, D. Le Breton (S. Evin), N. Chevalier

 1041 2 Garde Contre, f, b, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 69 k, h, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 927  Tel Aviv, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Grenade [Bering 
(GB)], 67 k, gh, L. Postic (E. Bureller), L. Postic

 1082 2 Baltika Talisker, f, b, 5 ans, par Balko et Ladylux 
[Lord Of Men (GB)], 67 k (66 k), h, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1033 1 Get Lu Ka, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 69 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(W. Bertin), A. Chaille-Chaille

   Magic	Breizh	Eagle, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), gh, 
B. Chevet (T. Vabois), T. Boivin

 1123  Granit	De	Thaix, h, 5 ans, 69 k, h, Mme N. Viel 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 563 5 Tin Polo, h, 5 ans, 67 k (66 k), F. Dehez (E. Metivier), 
F. Dehez

   Umahya, f, 5 ans, 66 k (651/2 k), Ah, Ecurie des Sables 
(A. Lotout), E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 293 a
¾ long, 1 long, 6 long, 9 long ½, 3 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Patrick Boiteau.
 626 a Mme Martine Bordat.
	 365	a Haras Du Quesnay.
	 247	a Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
	 117	a Mme Carole Georgeault.

Temps total : 4’57’’0’’’
Le jockey Pierre DUBOURG s’étant accidenté dans la course précédente, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval GET 
LUKA par le jockey William BERTIN.
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 1187 3165 PRIX LA SELECTION DU VEINARD.COM 
(PRIX DES ACONITES)
(Steeple-Chase)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1004 3 Igloo	D’Estruval, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Brise D’Estruval (Nickname), 67 k, h, Mme B. Le Gentil 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 969 3 Bella	Scintilla, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Bells (Irish Wells), 65 k (64 k), Mme D. Mele (L. Zuliani), 
Mme D. Mele

 969 5 Sparkling	Gem, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Beautiful Gem [Muhtathir (GB)], 65 k (66 k), h, JD. Cotton 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 923 1 Paint	Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 67 k, gh, Ecurie Zingaro 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1099 2 Marta	Laujac, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Dayde 
[Vettori (IRE)], 67 k, h, Mme P. Papot (G. Masure), F. Nicolle

 1151 2 Taking	Power, h, 3 ans, 67 k (63 k), h, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 279 a
courte encolure, 1 long, 4 long ½, 6 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
	 2 304	a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
	 1 152	a Guy Cherel, Mlle Martine Glais.
	 672	a John-Dawson Cotton.
	 456	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 216 a Jacques Jean, Franck Champion, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.

Temps total : 4’36’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Damien MESCAM sur la performance du hongre PAINT 
PRINCE, arrivé 4e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait commis quelques fautes à 
l’abord des obstacles et qu’il s’était retrouvé sans ressource après le saut 
de la dernière haie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre IGLOO D’ESTRUVAL et la pouliche SPARKLING GEM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1188 3166 PRIX LES TUYAUX LE VEINARD (PRIX DES PLATANES)
(Steeple-Chase)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1104 6 Malbec	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA 
et Hyla Du Mathan (Kapgarde), 68 k, Ah, JM. Baradeau 
(J. Reveley), A. Chaille-Chaille

 1006 3 Hokusai	Vallis, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 72 k (69 k), h, Mme AN. Dutertre 
(G. Richard), L. Viel (s)

 967 2 Magneto, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Villzane [Villez (USA)], 73 k (71 k), h, P. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 975  Uzellede	Roche, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Hakuna 
Nakota [Martaline (GB)], 65 k, h, C. Geoffroy (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1006 2 Harmonie	De	Cotte, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Traviata Valtat (Jimble), 70 k, A, Suc. M. Bryant (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 970 3 Baladin	De	Mesc, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 67 k, h, 
D. Lassaussaye (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 917 a
3 long, 8 long, 2 long, 1 long ¾, 9 long.
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 1161  Faddex, h, n.p, 6 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 72 k (71 k), 0h, L. Paillard (V. Chatellier), 
T. Poché

 1146 5 Jecee	Bey, f, b, 5 ans, par Bernebeau et Victoire 
Grenat (Verbier), 66 k (63 k), Ah, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

 1154  Miss	Saddex, f, 5 ans, 65 k, gh, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 1092 1 First Coko, h, 6 ans, 70 k, gh, Mme P. Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 96 a
Certif. vétérinaire : Gwinzegal
1 long ½, 9 long, 4 long, 8 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Pierre-Christian Galiote.
	 417	a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 243	a Daniel Lenfant.
	 165	a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
	 78	a Mlle Catherine Bonneau, Bernard Clep.

CLAIREFONTAINE
0310 221 lundi 9 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Gérald HOVELACQUE – 
Jean d’INDY – Pierre-Jean ALAUX

 1186 3167 PRIX AUDIOTEL 08 99 70 98 98 (PRIX DES YPREAUX)
(Steeple-Chase	-	Jockeys	<	à	40	victoires)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, été 
classés dans les trois premiers d’une course à obstacle d’une dotation 
totale de 24.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année 
et par 5.000 l’année dernière.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	
quarante	courses.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 939 1 Hurkhan, h, b, 8 ans, par Air Eminem IRE et Polynikova 
[Polish Summer (GB)], 69 k, h, S. Munir (G. Richard), 
F. Nicolle

 40  Kap Et Pas Cap, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Kitara 
GER (Camp David GER), 67 k, h, Mme P. Papot (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 1067 3 Curieux, h, b, 9 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 66 k (661/2 k), h, Palmyr Racing (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 677 4 Fransleen, h, al, 6 ans, par No Risk At All et 
Quristine (April Night), 69 k, Ah, L. Glemin (B. Henry), 
E. & G. Leenders (s)

 1040 2 Defi	Des	Mottes, h, al, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Sara De Flee (Useful), 67 k, h, JP. Domalain (A. Seigneul), 
JP. Domalain

5 partants ; 32 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 772 a
tête, 4 long, 1 long ½, 2 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
	 1 948	a Bertrand Gouin, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.
	 974	a Mme Benoit Gabeur.
	 568	a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
	 385	a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
 182 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 4’38’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gwen RICHARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les hongres HURKHAN et KAP ET PAS CAP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

4

5

6

–

3 700 m

1

2

3

4

5



24 BO 2021/16 - obstacle

9 aout 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune-
jockey Léa SUISSE en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les pouliches LET ME LOVE et TWINKLETOES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 221 lundi 9 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Louis PONOT – Jean-Jacques PINEAU – 
Patrick GANDON – Michel FOURNIER

 1190 4068 PRIX DES LOMBARDIERES
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 200 m env.

   Mont	D’Id, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Della Skala 
[Della Francesca (USA)], 67 k, h, F. Nicolle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1034 1 Wal Cassandre, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Lady Cassandre (Smadoun), 71 k (67 k), h, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1098  Wonderzain, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Wonderful 
Diamond GER (Sholokhov IRE), 67 k (66 k), gh, O. Carli 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1087 1 Influence	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 68 k, A, Mme M. Blot 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

 1005 3 Indira, f, b, 3 ans, par Crillon et Amitabha (Al Namix), 67 k, 
h, Ecurie Mirande (M. Regairaz), Mme I. Pacault

 1019 2 Lyson	Des	Aigles, f, 3 ans, 70 k (66 k), 0, 
J. Boisnard (s) (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1124 5 Tonnerre De Vie, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ah, 
Pegasus Farms Ltd (A. Lotout), PJ. Fertillet

   Tibajoha, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 425 a
Eng. Sup. : Tonnerre De Vie
8 long, ¾ long, ½ long, 4 long, 4 long, 5 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.
	 452	a Raymond David.
 263 a Ecurie Cerdeval.
	 179	a Sas Regnier.
	 84	a Haras De Mirande.

Le honge WONDERZAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1191 4069 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON
(Haies - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni reçu 6.000 (victoires et places) en courses de 
haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Hectore	De	Vassy, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Ce 
Grace A Toi [Coastal Path (GB)], 67 k, h, F. Nicolle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

3 200 m
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16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :
	 2 576	a Jean-Marie Baradeau.
	 1 288	a Andre-Noel Dutertre.
	 728	a Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
	 504	a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.
	 252	a Georges Richardot, Jean-Luc Buiron.
 168 a Suc. Etienne Olivier.

Temps total : 5’2’’20’’’
Le jockey Pierre DUBOURG étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MALBEC DU MATHAN par le 
jockey James REVELEY au poids de 68 kg.
Le jockey Gianni SIAFFA étant suspendu à titre conservatoire pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre HOKUSAI VALLIS par le jockey Gwen RICHARD au poids 
de 69 kg, ce dernier ne bénéficiant pas de la remise de poids d’un kilo 
supplémentaire du maître d’apprentissage.
Les hongres MALBEC DU MATHAN et HOKUSAI VALLIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1189 3164 PRIX PRONOSTICS LE VEINARD (PRIX DES ORCHIDEES)
(Haies - Femelles)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 852 1 Let Me Love, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 72 k, Ah, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 1018 7 Sweet Cesaria, f, gr, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Sweet Storm (Stormy River), 67 k (66 k), Mme E. Himmel 
(B. Bourez), W. Himmel

   Twinkletoes, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Turgotine 
[Turgeon (USA)], 66 k, gh, C. Stedman (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1104  Tarsamis, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
Semiramiss [Pennekamp (USA)], 70 k (68 k), h, R. Daniel 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1077 5 Terre Etoilee, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Normande (Kapgarde), 66 k (62 k), h, Mme JP. Roussel 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 89 5 Miss Braltar, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 69 k, h, G. Codre (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1009 7 Ginja Des Taillons, f, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 69 k (68 k), h, 
E. Barichard (V. Morin), d’E. Andigne

 1050 1 Little Queenie, f, 4 ans, 67 k, gh, J. Juillet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 1093 1 La Gatta, f, 4 ans, 70 k, A, Mme S. Pelletan (T. Henderson), 
JL. Pelletan

 1042 2 Infinite, f, 4 ans, 69 k, Ah, Mme M. Solignac (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

 892 6 Halleluia, f, 4 ans, 69 k, g, C. Machado (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 377  Anguiva, f, 4 ans, 66 k (67 k), h, F. Orcero (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

 954 5 Villa Florentine, f, 4 ans, 68 k, gh, PE. Carrillon 
(J. Charron), M. Seror (s)

13 partants ; 45 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 079 a
Consition spéciale : Gold Cent
6 long, 2 long, nez, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long 
½.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux éleveurs :
	 2 428	a Menuet (S).
	 1 214	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 686 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
	 475	a Hans Rhyn.
	 237	a Mme Jean-Pierre Roussel.
	 158	a Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
	 79	a Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 4’28’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Dominique RETIF, interdit à la pouliche GOLD CENT de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
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Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
	 452	a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree, Haras De La Placiere.
 263 a Francis Mauger.
	 179	a Rene Le Dortz, Mlle Julie Le Dortz.
	 84	a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

La pouliche PUCKET’S DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VITTEL
0906	221 lundi 9 août 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Jean-Paul MARCHAL – Bertrand PETITCOLAS – Nelly CONTIGNON

 1193 3621 PRIX GENERAL CHRISTIAN D’ARBONNEAU
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +16.

 1007  Wajdam, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Linadame [Trempolino (USA)], 71 k (67 k), Ah, 
Ecurie Burgundy Horses (S. Bouche), M. Pitart

 1107 5 Fighter	Jet, h, b.f, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Quessera De Busset (Agent Bleu), 66 k (64 k), h, E. Raquin 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Upsong, h, gr, 5 ans, par Authorized IRE et Symphonie 
D’Anjou [Turgeon (USA)], 67 k, Lokotrans (J. Kratochvil), 
L. Urbanek

 1074 1 Fait	Honneur, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 72 k, h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

 1128 6 Golden Park, f, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 72 k (71 k), Ag, Mme G. Seror 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 688  Zuckerprinz, h, b, 8 ans, par Yeats IRE et Zuckerpuppe 
GER (Seattle Dancer USA), 66 k (65 k), Mme K. Kaczmarek 
(M. Farcinade), U. Schwinn

 1079  Cutting	King, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 64 k (63 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 927  Prince	D’Orage, h, 6 ans, 72 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 983  Gaylord	Delafayete, h, 5 ans, 66 k, Ah, Mme S. Marsch 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch

 1078 5 Chuck	Bass, h, 6 ans, 651/2 k, 0h, B. Moissonnier 
(B. Lestrade), M. Pitart

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 752 a
tête, 8 long, encolure, 4 long, 2 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
	 701	a Earl Elevage De Busset, Patrice Gomez.
	 414	a Jacques Seror.
	 287	a Haras De Saint-Voir.
	 159	a Mathieu Daguzan-Garros.
 111 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.
	 79	a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 5’15’’12’’’
Le hongre WAJDAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1194 3622 PRIX MARECHAL LYAUTEY
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.

4 200 m
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 1116 4 Helodie	Du	Large, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Rapsodie Sea (April Night), 65 k (64 k), A, P. Noue 
(V. Bernard), P. & C. Peltier (s)

 1000 3 Hold	Up	Baie, h, b, 4 ans, par Axxos GER et Afrika 
Baie (Crillon), 69 k (68 k), Ah, Pier Baudouin (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

   Homeo	De	Balme, h, al, 4 ans, par Vic Toto et Kalinka 
De Balme (Mansonnien), 67 k (66 k), h, JL. Henry 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 496  Hard	Rock	Conti, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Baia 
Conti [Network (GER)], 67 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(D. Ubeda), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Harmony	Rodino, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, T. Le Teno 
(MA. Dragon), J. Zuliani

   Harlesca, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, N. Paysan (J. Foucher), 
N. Paysan

 1032  Holymyn, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Hola	Chef, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0, Mme C. Crouzet 
(S. Evin), Mme C. Crouzet

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 167 a
2 long ½, 4 long, 4 long, 6 long, 2 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Nicolas Ferrand, Mme Pascale Penloup, Suc. Bernard Ferrand.
	 452	a Pascal Noue.
 263 a Andre-Jean Belloir.
	 179	a Jean-Luc Henry.
	 84	a Patrick Joubert.

Le hongre HECTORE DE VASSY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1192 4070 PRIX DU LOUET
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Honneur	D’Estruval, h, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Brise D’Estruval (Nickname), 68 k, h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Pucket’S	Dream, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Cridoun (Smadoun), 65 k (64 k), h, T. Bedon (S. Evin), 
Mme S. Jaffrelot

 1000  St	Regis	Olivier, h, b.f, 4 ans, par Crillon et Pres 
De L’Eden (Robin Des Pres), 67 k (63 k), h, F. Mauger 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1136  Rock	Of	Silver, h, n, 4 ans, par High Rock (IRE) et 
Belle Sati [Valanour (IRE)], 67 k (64 k), h, R. Le Dortz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Nidwald, f, 4 ans, par Cokoriko et Nini De Paris [Lord 
Of Men (GB)], 65 k, h, Ecurie Team Spirit (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1077  Risky	Asset, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, E. Sauren 
(E. Bonnet), C. Fey (s)

 655  Scalette, f, 4 ans, 65 k (64 k), A, A. Ramet (s) (LP. Dory), 
A. Ramet (s)

   Yelahiah, f, 4 ans, 65 k, gh, A. Martinez (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1013 4 French	Charmer, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Ecurie JAB 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

   Commana IRE, f, 4 ans, 65 k (62 k), h, 
Ecurie de Maleissye (M. Guilleux Joly), d’E. Andigne

 1106  Closelystar, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 1032  Nordic	Cherry, h, 4 ans, 67 k (65 k), gh, R. Bertin 
(Q. Defontaine), R. Bertin

   Herico, h, 4 ans, 67 k (64 k), E. Leray (s) (J. Foucher), 
L. Viel (s)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 326 a
loin, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, ½ long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1066 4 Chella	Speed, f, b, 5 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 711/2 k (691/2 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 981 2 Monty	Saga, h, b, 5 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 69 k (65 k), gh, Mme ML. Gast (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1002 4 Baron Gueulatis, h, gr, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k (64 k), Ah, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 1079 3 Althor, h, n, 6 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 72 k, h, Mme C. Cealy (B. Lestrade), M. Pitart

 1078 4 Maurren, f, n.p, 6 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 67 k (64 k), h, A. Ketterer (MM. Aridj), 
A. Ketterer

   Oktente, f, b, 5 ans, par Blek et Pearl River [Epervier Bleu 
(GB)], 701/2 k (661/2 k), h, Mme M. Bietola Lasset (S. Bouche), 
M. Pitart

   First De Prairie, h, b.f, 6 ans, par Tirwanako et Victoir De 
Prairie [Minley (GER)], 661/2 k (651/2 k), Ah, Mme S. Marsch 
(C. Smeulders), Mme S. Marsch

 899 1 Colpo Di Stato, h, 7 ans, 711/2 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

   Tango	Whiskey, f, 6 ans, 661/2 k (651/2 k), Stall Allegra 
(M. Farcinade), M. Weber

 1078 7 Diva De Sane, f, 8 ans, 69 k (68 k), gh, S. Dumont 
(G. Faivre-Picon), K. Herzog

 326  Contendro, h, 6 ans, 68 k, Ah, HJ. Haltiner (E. Labaisse), 
Mme S. Marsch

 1078  Forlas	D’Airy, h, 6 ans, 67 k (64 k), 0h, D. Gleize 
(I. Cherchi), D. Gleize

 1078 2 As De Carpat, h, 5 ans, 66 k (63 k), 0h, 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Ange	Ou	Demon, h, 7 ans, 66 k (65 k), h, C. Schmitzer 
(Tho. Gillet), C. Schmitzer

 1078  Droit De Veto, h, 8 ans, 691/2 k, h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

15 partants ; 43 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 640 a
5 long, 6 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, 8 long, 8 long, 4 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 701	a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
	 414	a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
	 287	a Christian Cealy, Mme Christian Cealy.
	 159	a Albert Ketterer.
 111 a Raymond Bietola.
	 79	a Earl La Licorne.

Temps total : 4’37’’21’’’
Le jockey Kenegan DENIEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument DIVA DE SANE par le jockey 
Gauvain FAIVRE-PICON.
Le hongre BARON GUEULATIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Corps Perdu, h, 6 ans, Soul City 
IRE et Amourhazard, 1161/5

A	Johnny,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Princesse Pauline, 1147/

A	Johnny,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Princesse Pauline, 1174/5

Aby,	f,	4	ans,	Balko	et	Atoti,	1156
Adsum,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	

et Medela, 1180/
Aedesia,	f,	4	ans,	Turgeon	USA	et	

Hypathie, 1174/1
Affoburg,	h,	7	ans,	Sageburg	(IRE)	

et Affolante USA, 1184/2
Alce, f, 3 ans, Saddex (GB) et Pretty 

Du Kalon, 1165/1
All Gold,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Goldflake,	1140/4

Altesse Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1168/1

Althor, h, 6 ans, Racinger et 
Alcancia, 1194/4

Ambre De Nuit,	f,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Alcancia, 1129/5

American	Storm, h, 3 ans, Stormy 
River et Express American, 1126/

Ami	Garry, h, 6 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1142/

Amoroma	Prince,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Queen Emilie, 1136/7

Amour	Du	Puy	Noir, h, 12 ans, 
Ballingarry IRE et Virosa, 1166/6

Amssetou,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Avec Classe, 1164/1

Ange	Ou	Demon,	h,	7	ans,	Dark	
Angel IRE et Adamantina, 1194/

Angel	Darkness, f, 8 ans, Tiger 
Groom GB et Shaimix, 1157/5

Angie, f, 3 ans, Silas Marner et 
Dabrovka, 1168/2

Anguiva,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	High	
Destiny,	1189

Anjou Bleu,	h,	4	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Courtaline, 1170/1

Anny	Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Anny, 1125/5

Anouk	Des	Ongrais, f, 11 ans, 
Dream Well et Cecile Des Ongrais, 
1153/

Anouma Freedom, h, 10 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1132

Antidote, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 1125/4

Arenui, h, 6 ans, Masterstroke USA 
et Vavea, 1158/3

Arry, h, 11 ans, Boris De Deauville 
(IRE)	et	Panique	Pas,	1158

As De Carpat,	h,	5	ans,	Top	Trip	
(GB) et Gryonne, 1194/

As Des Fresnes, h, 11 ans, Michel 
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne, 1154/5

*Astrapi IRE, h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Sliding Scale 
GB, 1160/5

Ayati	De	L’Orme, f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme,	1125

Bad	Boy	Bouloise, h, 10 ans, 
Crossharbour	GB	et	Elderflower,	
1144/

Bakero Du Mesnil, h, 11 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1154/2

Baladin	De	Mesc,	h,	4	ans,	
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 1188/6

Baltika	Emery, f, 3 ans, Stormy 
River et Take Emery, 1165/3

Baltika Talisker,	f,	5	ans,	Balko	et	
Ladylux, 1183/4

Barcarolle, f, 6 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 1134/4

Barneville,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Baldamelle, 1128/

Baron Gueulatis, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 1194/3

Bartalin,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Beloya, 1183/1

Bathy	Love,	h,	4	ans,	Bathyrhon	
GER et Love Knot IRE, 1130/

*Batman For Ever GER,	h,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora 
GER, 1156/1

Batoum Ludois, h, 10 ans, 
Smadoun	et	Praline	Ludoise,	1134

Beaugos	De	Houelle, h, 6 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 
1169/1

Beaumont	En	Auge, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1176/3

Beaute Promise, f, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1128

Becquarainbow,	h,	5	ans,	Tin	
Horse (IRE) et L’Etoile La Lune 
(IRE), 1133/3

Belaska,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Benuisca, 1143/1

Belhom	De	Juilley,	h,	7	ans,	Gris	
De Gris (IRE) et Belle De Juilley, 
1153/5

Bella	Scintilla, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Bells, 
1187/2

Belle Capitaine, f, 6 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1128/5

Beni Gods,	h,	5	ans,	Spirit	One	et	
Briere, 1138/5

Bernardo	Bellotto	(IRE), h, 
6 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 1133/5

Best	Story,	h,	4	ans,	Muhtathir	GB	
et	Royale	The	Best,	1156

Bilbo	D’Assault, h, 6 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
1161/

Bipbip Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres,	1134

Blain,	f,	5	ans,	Blek	et	Henriet,	1166
Blouzeur,	h,	4	ans,	Honolulu	IRE	et	

Perle Des Cotieres, 1149/
Bolano	D’Airy, h, 10 ans, Legolas 

JPN et Monita D’Airy, 1144/1
Bolid	Du	Mathan,	h,	7	ans,	

Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1145/3

Born To Be A Queen, f, 
6 ans, Walk In The Park IRE et 
Prosopopee, 1140/1

Boy	De	La	Brunie, h, 10 ans, Iris 
De La Brunie et Colette De La 
Brunie, 1139/1

Brother	Bernard, h, 6 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1128

Brunch	Royal, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Princess D’Orange, 
1153/

Buen Star, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 1169/

Burrows Marvel,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Condoleezza, 1127/7

C’Lartist	Maulde,	h,	9	ans,	
Maximum Security (IRE) et Ondine 
De Brejoux, 1145/1

Caldeira,	f,	4	ans,	National	Flag	IRE	
et Golden Gyp, 1156/

Calipsa, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Carmona, 1160/

Calotin,	h,	7	ans,	Martaline	GB	et	
Cardamine, 1133

Camerise,	f,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Regulatrice, 1162

Campero,	h,	9	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Quenza, 1144/2

Campero,	h,	9	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Quenza, 1173/4

Cargy	Du	Quartier,	f,	9	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1154/

Carmin	D’Oudairies,	h,	9	ans,	
Kapgarde	et	Forlane	V,	1134

Cash	Game,	h,	9	ans,	Nidor	et	
Fasteline,	1135

Cavisto,	h,	9	ans,	Al	Namix	et	
Serenite, 1141/

Celtic	Girl,	f,	4	ans,	Manduro	GER	
et Bal Celtique, 1136/3

Centaur De La Brunie,	h,	9	ans,	
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
1139/3

Chabalko,	h,	9	ans,	Balko	et	
Chamberkoe, 1184/

Cheeteur, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Forward	Feline	IRE,	1165

Chella	Speed,	f,	5	ans,	Roli	Abi	et	
Pluie D’Orage, 1194/1

*Cheminee	IRE, f, 6 ans, Arakan 
USA et Royal Interlude IRE, 1158/1

Chichi	Star,	f,	9	ans,	Rashbag	GB	
et Quati Star, 1141/

Chimene,	f,	4	ans,	Masked	Marvel	
GB et Chamoss World, 1164/2

Chouan,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Margaux And Co, 1132

Chuck	Bass, h, 6 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1193/

Cidjie	Dangles, f, 6 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 1163/4

Cirano De Pail, h, 8 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1128

Cirano De Pail, h, 8 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1169/2

Cleni	Night, f, 3 ans, Night Wish 
GER et Cleni Zelande, 1150/

Closelystar,	f,	4	ans,	Monitor	
Closely IRE et Dancingwiththestar, 
1192/

Cocody	Du	Banco,	h,	9	ans,	
Youmzain IRE et Shinning War, 
1129/

Colpo Di Stato,	h,	7	ans,	Stormy	
River et Colpo Di Cuore (IRE), 
1194

*Commana IRE,	f,	4	ans,	Fame	
And Glory GB et Fruit Yoghurt GB, 
1192/

Contendro, h, 6 ans, Martillo GER 
et Noosham IRE, 1194/

Cool De Touzaine,	h,	9	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Domitia, 
1141/

Cool De Touzaine,	h,	9	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Domitia, 
1181/3

Corsico	Bello,	h,	4	ans,	Saonois	et	
Bel	Jouvence,	1179

Cote	D’Albatre,	f,	4	ans,	
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB),	1174

Cranach, h, 3 ans, Helmet AUS et 
Sheringa, 1182/

Craspouette, h, 10 ans, Martaline 
GB et Mrs Backshoe (IRE), 1155/3

Crazy	In	Love,	h,	7	ans,	Lord	Du	
Sud et Subtle Brain, 1145/

Crysking, h, 8 ans, Creachadoir IRE 
et	Crystivoli,	1135

Curieux,	h,	9	ans,	Nickname	et	
Rouge Folie, 1186/3

Cutting	King,	h,	9	ans,	Kingsalsa	
USA et Cutting Edge, 1193/7

Cybor	Del’Rais, h, 8 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1178/5

Dakharo,	h,	5	ans,	Dream	Well	et	
Gallery’S	Native,	1158

Dalahast, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et	Iroquoise	Ii,	1134
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Daniar,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Starlin, 1177/1

*Dark	Sun	(FR)	,	h,	4	ans,	Age	Of	
Jape POL et Dorotka FR, 1130/

Deal Baie, h, 8 ans, Crillon et 
Matriochka, 1131/1

Decaze,	f,	5	ans,	Diamond	Green	et	
Zigalixa, 1172/4

Defi	Des	Mottes, h, 8 ans, 
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
1186/5

Della Perla, f, 8 ans, Balko et Perla 
Des Pres, 1163/5

Denniston, h, 8 ans, Solon GER et 
Perrine Ferriere, 1181/5

Dentor	Des	Obeaux,	h,	5	ans,	
Protektor GER et Dendhera, 
1132/3

Denver	Straight, h, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Themis Eria, 
1148/5

Derby	De	Tendron, h, 8 ans, Voix 
Du Nord et Natika De Tendron, 
1158/4

*Diffinito	GB,	h,	4	ans,	Scalo	GB	et	
Briska Des Bordes, 1149/5

Ding	Ding	Dong, h, 8 ans, 
Gentlewave (IRE) et Toque Rouge, 
1158/2

Diva De Sane, f, 8 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Rush Line, 1194/

Djakao Wind, h, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Ola Wind, 1141/2

Djaplu,	h,	9	ans,	Olzarte	De	
Collongues et Djalousi, 1139/5

Dolcevita, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Cantalupa	(GB),	1150

Doll Allen, f, 8 ans, Balko et Nadou, 
1134/5

Don Iron,	h,	9	ans,	Iron	Mask	USA	
et Donna Mister, 1142/4

Don Pietro,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Frivolite, 1156/2

Donne	Le	Change, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Tampabella, 1133/1

Dream	Quality, f, 6 ans, Dream 
Well et Qualyjenka, 1166/3

Droit De Veto, h, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 1194/

Eagle	Steal,	h,	7	ans,	Turgeon	USA	
et Kivole, 1135/

Eagle	Steal,	h,	7	ans,	Turgeon	USA	
et	Kivole,	1176

Easter	Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 1167/4

Echo	De	Champdoux,	h,	7	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
1133

*Echo	Of	Promise	GB, f, 3 ans, 
Shantou USA et Topette, 1125/

Ecoute	En	Tete,	h,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Raise, 1135/2

Eden	De	Veguy,	f,	5	ans,	Very	
Nice Name et Lady Lord, 1162/3

Eden	De	Vesquerie,	f,	7	ans,	Gris	
De Gris (IRE) et Unebalaf Des 
Dunes, 1154/

El Paso Wood,	h,	7	ans,	Anzillero	
GER et Wonder Wood, 1157/3

Elcond’Or	Forlonge,	h,	5	ans,	Rio	
De La Plata USA et Nera Maria, 
1161/2

Elisa	Des	Obeaux,	f,	7	ans,	
Magadan IRE et Shifra, 1129/2

Elixelle,	f,	7	ans,	Coastal	Path	GB	et	
Star D’Elle, 1181/

Elixir	Pearl,	h,	7	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 1129/3

Elmadi,	f,	7	ans,	Protektor	GER	et	
Non Dadi, 1181/4

Elrancho,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Kimlady, 1130/4

Elvis De Balme,	h,	7	ans,	Solar	
One et Faramine Pouilly, 1178/1

Embrun	D’Oudairies,	h,	7	ans,	
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1128

Emeraude De Kerza,	f,	7	ans,	
Honolulu IRE et Rangi, 1163

Epi Tete,	h,	7	ans,	Buck’S	Boum	et	
Liste En Tete, 1178/2

Epona	Du	Mathan, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Jeapano, 1182/1

Epsilane,	f,	7	ans,	Apsis	GB	et	Old	
Lane, 1184/4

Eronimo,	h,	7	ans,	Way	Of	Light	
USA et Ore, 1144/5

Espion	De	Guye,	h,	7	ans,	Lord	
Du Sud et Vraibelle De Guye, 
1131/4

Estillera,	f,	7	ans,	Anzillero	GER	et	
L’Orchidee, 1141/

Etoile Du Brizais,	f,	5	ans,	No	Risk	
At All et Star Du Brizais, 1146/3

Etoile Du Mou,	f,	7	ans,	Noroit	
GER et Jane Du Mou, 1134/2

Etoile Du Pilori,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Perle Deux Mille, 1174/

Everly	Blue,	f,	7	ans,	Tiger	Groom	
GB et Cookie Blue, 1154/4

Facebook	Jersey, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey, 1176/1

Faddex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1161

Faddex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1185/4

Fahawro, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Maikawa, 1129/7

Fairy	Moon,	f,	5	ans,	Saddex	(GB)	
et Isloe De Penker, 1175/3

Fairy	Of	Light,	f,	4	ans,	Sinndar	
IRE et Lumiere Du Jour, 1180/3

Fait	Honneur, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1193/4

Faldex,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Laydex Du Frene, 1174/4

Falisca, f, 6 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 1146/4

Fan	D’Apple’S, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1166/

Fancytastic, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 1132/7

Farasilver,	h,	5	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Farasha, 1135/4

Fashion	Baie, f, 6 ans, Crillon et 
Passion Du Berlais, 1169/6

Fast Mare, h, 6 ans, Spanish Moon 
USA et Quellemare, 1141/1

Fatines, f, 6 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1161

Fee Du Drouillais, f, 6 ans, Nidor 
et Sainte Bretonne, 1163

Fenice	San	Marco, h, 6 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
1166/

Festin	Collonges, h, 6 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 1140/

Feu	D’Artifice, h, 6 ans, Cokoriko 
et Karte Bleue, 1135/5

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1131/3

Feuille	De	Vigne, f, 6 ans, 
Kapgarde	et	Soft	Drink,	1178

Fighter	Jet, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quessera De Busset, 
1193/2

Filou	Des	Planches, h, 6 ans, 
Irish Wells et Rosee Des Planches, 
1141/

Filup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 1128/3

Fironica, f, 6 ans, Great Journey 
JPN	et	Ironica,	1176

First Coko, h, 6 ans, Cokoriko et 
First	Wool,	1185

First De Prairie, h, 6 ans, 
Tirwanako et Victoir De Prairie, 
1194/7

Flashkille, h, 6 ans, Network GER 
et Nashkille, 1161/1

Flavius, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Rapide, 1161/3

Fleur	D’Ecupillac, f, 6 ans, 
Vespone IRE et Sara D’Ecupillac, 
1173/2

Fleur	D’Estruval, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1135/

Fleur	Du	Faux, f, 8 ans, Le Balafre 
et Fleur D’Un Jour, 1157/4

Fleur Irlandaise, f, 6 ans, No Risk 
At All et Orlandaise, 1158/5

Flip	De	Vega, h, 6 ans, Laverock 
IRE et Sivega, 1178/4

Flora	Collonges, f, 6 ans, Noroit 
GER et Tamise Collonges, 1144/4

Florela Du Mont, f, 10 ans, 
Assessor IRE et Flore Du Mont, 
1139

Florence,	f,	4	ans,	French	Fifteen	et	
Luna Gulch, 1170/3

Florico	Du	Mont,	h,	4	ans,	Kap	
Rock et Flore Du Mont, 1137/4

Fogo	De	Chao, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 1133

Folie	D’Ecupillac, f, 6 ans, Kap 
Rock et Mahe, 1140/2

Folie	Passagere,	f,	5	ans,	
Kapgarde et Garyline, 1129/1

Folish	Moon, f, 6 ans, Spanish 
Moon	USA	et	Girl	Folish,	1146

Forceur	De	Vif, h, 6 ans, Lord Du 
Sud et Quinine De Mazille, 1184/

Forlas	D’Airy, h, 6 ans, Legolas 
JPN et Norsa D’Airy, 1194/

Forza, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et	Oh	Divine,	1158

Fou De Reve, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Unike De Reve, 1153/2

Foudre	D’Allier, h, 6 ans, Network 
GER et Escortnight, 1131/

Fox	Trot	Delmar, h, 6 ans, Kap 
Rock et Operette De Brejoux, 
1139/

Fransleen, h, 6 ans, No Risk At All 
et Quristine, 1186/4

Frauenfeld	(IRE), h, 3 ans, Elusive 
City USA et Fridoline, 1160/4

French	Bird, f, 6 ans, Cokoriko et 
Sacree Mome, 1178/3

French	Charmer,	h,	4	ans,	French	
Fifteen	et	Pearl	Of	Charm,	1192

Friendly	Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1145/2

Frostinator,	h,	7	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Bip Bip Tercah, 1135/1

Frosty	Lake, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Acenanga GER, 1131/

Full Bazar, h, 6 ans, Lord Du Sud 
et Polka Rose, 1158/

*Full Court Press IRE, h, 8 ans, 
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling IRE, 1169/7

Fullmonty,	h,	5	ans,	Mister	Ful	et	
Lady Aline GB, 1137/5

Fungador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Rinascita, 1139/2

Funky	De	La	Barre,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 1162/1

Furie	D’Ainay, f, 6 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 1128

Fusion De Baune, f, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 1166/5

Futbolisto, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1132/1

Gaelik First, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 1128

Gai Luron,	h,	5	ans,	Samum	GER	
et Santa Bamba, 1172/2

Gaia Ludoise,	f,	5	ans,	Doctor	
Dino et Praline Ludoise, 1162/4

Gala	D’Arthel,	f,	5	ans,	Rail	Link	
GB et Olga D’Arthel, 1152/2

Gala Des Mottes,	f,	5	ans,	Nidor	et	
Stanz, 1146/

Gala Speed,	f,	5	ans,	Spider	Flight	
et Volverine Macalo, 1161

Galvardena,	h,	5	ans,	Samum	GER	
et Nota Bene, 1152/

Gamarina Sport,	f,	5	ans,	Silver	
Frost (IRE) et America Sport, 
1180/

Gap Pierji,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Playa Pierji, 1152/1

Garalui De Balme,	h,	5	ans,	Blue	
Bresil et Jonquille De Balme, 
1138/3

Garance	Forever,	f,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Silver For Apple’S, 
1166/4

Garde Contre,	f,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Albalonga, 1183/2

Garo	De	Juilley,	h,	9	ans,	Ungaro	
GER et Lucy De Juilley, 1132

Garrigol,	h,	5	ans,	Fairplay	Du	
Pecos et Tarandole, 1137/2
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Gasconne,	f,	5	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et Bastide, 1161

Gaudre Du Menil,	h,	4	ans,	Full	Of	
Gold et Catch Me Royale, 1136/

Gavotte	Lady,	f,	5	ans,	Rail	Link	
GB et Pharila, 1152/5

Gaylord	Delafayete,	h,	5	ans,	
Lord Du Sud et Queen De 
Lafayette, 1193/

Gazee De Bedon,	f,	5	ans,	
Legolas JPN et Kerosene De 
Bedon, 1152/

Gemixa,	f,	5	ans,	Gemix	et	Ohana,	
1146/1

Gemohio,	f,	5	ans,	Gemix	et	
Kenohio, 1128/7

Genevraie,	f,	5	ans,	Stormy	River	
et Lili Bleue, 1145/

Genevraie,	f,	5	ans,	Stormy	River	
et Lili Bleue, 1175/2

Gentleman Rider,	h,	5	ans,	Blue	
Bresil et Gezabelle, 1131

Get Lu Ka,	h,	5	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Lorraine Melody, 1183/5

Get On Time, f, 6 ans, Denham 
Red et Get Your Way, 1132

Ghosty	Rosetgri,	h,	5	ans,	Prince	
Des	Bois	et	Old	Ghosts,	1176

Gibouti,	h,	5	ans,	Gemix	et	
Quellemare, 1175/1

Gibralfaro, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Marmoom Flower IRE, 
1167/

Gigolo	Des	Mottes,	h,	5	ans,	
Barastraight (GB) et Omance, 
1162

Gilou Cat,	h,	5	ans,	Cat	Junior	USA	
et Stoa IRE, 1169/

Ginja Des Taillons,	f,	4	ans,	
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1189/7

Gippsy	De	Chenour,	f,	5	ans,	
Frisson Du Pecos et Roulegamine, 
1137/3

Gloire Des Brieres,	f,	5	ans,	
Palace Episode USA et Union Des 
Brieres, 1175/5

Gloria Du Morvan,	f,	5	ans,	Lord	
Du	Sud	et	Pipelette,	1152

Glorious	Wings,	f,	5	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Sirani,	1169

Go Wilko,	h,	9	ans,	Voix	Du	Nord	et	
Rivatune,	1153

Go’N	Win,	f,	7	ans,	No	Risk	At	All	et	
Esteraza, 1145/5

Golden Dawn,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino	et	Goldflake,	1179/1

Golden Park,	f,	5	ans,	Walk	In	The	
Park IRE et Goldnella, 1128/6

Golden Park,	f,	5	ans,	Walk	In	The	
Park IRE et Goldnella, 1193/5

Golden	Touch,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Lillee, 1170/7

Goldy	Du	Breuil,	f,	5	ans,	Saddex	
(GB) et River Girl, 1143/4

Golfynger,	h,	5	ans,	Laverock	IRE	
et Sophyca, 1172/3

Goud	Chop,	h,	4	ans,	Vale	Of	York	
IRE et Griffyn, 1171/4

Grace	D’Oudairies,	f,	5	ans,	
Nicaron GER et Quinine, 1142/3

Grace	D’Oudairies,	f,	5	ans,	
Nicaron GER et Quinine, 1176/5

Grand Art,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Maia Dancer, 1128/2

Grand Cru De Vieve,	h,	5	ans,	
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 1135/6

Grand Cru De Vieve,	h,	5	ans,	
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 1176/2

Grande	Legende,	f,	5	ans,	Robin	
Du Nord et Thou My Blue, 1157/2

Grangousie	Chaluzy,	h,	5	ans,	
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1152/

Granit	De	Thaix,	h,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1183/

Great	Escape,	f,	5	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Rockburn,	1158

Great	Mix,	h,	5	ans,	Great	Pretender	
IRE et Anamixa, 1181/1

Greg	D’Ecupillac,	h,	5	ans,	Kap	
Rock et Mahe, 1140/5

Grillon	De	Monty, h, 6 ans, Crillon 
et Pat’S Girl, 1153/

Guaipard,	h,	5	ans,	Nidor	et	Our	
Tears, 1175/

Gudari, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Sablonniere, 1135/7

Guenola Conti,	f,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Orne Saosnoise, 1135/3

Gun’N	Roses	Indian,	h,	5	ans,	
Indian Danehill IRE et Santa Maria, 
1143

Gus De Gene, h, 8 ans, Bachir IRE 
et Irise De Gene, 1131/2

Hachille	De	Romay,	h,	4	ans,	
Lord	Du	Sud	et	Cardora,	1179

Haeva	D’Or,	f,	4	ans,	Puit	D’Or	IRE	
et Roche Verte, 1159/

Hakir,	h,	4	ans,	Coastal	Path	GB	et	
Revathou, 1152/4

Halleluia,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Under,	1189

Hana	Dela	Barriere,	f,	4	ans,	Very	
Nice Name et Diva Dela Barriere, 
1147/5

Hana	Dela	Barriere,	f,	4	ans,	Very	
Nice Name et Diva Dela Barriere, 
1180/5

Handy	Delabarriere,	h,	4	ans,	Red	
Dubawi	(IRE)	et	Cleni	Love,	1177

Hano	De	Loi,	h,	4	ans,	Jeu	St	Eloi	
et Terre Neuve, 1147/1

Happy	Charlie,	h,	4	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Sister Flo, 
1147/4

Happy	Monarch, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Ladies Choice, 
1132/5

Hard	Rock	Conti,	h,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Baia Conti, 
1191/5

Harlesca,	h,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Terre De La Motte, 
1191

Harmonie	De	Cotte,	f,	4	ans,	
Tiger Groom GB et Traviata Valtat, 
1188/5

Harmonie	De	L’Arie,	f,	4	ans,	
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1147/2

Harmony	Rodino,	f,	4	ans,	Axxos	
GER	et	Riviere	Normande,	1191

Harowa,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Redowa, 1127/2

Harry	Conti,	h,	4	ans,	Network	GER	
et Toscana Conti, 1159/1

Hashtag	Des	Places,	h,	4	ans,	
Jeu St Eloi et Amiraute, 1136/

Haute	Correze,	f,	9	ans,	Olzarte	
De Collongues et Hestampe 
Japonaise,	1139

Havanea,	f,	4	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Silverlea, 1152/

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 1125/3

Heart	Wood, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Miss Nikita, 1167/3

Heclypse	Blue,	h,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
1130/3

Hectore	De	Vassy,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Ce Grace A Toi, 
1191/1

Hedwige	D’Alene,	f,	4	ans,	Fuisse	
et Mascotte D’Alene, 1180/2

Heicko,	h,	4	ans,	Papal	Bull	GB	et	
Kadisten, 1136/6

Hektor, h, 3 ans, Rajsaman et Grise 
Bomb USA, 1150/

Helianthus,	h,	4	ans,	Choeur	Du	
Nord et Great Dark Lady, 1149/1

Hell	Dream,	f,	5	ans,	Dream	Well	et	
Queen	Margot,	1129

Hell	Dream,	f,	5	ans,	Dream	Well	et	
Queen Margot, 1163/3

Hello	Conti,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Orne Saosnoise, 1177/4

Helodie	Du	Large,	f,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
1191/2

Heltenham,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Souris Blanche, 
1159/2

Henri	Le	Farceur,	h,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Alerte Rouge, 
1127/3

*Henryville	GB, h, 13 ans, 
Generous IRE et Aquavita GB, 
1131/

Hera	D’Aubrelle,	f,	4	ans,	
Racinger et L’Ete Sera Chaud, 
1152/3

Hercule	Clementais,	h,	4	ans,	
Sinndar IRE et Phany Pouezeenne, 
1179/5

Here	He	Comes, h, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
1131/5

Herico,	h,	4	ans,	Joshua	Tree	IRE	et	
Fleur De Maspie, 1192/

Heritiere	Desomoza,	f,	4	ans,	
Choeur Du Nord et Almeria De 
Somoza, 1149/

*Hermes	Clermont	(FR)	, h, 
4	ans,	Saddler	Maker	(IRE)	et	
Progest Des Mottes, 1159/3

Hermes	De	Mee,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Upssa De Mee, 
1127/4

Hermes	Sacre,	h,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Fatima Iii, 1159/7

Heros	Des	Mers,	h,	4	ans,	Jeu	St	
Eloi et Vue Sur Mer, 1130/1

Hespacita,	f,	4	ans,	Kamsin	GER	et	
Quaresca,	1147

Hibiza	De	Niel,	h,	4	ans,	Alianthus	
GER	et	Telle	Mome,	1174

High	City,	f,	4	ans,	Great	Pretender	
IRE et City Nebula, 1136/5

High	Fashion,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Odyssee Du Cellier, 1180/4

Highlands	D	Allier,	h,	4	ans,	
Cokoriko	et	Crouesty,	1127

Hipparion,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Achade, 1177/2

Hiram	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	
Saddex (GB) et Hispaniola, 1152/

Hireine	De	Lagarde,	f,	4	ans,	
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 1137/1

Hirsute,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Belisama, 1180/

Histoire	D’Ainay,	f,	4	ans,	Fuisse	
et	Nuit	Noire,	1159

Histoire	De	Reve,	f,	4	ans,	Al	
Namix et Unike De Reve, 1152/

Historiette,	f,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Aquia, 1179/3

History	De	Choisel,	f,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1171/2

Ho	Que	Oui,	f,	4	ans,	Network	GER	
et Highest Card, 1171/5

Hock	Noir,	h,	4	ans,	Al	Namix	et	
Narva, 1143/2

Hockey	Collonges,	h,	4	ans,	
Spider Flight et Roxane Collonges, 
1143

Hokorika	Du	Mou,	f,	4	ans,	
Cokoriko et Infante Du Mou, 
1143/3

Hokusai	Vallis,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Athena Vallis, 1188/2

Hola	Blue, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE	et	Diamond	Life,	1165

Hola	Chef,	h,	4	ans,	Nidor	et	
Zuleika, 1191/

Hold	Up	Baie,	h,	4	ans,	Axxos	GER	
et Afrika Baie, 1191/3

Holescoeurs	Sivola,	h,	4	ans,	
Noroit GER et Rue Pigalle, 1159/5

Holy	Child,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	
et	Lady	Butterfly,	1163/1

Holymyn,	h,	4	ans,	Muhaymin	USA	
et	Premiss	Du	Gueslan,	1191

Homeo	De	Balme,	h,	4	ans,	Vic	
Toto et Kalinka De Balme, 1191/4

Honda	Collonges,	f,	4	ans,	Tiger	
Groom GB et Senorita Collonges, 
1138/2

Hondleen,	h,	4	ans,	Voiladenuo	et	
Trotot, 1159/6

Hondoland,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Briland, 1130

Honneur	D’Estruval,	h,	4	ans,	
Sinndar IRE et Brise D’Estruval, 
1192/1

Hoopa,	f,	4	ans,	Voiladenuo	et	Baie	
Royale, 1170/
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Horus	D’Aubrelle,	h,	4	ans,	Balko	
et Brise D’Aubrelle, 1171/3

Hotel	Du	Large,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Emy Chope, 1177/3

Houadh,	h,	5	ans,	Very	Nice	Name	
et Mosogna Moon GB, 1132/

Hourvari	Boum,	h,	4	ans,	Buck’S	
Boum et Trusty, 1143/

Hubertjack,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Lidwine Du Chambon, 
1156/4

Hudson	Dubreau,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Lonita D’Airy, 1152/

Hudson	Dubreau,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Lonita D’Airy, 
1177/5

*Hulapalu	GER,	f,	5	ans,	Kamsin	
GER et Headstight IRE, 1162/5

Hun	Ange	Vint,	h,	4	ans,	Sinndar	
IRE et Soupe Angevine, 1159/4

Hupeca	De	Thaix,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Rebecca De Thaix, 
1156/5

Hurkhan, h, 8 ans, Air Eminem IRE 
et Polynikova, 1186/1

Hymour	Royal,	h,	4	ans,	Kingsalsa	
USA et La Hutte, 1127/6

Iban Banbou, h, 3 ans, Diamond 
Boy et Salsa Banbou, 1182/5

Icare	D’Illiat, h, 3 ans, American 
Devil et One And Only, 1126/4

Idole	D’Allier, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Porta Romana, 1160/3

Idylle	Fleurie, f, 3 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1125/

Igloo	D’Estruval, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Brise D’Estruval, 
1187/1

Igore	De	Vassy, h, 3 ans, Kitkou et 
Ce Grace A Toi, 1148/4

Ilbahana, h, 8 ans, Ilbarritz et 
Mahana, 1139/4

Ile	De	Jersey, f, 3 ans, Night 
Wish GER et Zenita Des Brosses, 
1151/1

Illiade De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Little Memories IRE, 
1151/4

Illusion	Du	Large, f, 3 ans, 
Martaline GB et Kayagua, 1165/5

Imbattable, h, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 1182/

Imperil,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Irevoltar Has, 1166/1

In	Love	Du	Large, h, 3 ans, 
George Vancouver USA et Sharp’S 
Love IRE, 1126/

Indian	Song,	f,	4	ans,	Sageburg	
(IRE) et Iquest, 1164/4

Indira, f, 3 ans, Crillon et Amitabha, 
1190/5

Infinite,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Ybarra,	1189

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Triple Witching USA, 
1190/4

Inouie De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Visiorienne, 1151/

Instart, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Atsila Favardy, 1182/

Intensement, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Nanjing Saulaie, 1160

Into	The	Moon, f, 3 ans, 
Martinborough	JPN	et	Chickflick	
Dorrell, 1160/

Intrinseque,	h,	9	ans,	Davidoff	GER	
et Jeepee’S Dream (IRE), 1128

Invincible	Fighter, h, 10 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 
1157/1

Invite	D’Honneur, h, 3 ans, 
Camelot GB et Kalla GB, 1160/

Ire	Langy, f, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Ca Ira, 1151/3

Iron Des Mottes, h, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Stanz, 1150/1

Ironman	Des	Places, h, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Queen Des 
Places, 1167/1

Isa,	f,	4	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Charbelle, 1130/7

Isaac	D’Aubrelle, h, 3 ans, Rail 
Link GB et Etoile D’Aubrelle, 1150/

Isidor, h, 3 ans, Nidor et Couleur 
Bernebeau, 1182/4

Ispanoza, f, 3 ans, Kapgarde et 
Novolae (GB), 1160/1

Jarry	Wells,	h,	4	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Tiger Cliff, 1170/4

Jazzy	Du	Lemo, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1142/2

Jecee	Bey,	f,	5	ans,	Bernebeau	et	
Victoire Grenat, 1146/5

Jecee	Bey,	f,	5	ans,	Bernebeau	et	
Victoire Grenat, 1185/5

Jhisola,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	
Jaillissante, 1147/

Jimble	Moon,	h,	5	ans,	Spanish	
Moon	USA	et	Jimkale,	1158

*Joe	De	Clermont	IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 1131/

Joe	Malpic, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Joyce GER, 1148/

Joshua	Dream,	h,	5	ans,	Joshua	
Tree	IRE	et	Shinydream,	1129

Joueurdetrut, h, 6 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Maido, 1181/

Kaddex	De	La	Cour,	h,	7	ans,	
Saddex (GB) et Kiva De La Vallee, 
1134

Kafrost Du Brizais,	h,	4	ans,	
Silver Frost (IRE) et Kapalua Bay 
GER, 1136

Kap Et Pas Cap, h, 8 ans, 
Kapgarde et Kitara GER, 1186/2

Kaplike, h, 6 ans, Kapgarde et Like 
A Player, 1181/

Kaprose	D’Anjou,	f,	5	ans,	
Kapgarde et Rosane, 1185/2

Kapulko,	h,	5	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Gazou Davrill, 1158/

Keradam,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Linadame, 1130/6

Kerchop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Qerbasa De Kerpaul, 1140/3

Kikalove, f, 3 ans, Montmartre et 
Kiraline, 1165/2

Kimriver,	h,	5	ans,	Stormy	River	et	
Kimara, 1132

Kimriver,	h,	5	ans,	Stormy	River	et	
Kimara, 1184/1

King	Goubert, h, 8 ans, Martaline 
GB	et	Madoudal,	1178

Kvazir, h, 3 ans, Legolas JPN et Poli 
Bamba, 1150/5

L’Eau	Du	Sud, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Eaux Fortes, 1150/4

La Cuenta, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord	et	Viva	La	Playa,	1125

La Gatta,	f,	4	ans,	Balko	et	Land	Of	
Soprani,	1189

La	Panthere	Grise,	f,	4	ans,	
Diamond Boy et Draga, 1179/

La Plaza,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	Las	
Ventas,	1177

Lascar	Gris,	h,	7	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Vicki, 1145/4

Lawrence	D’Arabie,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Royale Majesty, 
1127/1

Le	Beau	Theo,	h,	4	ans,	Scalo	GB	
et Bella Chief, 1170/5

Le	Meteque, h, 8 ans, Early March 
GB	et	Danser	Sur	La	Lune,	1129

*Leierspielerin GER,	f,	7	ans,	
Eden Rock GER et Lautenspielerin 
GER,	1158

Let Me Love,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Lady D’Ogenne, 1189/1

Like A Lion, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 1126/3

Linda’As,	h,	9	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Ansoon, 1154/1

Lion Toto, h, 8 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 1154/3

Little Queenie,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE	et	Life	Of	Risks,	1189

Loie Belle, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 1168/5

Lorca	Malpic,	f,	5	ans,	Last	Train	
GB	et	Ashtar,	1137

Lord Balko,	h,	4	ans,	Balko	et	
Present From Paris IRE, 1149/

Lord	D’Ex, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 1148/3

Lueur	D’Espoir, f, 3 ans, Cokoriko 
et	Grise	D’Amour,	1165

Lukass Cairn,	h,	5	ans,	Centennial	
IRE	et	Barnenez,	1158

Lyson	Des	Aigles, f, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Lys	Des	Aigles,	1190

Magic	Breizh	Eagle,	f,	5	ans,	
Mesnil Des Aigles et Waris Magic, 
1183

Magic	Marvel, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 1148/1

Magic	Nonantais,	h,	4	ans,	Doctor	
Dino et Divine Nonantaise, 1156/3

Magneto,	h,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Villzane, 1188/3

Malbec	Du	Mathan,	h,	4	ans,	
Turgeon USA et Hyla Du Mathan, 
1188/1

Mandarin	Basc, h, 6 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen’S Crown, 1166/

Mandurose, f, 3 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1160/2

Margaret’S	Legacy,	h,	4	ans,	
Prince Gibraltar et Caphira GB, 
1127/5

Marta	Laujac, f, 3 ans, Martaline 
GB et Dayde, 1187/5

Masked Dream, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Dreamness, 1182

Matera, f, 3 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 1148/2

Math	De	Lune, h, 3 ans, Diamond 
Green	et	Pepite	De	Lune,	1150

Maurren, f, 6 ans, Sumitas GER et 
Marashaan, 1194/5

*Mcgroarty	IRE, h, 10 ans, Brian 
Boru	GB	et	Uffizi	IRE,	1132/2

Me Before You, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Qualida, 1165/4

Mehyt, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 1184/5

Millionkiss	Doroux,	h,	5	ans,	
Forthe	Millionkiss	GER	et	Safirana,	
1172/5

Mindful, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Bold Mistress, 1168

Miss Braltar,	f,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Hopamare, 1189/6

Miss Kalista, f, 6 ans, Youmzain 
IRE et Miss Poppee, 1163/

Miss	Saddex,	f,	5	ans,	Saddex	
(GB) et Marvaline, 1154/

Miss	Saddex,	f,	5	ans,	Saddex	
(GB)	et	Marvaline,	1185

Miss Sento, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Maesam D’Erbray, 
1163/

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Nice Chief, 1126/5

Mon Guillaume, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1173/3

Monjules, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equilibriste (IRE), 1126/2

Mont	D’Id, h, 3 ans, Montmartre et 
Della Skala, 1190/1

Monty	Saga,	h,	5	ans,	Toni	Blue	et	
Dolce Bambina, 1194/2

Moringa, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
L’Aventura, 1150/3

Mossacho,	h,	9	ans,	Zamouncho	et	
Mossaka, 1144/3

Musica’S	Devil,	h,	4	ans,	American	
Devil et Ana Musica, 1164/5

Muthtemps, h, 8 ans, Muhtathir GB 
et Mitemps, 1166/7

My	Lovely	Passion, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1182/3

Neptune Divine,	f,	5	ans,	Protektor	
GER et Fleur Divine, 1146/2

Nidwald,	f,	4	ans,	Cokoriko	et	Nini	
De Paris, 1192/5

No Park,	h,	4	ans,	Waldpark	GER	et	
Nova Cristina, 1179/4

Noble,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Carruba IRE, 1130/

Norathir,	f,	5	ans,	Muhtathir	GB	et	
Loonora, 1128/

Nordic	Cherry,	h,	4	ans,	Sri	Putra	
GB et Nordican Queen, 1192/

Noway,	f,	4	ans,	Saint	Des	Saints	et	
Nobodywantsme, 1147/3

Nunc	Est	Bibendum,	f,	5	ans,	
Panis USA et Gloria Tua, 1172/

Oktente,	f,	5	ans,	Blek	et	Pearl	
River, 1194/6
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Olympic	Flame, h, 6 ans, 
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
1155/

*On Your Marks GB,	h,	4	ans,	
Showcasing GB et White House 
GB, 1170/2

One	Way,	h,	9	ans,	Hold	That	Tiger	
USA	et	Bali	Boom,	1173

Orage	Laujac, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Ollowaine, 1165/

Orialki, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Oratorial, 1142/1

Osso Bello, h, 13 ans, Corri Piano 
et Sweet Valrose, 1181/

Ouragan	Indien,	h,	5	ans,	
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1175/4

Pachas,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Sans Excuse, 1149/3

Pachas,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Sans	Excuse,	1171

Padirac,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Polyquest IRE, 1149/4

Paint	Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1187/4

Paintball,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Peinture Rose USA, 1170/

Park	Square, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE,	1142

Park	Square, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 1181/2

Pearl In Summer,	f,	4	ans,	Balko	
et	Bien	Placee,	1179

Petit Soleil, h, 10 ans, Axxos GER 
et	Belle	Sati,	1155

*Pinaclouddown	IRE,	h,	5	ans,	
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden	IRE,	1129

Platina, f, 3 ans, Manduro GER et 
Pikardie	FR,	1125

Plougala, h, 12 ans, Plouescop et 
Danse Cantilienne, 1157/

Poire Verte, f, 3 ans, Kitkou et 
Dallas Des Mottes, 1168/4

Polar	Dance,	f,	5	ans,	No	Risk	At	
All et Estrella Polar GER, 1129/

Poligone,	h,	5	ans,	Poliglote	(GB)	
et Ar Baol, 1132

Porta Montanara, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Prima Porta 
(GB), 1148/

*Porto	Ercole	SPA,	h,	4	ans,	
Kingston Hill GB et Golden Section 
USA, 1143/5

Pourquoipas	Robert,	h,	4	ans,	
Whipper USA et Pourquoi Pas Elle, 
1130/5

Premiere Tentative,	f,	5	ans,	
Khalkevi IRE et Medanix, 1162/2

Prince	D’Orage, h, 6 ans, 
Tirwanako	et	Tenue	D’Orage,	1193

Prince	De	La	Barre,	h,	9	ans,	Iron	
Mask	USA	et	Haute	Et	Claire,	1135

Prince	Du	Roume,	h,	5	ans,	
Sinndar IRE et Conakry, 1132/4

Princesse	D’Angers,	f,	5	ans,	
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1162/

Princesse	Meturie, f, 10 ans, 
Princeton et Miss Ramic, 1181

Prinsday	Rosetgri,	m,	4	ans,	
Prince Des Bois et Sageday 
Rosetgri, 1164/

Prionamix, h, 13 ans, Priolo USA et 
Genamix,	1154

Psychotique,	f,	4	ans,	Full	Of	Gold	
et Superpratique, 1164/6

Ptiturf, h, 8 ans, Konig Turf GER et 
Silver And Gold, 1169/4

Pucket’S	Dream,	f,	4	ans,	
Muhtathir GB et Cridoun, 1192/2

Quart De Garde, h, 6 ans, 
Kapgarde et Wells Vision GER, 
1176/4

Queen	Doctor, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Queen Amelia, 1125/1

Queen’S	Shabby,	f,	4	ans,	
Kapgarde et Shabby Gold, 1179/

Rabbouni,	h,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Bleusaille, 1174/3

Raffles	Capital, f, 3 ans, Saint Des 
Saints	et	Buck’S	Babe,	1125

Rebel Davier,	f,	4	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Dark Melody, 1136

Rett	Dingue	De	Toi,	h,	4	ans,	
Gris De Gris (IRE) et La Grande 
Touche, 1170/

Reve	De	Prince,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Argomilla, 1127/

Revons	Encore, f, 3 ans, Diamond 
Boy	et	Never	Stop,	1165

Rhum	Bleu, h, 3 ans, Montmartre 
et Speedy Blue Girl, 1167/2

Rial,	h,	4	ans,	Sholokhov	IRE	et	
Palapa GB, 1164/3

Risky	Asset,	h,	4	ans,	Iffraaj	GB	et	
Reine	Magique	GB,	1192

Risky	Star, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Risky Nizzy GB, 
1128/1

Road	Mix	Tavel, f, 6 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1133/4

*Rock	Me	GER,	f,	4	ans,	Sea	The	
Moon GER et Rock ‘N’ Roll GER, 
1177

Rock	Of	Silver,	h,	4	ans,	High	
Rock (IRE) et Belle Sati, 1136/

Rock	Of	Silver,	h,	4	ans,	High	
Rock (IRE) et Belle Sati, 1192/4

Rocky	Tao, h, 3 ans, Triple Threat 
et Koh Tao IRE, 1167/5

Ronchette, f, 3 ans, Manatee GB et 
Sybilia GER, 1182/

Royal	Gemix,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Tuseurat, 1149/2

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
6 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 1169/

Sacha	Green, h, 8 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
1134/1

*Sacre	Coeur	GER, h, 3 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 1151/5

Saga	De	Pail,	f,	4	ans,	Creachadoir	
IRE et Sauveterre, 1164/

Saint Anjou,	h,	9	ans,	Saint	Des	
Saints et Line Garry, 1132

Saint	Chely,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et La Saone, 1138/4

Saint Dubawi,	h,	4	ans,	Red	
Dubawi (IRE) et Kermeline, 1179/2

Saint Mars,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Call Me Blue, 1129/6

Saintrac,	h,	7	ans,	Saint	Des	Saints	
et La Traconne, 1128/4

Samba Nonantaise, f, 6 ans, 
Blue Bresil et Divine Nonantaise, 
1166/2

Santana Du Berlais, h, 8 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
1129

Scalette,	f,	4	ans,	Scalo	GB	et	
Regulatrice,	1192

Secret	Boris,	h,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Secret Falls 
(IRE), 1179/

Sel	Jem,	h,	4	ans,	Masked	Marvel	
GB et Ile Des Saintes, 1136/1

Sententza	(GB), h, 8 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1173/1

Seville,	h,	4	ans,	Muhaymin	USA	et	
Sylphlike (IRE), 1164/7

Shakapon,	h,	9	ans,	Deportivo	GB	
et Sheyry Story, 1133/2

Shenko	Magic,	h,	9	ans,	Balko	et	
Luth Magic, 1132/6

Shine	Baby	Shine, h, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
1185/1

Sindarbueno, h, 8 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 1155/2

Slow Blues,	h,	5	ans,	Masked	
Marvel GB et Romane 
Grandchamp, 1184/3

Solingen,	f,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Solvalla, 1170/6

Soral De Kerzel,	h,	7	ans,	Army	
King et Dixie Swing, 1169/3

Sparkling	Gem, f, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Beautiful Gem, 
1187/3

Special	Du	Rocher, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1185/3

Spes	Energicall,	f,	4	ans,	No	Risk	
At All et Energica, 1180/1

Spes Militurf,	h,	4	ans,	Konig	Turf	
GER et Milita Has, 1138/1

St	Regis	Olivier,	h,	4	ans,	Crillon	
et Pres De L’Eden, 1192/3

Star	Of	Destiny,	h,	4	ans,	
Authorized IRE et Dinner Bell, 
1174/2

Storm Full, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Full Ovalie, 1126

Stormicaya,	f,	4	ans,	Alex	The	
Winner USA et Sans Tune, 1136/2

Sultania, f, 3 ans, Camelot GB et 
Suzuka, 1168

Sun Star Des Bois,	h,	5	ans,	Falco	
USA et Diane Des Bois, 1162

Sweet Cesaria,	f,	4	ans,	Tiberius	
Caesar et Sweet Storm, 1189/2

*Sweet Red Wine CZE,	m,	9	ans,	
Ray Of Light IRE et Salveta CZE, 
1153/

Taballera,	f,	4	ans,	Konig	Turf	GER	
et Twinkle, 1130/2

Tacares, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1126

Taking	Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 1151/2

Taking	Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 1187/

Tamara Du Granit,	h,	14	ans,	With	
The	Flow	USA	et	Etnou,	1145

Tango	Whiskey, f, 6 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Tres	Passing,	1194

Tarsamis,	f,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Semiramiss, 1189/4

Tel Aviv,	h,	5	ans,	Nathaniel	IRE	et	
Grenade, 1183/3

Terre Etoilee,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Terre Normande, 
1189/5

The	Core,	f,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Moortown IRE, 1171/1

The	Machine, m, 3 ans, Kapgarde 
et Holy Virgin, 1150/2

The	Revenant	(GB),	h,	5	ans,	
Authorized IRE et Blazing Mary, 
1132/

Tibajoha, h, 3 ans, Racinger et 
Idaline,	1190

Tin Polo,	h,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Victaline, 1183/

Tino Roli,	h,	7	ans,	Roli	Abi	et	
Tiana, 1173/5

Tonnerre De Vie, f, 3 ans, 
Zanzibari	USA	et	River	Flyer,	1190

Top Cresselia, f, 3 ans, Top Trip 
(GB)	et	Cresselia,	1125

*Top	Rock	Talula	IRE, f, 6 ans, 
Lord Shanakill USA et Spirit Watch 
IRE, 1129/4

Torajone, f, 6 ans, Turgeon USA et 
Toraja,	1176

Torcana,	f,	5	ans,	American	Devil	et	
Toraja, 1175/

Toujours Debout,	h,	5	ans,	Sri	
Putra GB et Chere Elenn, 1172/1

Travelling	Boy,	h,	4	ans,	Hurricane	
Cat USA et Music Cay GB, 1127/

Tsar Noir, h, 8 ans, Redback GB et 
Braissim	GB,	1129

Tsunami, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Briere, 1182/2

Turbin, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Genetiere, 1134/3

Twinkletoes,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Turgotine, 1189/3

Umahya,	f,	5	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Khadra SWI, 1183/

Unbrin	De	L’Isle, h, 13 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 1153/4

Upsong,	h,	5	ans,	Authorized	IRE	et	
Symphonie D’Anjou, 1193/3

Urbok, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1161/4

Uto, h, 13 ans, Bering (GB) et 
Nouvelle Zelande, 1145/

Uzellede	Roche,	f,	4	ans,	Jeu	St	
Eloi et Hakuna Nakota, 1188/4

Valse	A	Quat’Temps, f, 3 ans, 
Walzertakt GER et Poursuite, 
1165/

Vasco	D’Argos, h, 12 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
1181

Vatohio,	f,	9	ans,	Vatori	et	Parkohio,	
1129/

Vent Des Dunes, h, 12 ans, Crillon 
et Iaera Des Dunes, 1153/1



32 BO 2021/16 - obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Villa Florentine,	f,	4	ans,	Jeu	St	
Eloi et Polimere, 1189/

Vision	D’Anjou,	f,	7	ans,	Vision	
D’Etat et Line Garry, 1163/2

Vision De Mai,	f,	4	ans,	Vision	
D’Etat et Tzarine De La Mone, 
1174

Vision De Maitre, h, 8 ans, Vision 
D’Etat	et	Toile	De	Maitre,	1158

Voisin	D’Un	Soir, h, 12 ans, Policy 
Maker (IRE) et Jimagine Ii, 1141/

Voix	Du	Soir, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
1128

Vol Noir De Kerser, h, 12 ans, 
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 1153/3

Wajdam,	h,	5	ans,	Saint	Des	Saints	
et Linadame, 1193/1

Wal Cassandre, h, 3 ans, 
Walzertakt GER et Lady 
Cassandre, 1190/2

*Walkin Out GB,	f,	4	ans,	Walk	In	
The Park IRE et Given Freely GB, 
1174

West Coast, f, 3 ans, Kapgarde et 
Larabelle, 1168/3

White	Hunter, h, 6 ans, Dalakhani 
IRE et Shomoukh USA, 1142/5

White	Wood,	h,	5	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 1155/4

Wing	Dancer,	f,	4	ans,	Norse	
Dancer IRE et Angel Wing GB, 
1164/

Wonderzain, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Wonderful Diamond GER, 
1190/3

Xamaka, h, 12 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 1155/1

Yelahiah,	f,	4	ans,	Saddex	(GB)	et	
Citydanse,	1192

Yellow Mellow,	f,	7	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Yellow Ground USA, 
1155/5

Your Love, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Do Something Love, 1125/2

Ysba,	f,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Bangladesh,	1149

Zad To Sea, f, 6 ans, Masterstroke 
USA et Zadounia, 1169/5

Zaky, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1126/1

Zixing	Des	Bois,	f,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Ella Des Bois, 1181/

Zone	Rouge,	h,	5	ans,	Croco	
Rouge IRE et Alamagane, 1158/

Zotopi,	f,	4	ans,	Petillo	et	Flameche,	
1136/4

Zuckerprinz, h, 8 ans, Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER, 1193/6
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